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Préface
Le changement climatique se traduit par des étés plus secs, par des fortes précipitations plus fréquen-
tes et par une hausse des températures moyennes et du nombre de jours de canicule. Ces change-
ments influencent particulièrement la culture et l’approvisionnement en nourriture. En même temps, 
le système alimentaire est lui-même un moteur du changement climatique. La production agricole, la 
transformation, le commerce et la consommation de denrées alimentaires génèrent des gaz à effet de 
serre, sous forme de méthane (CH4), de gaz hilarant (N 2O) et de dioxyde de carbone (CO2).

L’agriculture, l’agroalimentaire, le commerce de détail et le secteur de la restauration n’ont cessé, par le 
passé, de s’adapter pour pouvoir faire face à de nouveaux défis, tels que la croissance démographique, 
l’industrialisation et les guerres. Ces secteurs n’en ont pas moins réussi à assurer, même en période de 
crise, un bon approvisionnement alimentaire de la population suisse.

Le changement climatique soulève de nouveau des enjeux de taille. De nouvelles pistes sont déjà ex-
plorées par les consommateurs, les agriculteurs, les entreprises agroalimentaires et les restaurateurs : 
consommation accrue de protéines végétales, culture de légumineuses résistantes ou valorisation com-
plète des carcasses, c’est-à-dire manger toutes les parties comestibles de l’animal (from nose to tail).

La Confédération doit aussi développer ses instruments afin de garantir les ressources vitales des 
générations futures, promouvoir la santé des consommateurs et renforcer la compétitivité de l’agricul-
ture et du secteur agroalimentaire suisses. La réalisation de cet objectif sera progressive, si bien que 
la population et les secteurs agricole et agroalimentaire pourront se préparer et participer à chaque 
étape, ce qui sera le gage d’un changement socialement acceptable.

Le Conseil fédéral a posé les bases de la Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 dans 
la Stratégie climatique à long terme de la Suisse, la Stratégie d’adaptation au changement climatique 
en Suisse, la Stratégie pour le développement durable 2030 et le rapport sur l’orientation future de la 
politique agricole. Sur ces bases, la présente stratégie formule, dans un premier temps, des principes, 
des objectifs et des lignes directrices, et définit, dans un deuxième temps, des mesures visant à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre et à adapter les secteurs agricole et agroalimentaire au change-
ment climatique. Trois offices fédéraux, à savoir l’OFAG, l’OSAV et l’OFEV, concrétisent et mettent en 
œuvre ces mesures, de par leurs compétences et leurs mandats.

Christian Hofer Hans Wyss Katrin Schneeberger
Directeur de l’Office fédéral de  Directeur de l’Office fédéral de  Directrice de l’Office fédéral de 
l’agriculture la sécurité alimentaire et des  l’environnement
 affaires vétérinaires
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effet de serre. Sans limitation effective du changement climatique, 
les impacts excéderont la capacité d’adaptation. Il est prévu d’ap-
pliquer en priorité les mesures qui présentent le meilleur rapport 
coût-utilité et qui produisent des effets positifs supplémentaires 
dans d’autres domaines. Les avantages à long terme seront privilé-
giés par rapport aux inconvénients à court terme. Les décisions 
seront préparées sur la base des connaissances scientifiques. Dans 
cette période d’incertitude et face à la grande complexité des 
problèmes, il faut rester agile et prendre des mesures cohérentes 
pour atteindre les objectifs fixés.

Trois objectifs complémentaires devront être atteints d’ici à 2050
(version abrégée ; pour plus de détails, voir ch. 5.2) :

• La production agricole intérieure contribue à hauteur d’au moins 
 50 % aux besoins alimentaires de la population en Suisse en 
 tenant compte du potentiel de production du site et de la capa-
 cité d’absorption des écosystèmes.
• Le régime alimentaire de la population est conforme aux recom-
 mandations de la pyramide alimentaire suisse, et l’empreinte de 
 gaz à effet de serre de l’alimentation par habitant est réduite de 
 deux tiers par rapport à 2020.
• Enfin, les gaz à effet de serre de la production agricole intérieure 
 sont réduits de 40 % au moins par rapport à 1990.

La concrétisation de ces objectifs généraux passe par la réalisa-
tion de huit sous-objectifs. Il est essentiel d’instaurer des modes 
de consommation respectueux des ressources naturelles et d’opti-
miser en conséquence les portefeuilles de production. Il s’agit en 
outre d’instaurer des relations commerciales conformes aux princi-
pes du développement durable et d’éviter les pertes alimentaires. 
De même, l’alimentation des animaux et la nutrition des plantes 
doivent être conçues de sorte à limiter les pertes. Il est également 
prévu d’exploiter les ressources en eau en les préservant ainsi que 
d’accroître la fertilité du sol et le stockage du carbone. La demande 
d’énergie sera par ailleurs diminuée et les énergies renouvelables 
seront développées.

Pour atteindre ces objectifs, il faut agir sur plusieurs fronts. Il 
s’agit en premier lieu d‘enrichir les connaissances et d’intensifier 
la recherche transdisciplinaire sur la réforme du système alimen-
taire. La participation sera renforcée dans un deuxième temps. 
Il est prévu, à cette fin, de tester des solutions et de permettre 
un apprentissage commun. Troisièmement, la politique sera dé-
veloppée de manière cohérente. Les instruments politiques ayant 
trait au système alimentaire seront examinés et adaptés de ma-
nière à ce que la production, la transformation, le commerce et la 
consommation tendent vers l’objectif de zéro émission nette de 
gaz à effet de serre et que la résilience du système alimentaire soit 
renforcée. Dans l’ensemble, ces lignes stratégiques ont pour but 
de réduire au strict minimum les risques, mais aussi de tirer parti 
des possibilités dans le contexte actuel et futur, dans la perspecti-
ve de mettre en place un système alimentaire durable.

Résumé 
Le changement climatique a des effets qui sont déjà nettement 
perceptibles en Suisse et dans le reste du monde. Ces dérègle-
ments ont un impact en particulier sur la production agricole et, 
par voie de conséquence, sur l’approvisionnement de la popu-
lation en denrées alimentaires. Si la hausse des températures et 
la prolongation de la période de végétation ouvrent de nouvel-
les perspectives à la production végétale, les épisodes météoro-
logiques extrêmes, tels que la sécheresse et les fortes pluies, se 
multiplient et s’intensifient. C’est une évolution qui menace la 
sécurité alimentaire. Or, le système alimentaire est lui-même un 
moteur de cette crise. Les quantités de denrées produites et liv-
rées dépassent en effet les limites planétaires. Une grande partie 
de l’empreinte de gaz à effet de serre est imputable à l’alimenta-
tion, les émissions les plus fortes provenant de la production et en 
particulier de l’élevage.

Il faut réformer le système alimentaire pour que la sécurité de 
l’approvisionnement alimentaire puisse encore être garantie dans 
les futures conditions climatiques. La résilience de ce système pas-
se par la diversification et l’innovation, de bonnes relations com-
merciales, la solidarité et la coopération entre les acteurs de la 
chaîne de valeur. Il est nécessaire d’adapter la sélection végétale 
et la sélection animale, mais aussi de développer les systèmes de 
production et les infrastructures. Il est possible de réduire l’em-
preinte de gaz à effet de serre en changeant simultanément les 
habitudes de consommation et les modes de production. Une 
alimentation conforme à la pyramide alimentaire est d’ailleurs 
également bénéfique pour la santé et l’environnement. Une pro-
duction agricole mieux adaptée aux conditions locales permet de 
préserver les bases de production. En outre, l’efficience peut être 
accrue par des optimisations techniques.

La Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation a été 
conçue par l’OFAG, l’OSAV et l’OFEV pour servir de fil conducteur 
et d’aide à cette réforme. Elle comprend deux volets : le premier 
énumère les principes, les objectifs et les lignes stratégiques choi-
sis. Il est complété par un deuxième volet dédié aux mesures à 
prendre. Cette stratégie s’adresse en premier lieu à l’administra-
tion et aux décideurs politiques. Ses contenus seront utilisés pour 
le développement à court et moyen terme des politiques ayant 
trait au système alimentaire. Le cadre nécessaire a été fixé par 
la stratégie climatique à long terme de la Suisse, par la stratégie 
d’adaptation aux changements climatiques en Suisse ainsi que 
par le rapport sur l’orientation future de la politique agricole. Il 
s’agit maintenant de concrétiser les objectifs définis par le Conseil 
fédéral pour réduire les émissions et s’adapter aux changements 
climatiques, ce qui permet d’accomplir un mandat découlant de 
la Stratégie pour le développement durable 2030. À noter enfin 
que la présente stratégie remplace la Stratégie Climat pour l’agri-
culture de l’OFAG de 2011.

La réforme du système alimentaire est une tâche qui incombe à 
l’ensemble de la société. C’est pourquoi tous les individus sont 
appelés à assumer leur part de responsabilité et à procéder à des 
améliorations. L’adaptation aux effets du changement climatique et 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre obéiront aux prin-
cipes du développement durable. Les synergies seront exploitées 
de manière optimale. Des mesures d’adaptation seront prises pour 
compléter les dispositifs destinés à réduire les émissions de gaz à 
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et de l’alimentation aux objectifs du Conseil fédéral en matière de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’adaptation au 
changement climatique.

Dans le rapport de postulat sur l’orientation future de la politique 
agricole12, le Conseil fédéral a esquissé une projection 2050 pour 
le système alimentaire. Des éléments de cette stratégie se retrou-
vent entre autres dans les objectifs généraux et intermédiaires de 
la présente stratégie. Ici aussi, une perspective est adoptée pour 
le système alimentaire. Elle englobe tous les éléments (environne-
ment, personnes, intrants, processus, infrastructures, institutions, 
etc.) et activités liés à la production, la transformation, la distribu-
tion, la préparation et la consommation des aliments, ainsi que les 
résultats de ces activités, y compris les impacts socio-économiques 
et environnementaux13. Cette stratégie est en outre conciliable 
avec d’autres stratégies et plans d’action portant sur des thèmes 
similaires, comme l’alimentation14, le gaspillage alimentaire15, le 
sol16 et la biodiversité17, la sélection végétale ou animale18. Cette 
stratégie prend également en compte le recours à une approche 
agroécologique en faveur de la durabilité dans l’agriculture et le 
secteur agroalimentaire19.

L’OFAG a élaboré la présente stratégie en collaboration avec l’OSAV 
et l’OFEV. La stratégie constitue principalement un instrument de 
planification et de pilotage pour l’administration elle-même et pour 
la politique. Les contenus de la stratégie seront intégrés dans le 
développement à court et à long terme des politiques relatives au 
système alimentaire. La réforme du système alimentaire nécessite 
donc la participation de tous les acteurs du système alimentaire : les 
agriculteurs, les fournisseurs de moyens de production (technique 
agricole, sélection animale ou végétale, industrie chimique, etc.), la 
transformation, le commerce, la restauration, les consommateurs 
et la politique, ainsi que la recherche, la formation et la vulgarisa-
tion dans ces domaines. La stratégie doit servir de fil conducteur 
et d’aide à ces acteurs pour réduire au strict minimum l’empreinte 
de gaz à effet de serre du système alimentaire, afin de garantir la 
sécurité alimentaire même dans les conditions climatiques futures.

1 Contexte général
La température moyenne sur la Terre a déjà augmenté d’environ 
1 degré Celsius par rapport aux niveaux préindustriels1 et les pre-
mières conséquences négatives de la crise climatique sont déjà 
nettement perceptibles. En signant l’Accord de Paris sur le climat, 
la communauté des États s’est engagée à limiter le réchauffement 
global moyen à nettement moins de 2 degrés Celsius par rapport 
à l’ère préindustrielle, l’objectif étant une augmentation maxima-
le de la température de 1,5 degré Celsius. Le groupe d’experts in-
tergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a montré qu’il 
fallait s’attendre à des dommages massifs et irréversibles pour les 
systèmes humains et naturels à partir d’un réchauffement moyen 
de 1,5 degré. L’objectif visé commande donc un redoublement, à 
l’échelle planétaire, des efforts de réduction des émissions2. L’en-
gagement mondial sur le méthane, « Global Methane Pledge », 
s’inscrit également dans cette initiative3.

Dans ce contexte, de nombreux pays, dont la Suisse, se sont en-
gagés à ce que la quantité de gaz à effet de serre émise à partir 
de 2050 ne dépasse pas la quantité pouvant être absorbée par les 
réservoirs naturels et techniques4. Dans la « Stratégie climatique 
à long terme de la Suisse », le Conseil fédéral montre comment 
atteindre l’objectif net zéro5. La stratégie comprend des objectifs 
potentiels et l’évolutions des émissions, notamment pour l’agri-
culture et le secteur agroalimentaire. La loi fédérale sur les ob-
jectifs en matière de protection du climat, sur l’innovation et sur 
le renforcement de la sécurité énergétique (LCI) inscrit dans la loi 
l‘objectif net zéro d‘ici 20506.

Dans sa stratégie « Adaptation aux changements climatiques en 
Suisse », le Conseil fédéral a en outre posé le cadre d’une appro-
che coordonnée de l’adaptation aux effets du changement clima-
tique7. Les plans d’action correspondants sont formulés par éta-
pe. Celui de 2020-20258 se fonde en particulier sur les scénarios 
climatiques publiés en 20189 et sur les scénarios hydrologiques10 
qui en découlent pour la Suisse et plus spécialement pour l’agri-
culture.

Dans ce contexte, le Conseil fédéral a demandé d’actualiser la 
« Stratégie Climat pour l’agriculture » de 2011 sur la base du 
plan d’action 2021-2023 relatif à la Stratégie pour le dévelop-
pement durable 203011. La présente stratégie remplace donc la 
stratégie de 2011. Elle concrétise la contribution de l’agriculture 

 1 Il s’agit d’une moyenne globale. Au niveau régional, le réchauffement peut être 
  plus ou moins prononcé. En Suisse, le réchauffement est plus de deux fois supérieur 
  à la moyenne mondiale. Cf. : changement climatique – MétéoSuisse 
 2 GIEC (2018) : Résumé à l’intention des décideurs. In : Réchauffement planétaire 
  de 1,5 °C, Rapport spécial du GIEC sur les conséquences d’un réchauffement 
  planétaire de 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels et les profils connexes 
  d’évolution des émissions mondiales de gaz à effet de serre, dans le contexte du 
  renforcement de la parade mondiale au changement climatique, du développe-
  ment durable et de la lutte contre la pauvreté, World Meteorological Organization, 
  Geneva.
 3 L’initiative a été lancée lors des négociations climatiques de Glasgow (COP26) et 
  a également été signée par la Suisse. Cf. :  
  https://www.globalmethanepledge.org/
 4 Cf. communiqué de presse du 28 août 2019 : « Le Conseil fédéral vise la neutralité 
  climatique en Suisse d’ici à 2050 »
 5 Conseil fédéral (2021) : Stratégie climatique à long terme de la Suisse
 6 Lors de la votation populaire du 18 juin 2023, le peuple suisse a accepté la loi 
  fédérale sur les objectifs en matière de protection du climat, sur l‘innovation et 
  sur le renforcement de la sécurité énergétique (LCI). 

 7 Conseil fédéral (2012) : Adaptation aux changements climatiques en Suisse – 
  Premier volet de la stratégie du Conseil fédéral du 2 mars 2012
 8 Conseil fédéral (2020) : Adaptation aux changements climatiques en Suisse. 
  Plan d’action 2020-2025
 9 NCCS  (2018) : CH2018 – Scénarios climatiques pour la Suisse. National Centre 
  for Climate Services, Zürich.
 10 OFEV  (2021) : Effets du changement climatique sur les eaux suisses. Hydrologie, 
  écologie et gestion des eaux. Office fédéral de l’environnement OFEV, Berne. 
  Connaissance de l’environnement no 2101, p. 40.
 11 Cf. mesure 2 dans le plan d’action 2021-2023 de la stratégie pour le développe-
  ment durable 2030 (Conseil fédéral 2021).
 12 Conseil fédéral (2022) : Orientation future de la politique agricole. Rapport du 
  Conseil fédéral en réponse aux postulats 20.3931 de la CER-E du 20 août 2020 
  et 21.3015 de la CER-N du 2 février 2021
 13 Un rapport du HLPE décrit le système alimentaire comme suit : « A food system 
  gathers all the elements (environment, people, inputs, processes, infrastructures, 
  institutions, etc.) and activities that relate to the production, processing, 
  distribution, preparation and consumption of food, and the outputs of these 
  activities, including socio-economic and environmental outcomes. A sustainable  
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  food system (SFS) is a food system that delivers food security and nutrition for 
  all in such a way that the economic, social and environmental bases to generate 
  food security and nutrition for future generations are not compromised ». 
  HLPE (2014): Food losses and waste in the context of sustainable food systems: 
  A report by the High Level Panel of Experts on Food Security and Nutrition of 
  the Committee on World Food Security.
 14 DFI (2017) : Stratégie suisse de nutrition
 15 Conseil fédéral (2021) : Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 18.3829 
  Chevalley du 25 septembre 2018
 16 Conseil fédéral (2020) : Stratégie Sol Suisse
 17 Conseil fédéral (2012) : Stratégie Biodiversité Suisse, Conseil fédéral (2017) : Plan 
  d’action Stratégie Biodiversité Suisse
 18 DEFR (2018) : Publication de la Stratégie de sélection animale à l’horizon 2030
 19 HLPE (2019) : Agroecological and other innovative approaches for sustainable 
  agriculture and food systems that enhance food security and nutrition. A report
  by the High Level Panel of Experts on Food Security and Nutrition of the Committee 
  on World Food Security, Rome
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émissions sont générées dans la phase de production agricole, 
alors que les émissions liées à la consommation intermédiaire, à 
la transformation et au conditionnement représentent ensemble 
le tiers restant30.

L’attribution des émissions aux produits et sous-produits est un au-
tre aspect à considérer. L’empreinte GES d’un morceau de bœuf, 
par exemple, est en moyenne environ deux fois moins grande si 
ce morceau est un produit dérivé de la production laitière que 
s’il provient d’un animal exclusivement destiné à la production 
de viande31. Eu égard à la raréfaction des ressources en terres, il 
importe aussi de savoir, pour évaluer l’efficience, si le fourrage af-
fecté à la production animale provient de surfaces non cultivables 
ou de surfaces cultivables, autrement dit s’il est en concurrence 
directe avec l’alimentation humaine.

Le débat sur l’impact climatique du système alimentaire, c’est-à-
dire du mode de production et de consommation tout au long 
de la chaîne d’approvisionnement et de création de valeur, doit 
inclure également la thématique des déchets alimentaires. Au to-
tal, environ un tiers de toutes les denrées alimentaires produites 
sont gaspillées au cours de la production, de la transformation, 
du stockage et de la consommation (de leur achat à leur inge-
stion ou non). En Suisse, la consommation génère chaque année 
environ 2,8 millions de tonnes de pertes alimentaires évitables (« food 
waste »). Selon Beretta et Hellweg (2019), 25 % de l’impact en-
vironnemental de l’alimentation en Suisse est dû au gaspillage 
alimentaire32.

L’inventaire suisse des gaz à effet de serre33 recense toutes les 
émissions générées en Suisse suivant le principe de la territorialité. 
Sur les 45,2 millions de tonnes d’éq.-CO2 émis en 2021, ou 43,4 
millions de tonnes d’éq.-CO2 après prise en compte de l’utilisa-
tion des terres, 7,2, soit environ 16 % sont imputables à l’agricul-

2 Contexte scientifique
Le chapitre suivant explique l’influence de la production de den-
rées alimentaires, tout au long de la chaîne de création de va-
leur, sur le climat, la santé, le bien-être des êtres humains et des 
animaux, ainsi que les effets du changement climatique sur le 
système alimentaire pour la Suisse (cf. fig. 1).

2.1. Émissions de gaz à effet de serre

L’empreinte des gaz à effet de serre (empreinte GES) permet 
d’appréhender de manière globale les émissions de GES liées à la 
consommation nationale de denrées alimentaires (perspective de 
la consommation). Elle inclut toute la chaîne de valeur des pro-
duits consommés en Suisse, de la consommation intermédiaire 
suisse ou étrangère et de la production elle-même à la gestion 
des déchets alimentaires, en passant par le transport, la trans-
formation et le conditionnement (cf. fig. 2). En 2020, selon la 
comptabilité environnementale21, l’empreinte GES des ménages 
suisses pour les denrées alimentaires s’élevait à 16,8 millions de 
tonnes d’équivalents CO2 (éq.-CO2)

22, ce qui correspond à près 
de 24 % de l’empreinte GES totale des ménages23. Par person-
ne, cela revient à environ 1,9 tonne d’éq-CO2 par année24. Sur 
les 16,8 millions de tonnes d’éq.-CO2, 5,8 millions sont produits 
en Suisse même, tandis que les deux tiers restants sont émis à 
l’étranger lors de la fourniture de produits importés, notamment 
des denrées alimentaires, mais aussi des intrants comme les en-
grais minéraux, les aliments pour animaux et la tourbe25.

La consommation alimentaire totale par habitant et par jour est 
passée au cours des quinze dernières années de 13 985 kJ à 12 
761 kJ26. Cependant, la consommation de calories par habitant 
continue d’excéder les besoins physiologiques moyens de près de 
10 %27. La comparaison du panier d’achat des ménages suisses avec 
la « Pyramide alimentaire suisse »28 de l’OSAV et de la Société 
suisse de nutrition révèle surtout que la consommation de viande 
est trop élevée et que celle de produits laitiers, de légumes, de lé-
gumineuses et de fruits est trop faible29. Tant les quantités absolu-
es que la composition des aliments consommés ont une influence 
importante sur l’empreinte GES. Outre les différences d’emprein-
te GES entre aliments, les différences au sein d’un même aliment, 
par exemple le lait, peuvent également être importantes. Ces dif-
férences sont dues le plus souvent à des systèmes de production 
différents, car, tous aliments confondus, près de deux tiers des 

Figure 1 : modèle descriptif des relations de cause à effet du changement climatique et du système alimentaire suivant l’approche DPSIR20

Impacts
• Sécurité de l'approvisionnement
• Fluctuations des prix sur les 
   marchés
• Coûts liés à la santé et à la 
   mortalité
• Conditions de culture et produc-
   tivité
• Services écosystémiques
• Nouveaux nuisibles
• ...

État 
• Échauffement climatique
• Régime hydrique modifié
• Risques pour la santé humaine 
   et animale
• Événements extrêmes
• Prolongation de la période de 
   végétation
• Écosystèmes menacés
• ...

Pression
• Dégradation des sols
• Systèmes de production
• Émissions de gaz à effet de serre 
   du système alimentaire
• Intensification de l'agriculture
• Surplus de nutriments
• Pertes de biodiversité
• ...

Forces motrices 
• Contexte économique
• Utilisation des ressources 
   naturelles
• Habitudes alimentaires
• Croissance démographique
• ...

Choix des mesures 
pioritaires

Rédaction des fiches 
descriptives

Esquisse du plan 
d'action

ÉvaluationCatalogue des 
mesures

État des lieux

Améliorer Planifier

Contrôler Mettre en 
œuvre

Développement du 
plan d'action

Définition des mesures 
à engager pour 
atteindre les objectifs

Monitoring et 
rapport

Mise en œuvre des 
mesures

Enrichir les 
connaissances

Développer la 
politique de manière 
cohérente

Réduire les risques, 
saisir les 

opportunités

Renforcer la 
participation

Réponses
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre
• Augmenter la résilience



9Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 | Partie 1 : principes, objectifs et lignes stratégiques  |  

ture34. Ces chiffres ne comprennent pas les GES émis à l’étranger 
lors de la production d’intrants qui sont importés en Suisse (cul-
ture d’aliments pour animaux et de semences, extraction de tour-
be pour les substrats terrestres, exploitation de gisements géolo-
giques, fabrication d’engrais minéraux et de machines agricoles). 
Les émissions générées après que les denrées alimentaires ont 
quitté l’exploitation agricole (énergie consommée lors de la trans-
formation, des transports et du stockage) sont mises au compte 
des secteurs de l’industrie ou des services (cf. fig. 2).

 20 Le cadre conceptuel pour le reporting environnemental de la European Environ- 
  ment Agency EEA ; quelques réactions (en gris) se produisent aux premières étapes 
  de la chaîne (« Mitigation »), tandis que d’autres influent sur les étapes suivantes 
  (« Adaptation »).
 21 La compatibilité environnementale complète les comptes nationaux et met en
  évidence les interactions entre l’environnement et l’économie. Elle comprend 
  des comptes physiques (par exemple, les émissions de polluants atmosphériques 
  ou les dépenses énergétiques) et des comptes monétaires (taxes liées à l’environne-
  ment, dépenses de protection de l’environnement et importance économique 
  des services écosystémiques). Les flux entre ces comptes sont ventilés par acteur 
  (ménages et secteurs). Il est ainsi possible de savoir qui a effectué des transactions 
  nuisibles ou favorables à l’environnement et en quelle quantité. La comptabilité 
  environnementale suit une méthodologie définie par l’ONU.
 22 Les émissions de tous les GES sont converties en éq.-CO2 afin d’améliorer la 
  comparabilité de leur potentiel de réchauffement (« Global Warming Potential ; 
  GWP » : 1 kg de méthane = 28 kg d’éq.-CO2, 1 kg de protoxyde d’azote = 
  265 kg d’éq.-CO2, etc. (valeurs pour un horizon temporel de 100 ans selon 
  l’IPCC, 2013).
 23 OFS (2022) : Comptabilité environnementale : Émissions dans l’air
 24 Cf. OFS – Empreinte gaz à effet de serre de l’alimentation par personne
 25 USP (2022) : Statistiques et estimations concernant l’agriculture et l’alimenta-
  tion 2022 ; selon les tableaux 7.4, 5.2 et 4.10, environ 4,4 millions de tonnes de 

  denrées alimentaires (production nationale 4,6 millions de tonnes), 69 000
  tonnes d’engrais minéraux (pas de production nationale) et 1 million de tonnes 
  d’aliments pour animaux (production nationale 6,7 millions de tonnes) ont 
  été importées en 2020. On estime en outre qu’avec les plants destinés à la 
  production de fruits et de légumes, environ 150 000 t de tourbe sont importées 
  et consommées.
 26 USP (2022) : Bilan alimentaire de l’USP
 27 Zimmermann et al. (2017) : Alimentation respectueuse de l’environnement et 
  des ressources : analyse détaillée pour la Suisse. Agroscope Science no 55, 
  Ettenhausen
 28 OSAV (2021) : Pyramide alimentaire suisse
 29 OSAV (2017) : Enquête alimentaire nationale menuCH
 30 Bretscher et al. (2014) : Émissions de gaz à effet de serre dans l’agriculture et la 
  filière alimentaire en Suisse. Recherche agronomique suisse 5 (11-12). 458-465
  31  Poore, J. und Nemecek, T. (2018) : Reducing Food’s environmental impacts through
  producers and consumers. Science 360, 987-992.
 32 OFEV (2021) : déchets-alimentaires
 33 L’inventaire des gaz à effet de serre est la statistique complète des émissions de
  la Suisse, établie selon les directives de la Convention sur le climat des Nations 
  Unies. L’inventaire est mis à jour chaque année et se fonde sur des chiffres 
  d’activité qui sont compensés par des facteurs d’émission.
 34 OFEV (2023) : Inventaire des gaz à effet de serre de la Suisse
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de pâture transformée en terre de culture) et agir ainsi comme 
sources ou puits de GES. Alors que les sols minéraux ont générale-
ment un bilan équilibré (ils ne sont en moyenne ni des sources ni 
des puits), les quelque 17 000 ha de sols organiques drainés per-
dent en Suisse du carbone en raison de l’oxydation de la tourbe36. 
En 2021, il en est résulté des émissions de l’ordre de 0,7 million 
de tonnes d’éq.-CO2

37.

La figure 3 montre l’évolution des émissions GES générées par 
l’agriculture en Suisse depuis 1990 selon l’inventaire GES. Entre 
1990 et 2021, ces émissions ont diminué de plus 12 %, passant 
de 8,2 à 7,2 millions de tonnes d’éq.-CO2, la baisse étant due 
principalement au recul du cheptel bovin entre 1990 et 2004 et à 
une moindre utilisation d’engrais minéraux38.

Alors que la part de l’agriculture dans les émissions de CO2 fos-
sile de l’ensemble de la Suisse est faible (à peine 2 %), l’agri-
culture est la principale responsable des émissions de métha-
ne et de protoxyde d’azote (83 % et 57 % respectivement). 
Dans l’agriculture, ces deux gaz sont aussi les sources d’émissions 
de GES les plus importantes (cf. fig. 3). Le méthane s’échappe 
notamment lors de la digestion du fourrage par les animaux de 
rente, principalement des ruminants, et du stockage des engrais 
de ferme, qui contribue également aux émissions de protoxyde 
d’azote (N2O). Les émissions directes et indirectes de N2O dans 
l’agriculture proviennent par ailleurs de l’exploitation des sols, 
notamment de l’épandage d’engrais azotés. Les émissions indi-
rectes de N2O sont dues aux pertes d’azote sous forme d’oxy-
de d’azote, de nitrate et d’ammoniac. La fertilisation à la chaux 
et l’utilisation d’urée sont relativement insignifiants en tant que 
source de CO2. Du dioxyde de carbone est libéré également lors 
de la combustion de carburants et de combustibles fossiles en 
lien avec l’utilisation de machines et de bâtiments agricoles. En 
2021, les émissions correspondantes s’élevaient à tout juste 0,6 
million de tonnes d’éq.-CO2

35. Enfin, les terres agricoles peuvent 
notamment perdre ou accumuler du carbone selon leur utilisati-
on ou changement d’utilisation (p. ex. choix des cultures, terre 

 35 Les émissions sont recensées dans l’Inventaire des gaz à effet de serre de la Suisse 
  sous les catégories « Énergie », (1A4c) et imputées à l’agriculture.
 36 Leifeld et al. (2019) : Treibhausgasemissionen entwässerter Böden. Agroscope 
  Science 74
 37 Les émissions sont recensées dans l’Inventaire des gaz à effet de serre de la Suisse 
  sous la catégorie « Utilisation des terres, changement d’affectation des terres et
  foresterie (UTCATF) » (4B et 4C) et sont également comptabilisées ici dans le 
  domaine de l’agriculture.
 38 Cette évolution a été fortement influencée par le lancement des prestations 
  écologiques requises (PER) dans les années 90. Les exploitations agricoles devaient 
  alors avoir un bilan de fumure équilibré pour pouvoir bénéficier de paiements 
  directs.
 39 OFEV (2023) : Inventaire des gaz à effet de serre de la Suisse ; le bilan carbone de
  l‘utilisation des terres est présenté sous forme de moyenne mobile sur cinq ans en 
  raison de très fortes variations annuelles.    

Figure 3 : évolution des émissions de GES dans l’agriculture en millions de tonnes d’éq.-CO2 par catégorie de 
l’inventaire suisse des GES39
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 40 Fahey, D.W. (2014): NOAA Earth System Research Laboratory, CO2 – the forever gas
 41 SCNAT (2022) : Impact climatique et émissions d‘équivalents CO2 des substances 
  à courte durée de vie. Swiss academies communications
 42 SCNAT (2022) : Impact climatique et émissions d‘équivalents CO2 des substances 
  à courte durée de vie. Swiss academies communications
 43 Dans les rapports sur les émissions de GES jusqu‘en 2021 - qui constituent égale-
  ment la base de la présente stratégie - un facteur 28 est utilisé pour convertir le 
  méthane en équivalents CO2, sur la base du cinquième rapport d‘évaluation du 
  Groupe d‘experts intergouvernemental sur l‘évolution du climat (GIEC). 

 44 Voir la page d’accueil du Global Methane Pledge.
 45 NCCS (2018) : CH2018 – Scénarios climatiques pour la Suisse. National Centre 
  for Climate Services, Zurich
 46 OFEV (2021) : Effets des changements climatiques sur les eaux suisses. Hydrologie,
  écologie et gestion des eaux. Office fédéral de l’environnement OFEV, Berne.
  Connaissance de l’environnement no 2101 : 140 p.
 47 Calanca et al. (2005) : Changement climatique et production agricole. 
  Recherche agronomique 12(9).
 48 Fuhrer, J. & Calanca P. (2012) : Recherche agronomique suisse 3(3), 132-139.
 49 Holzkämper et al. (2013) : Identifying climatic limitations to grain maize yield
  potentials using a suitability evaluation approach, Agricultural and Forest Mete-
  orology, Volume 168, 149-159
 50 NCCS (2020): Thème prioritaire organismes nuisibles    

Le méthane, polluant atmosphérique à courte durée de vie

Les trois principaux gaz à effet de serre sont le dioxyde de carbo-
ne (CO2), le protoxyde d’azote (N2O) et le méthane (CH4). Ces gaz 
concourent diversement à l’effet de serre et leurs durées de vie 
dans l’atmosphère diffèrent de l’une à l’autre. Celle du protoxyde 
d’azote est de 121 ans en moyenne, tandis que celle du dioxyde 
de carbone atteint environ un siècle ; toutefois, 20 à 40 % du CO2 
d’origine fossile peuvent rester plusieurs milliers d’années dans 
l’atmosphère40. En revanche, le méthane ne se maintient dans 
l’atmosphère qu’une douzaine d’années en moyenne. Par consé-
quent, les effets de ce gaz sur l’atmosphère, bien que beaucoup 
plus prononcés que ceux du dioxyde de carbone, s’estompent 
rapidement et ne se manifestent plus que faiblement après une 
vingtaine d’années. Si les émissions de méthane ou d’autres sub-
stances de courte durée de vie restent constantes pendant une 
longue période, elles ne provoquent qu’un faible réchauffement 
supplémentaire. Par contre, l’émission permanente de dioxyde de 
carbone ou d’autres substances de longue durée de vie entraîne 
une élévation constante de la température.41

Cette distinction ne figure pas dans les chiffres communiqués par 
les différents pays pour figurer dans les rapports internationaux 
sur le climat ; par conséquent elle n’apparaît pas non plus dans le 
calcul des bilans nationaux de gaz à effet de serre. Suivant les pres-
criptions appliquées au niveau international pour rendre compte 
de l’évolution du climat, le potentiel de réchauffement global des 
gaz à effet de serre sur 100 ans (GWP 100) est exprimé en équi-
valents CO2. Cette conversion présente la particularité suivante : 
elle sous-estime de beaucoup les effets climatiques à court terme 
des substances à courte durée de vie comme le méthane, tout 
en exagérant nettement leurs effets à long terme42. Il existe une 
autre méthode (GWP*) qui consiste à convertir d’une façon plus 
réaliste les substances à courte durée de vie en équivalents CO2. 
La méthode GWP100 reste pourtant la méthode convenue dans 
l’accord de Paris sur le climat (UNFCCC 2018), comme elle l’était 
dans le protocole de Kyoto (UNFCCC 1997). C’est donc pour des 
raisons de cohérence avec les rapports sur le climat que les chif-
fres énoncés dans la présente stratégie représentent des équiva-
lents CO2 convertis suivant la méthode GWP10043.

Les modèles climatiques tiennent néanmoins compte de la dif-
férence entre les substances à courte durée de vie et celles qui 
ont une longue durée de vie. Il est donc indispensable et, à court 
terme, efficace de réduire les émissions de méthane à l’échelle 
du globe pour limiter le réchauffement du climat à une valeur 
comprise entre 1,5 et 2 degrés Celsius. En effet, réduire les émis-
sions de méthane est un moyen bien plus énergique de freiner le 
réchauffement que ne le laissent voir les bilans des gaz à effet de 
serre. La seule chance d’obtenir à temps la neutralité climatique 
serait de diminuer massivement les émissions de ces gaz. Faute 
de quoi l’objectif visé, à savoir contenir le réchauffement entre 
1,5 et 2 °C, deviendra inatteignable. C’est pour cette raison que la 
COP26 réunie à Glasgow a lancé le programme « Global methane 
pledge » en vue de réduire de 30 % les émissions de méthane 
à l’horizon 2030 par rapport à 2020. Quelque 150 pays, dont la 
Suisse44, ont pris cet engagement.

2.2. Effets du changement climatique

En 2018, le National Centre for Climate Services (NCCS) a publié 
plusieurs scénarios climatiques, autrement dit des projections de 
l’évolution du climat pour la Suisse. Ces scénarios partent de dif-
férentes mesures de protection du climat et donc de différentes 
concentrations de GES dans l’atmosphère. De manière généra-
le, ils ont conclu à des températures plus élevées, un plus grand 
nombre de jours de canicule, des étés plus secs et des fortes pré-
cipitations plus fréquentes45. Les scénarios Hydro-CH2018 mon-
trent, eux aussi, une variabilité saisonnière élevée de la disponi-
bilité en eau.

En hiver, les précipitations tomberont de plus en plus sous forme 
pluvieuse plutôt que neigeuse, entraînant une hausse des débits 
et une baisse des réserves sous forme de neige et de glace, alors 
qu’en été, il faut s’attendre à ce que le niveau des précipitations 
soit plus faible dans l’ensemble et à ce que les réserves (neige et 
glace) soient plus rapidement épuisées46.

Conjugué à une disponibilité suffisante de nutriments et d’eau, le 
réchauffement pourrait, le cas échéant, se traduire par une aug-
mentation des rendements de fourrage grossier et de maïs en 
Suisse. Cette augmentation serait principalement due à l’allonge-
ment de la période de végétation47. Pour les grandes cultures, des 
températures plus élevées favorisent une croissance plus rapide 
et une maturité plus précoce, mais auront pour effet, plutôt, une 
baisse du rendement des variétés actuellement répandues. D’un 
autre côté, une période de végétation changée recèle un poten-
tiel pour le mélange des plantes et la rotation des cultures. De 
même, dans des conditions de croissance optimales, les plantes 
peuvent profiter de l’augmentation de la concentration en CO2. 
Cependant, comme les températures moyennes en Suisse ont 
déjà augmenté de 2 degrés Celsius, il ne faut guère s’attendre à 
une nouvelle progression des rendements. Par ailleurs l’adéqua-
tion aux conditions locales de différentes cultures changera, ce qui 
doit être anticipé à temps, en particulier pour les cultures péren-
nes. La hausse de la température ira de pair avec un risque accru 
de stress thermique pour les animaux48, y compris les poissons, 
les forêts et les plantes49, ainsi qu’avec l’augmentation de l’évapo-
ration et donc des besoins en eau. Le réchauffement favorise en 
outre la prolifération d’agents pathogènes et de ravageurs50, dont 
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Globalement, les événements climatiques plus fréquents et plus 
intenses, tels que les vagues de chaleur et de froid, les sécheres-
ses et les périodes de précipitations abondantes, seront un défi 
particulier pour l’agriculture et affecteront de manière détermi-
nante la sécurité de la planification. De tels phénomènes extrêmes 
entraînent généralement des pertes de rendement considérables, 
en particulier, lorsqu’ils surviennent pendant des phases sensib-
les du développement des plantes. À l’avenir, l’ampleur de ces 
phénomènes météorologiques extrêmes pourrait même dépasser 
celle des événements record précédents53. Aujourd’hui déjà, on 
observe, outre le lent réchauffement des vingt dernières années, 
qui a eu à ce jour des effets en majeure partie positifs sur les ren-
dements des grandes cultures, une forte variabilité d’une année 
à l’autre54 des températures et des précipitations et, par consé-
quent, des fluctuations des rendements agricoles (cf. fig. 4). Il 
faut s’attendre à ce que ces variations augmentent et influencent 
non seulement les rendements, mais aussi la qualité des récoltes.

le cycle de vie est souvent raccourci par la hausse des températu-
res et qui survivent mieux à l’hiver en raison de températures plus 
douces. Il faut escompter une accélération de la propagation des 
ravageurs déjà présents en Suisse ou nouveaux. Le changement 
climatique favorise aussi l’apparition chez les animaux de nou-
veaux agents pathogènes, dont certains causent des zoonoses51.

Les précipitations estivales diminuent alors que les hivernales aug-
mentent, pluvieuses plutôt que neigeuses, surtout sur le Plateau 
et au sud des Alpes. Ces précipitations ne sont pas réparties de 
manière régulière sur toute la saison, mais se manifestent de plus 
en plus sous forme de brèves précipitations violentes et de péri-
odes de pluies intenses et prolongées avant ou après de longues 
périodes de sécheresse52. Cette irrégularité augmente le risque 
de stress thermique, mais aussi d’érosion et d’inondation, ainsi 
que le risque de lessivage des éléments fertilisants et des produits 
phytosanitaires. En outre, la moindre disponibilité d’eau en été 
peut entraîner une augmentation des conflits autour de l’utilisa-
tion de cette ressource naturelle, tant à l’intérieur qu’en dehors 
des frontières, en particulier parce que les rivières ont besoin de 
suffisamment d’eau pendant la saison chaude pour remplir leurs 
fonctions écologiques et économiques.

 

 51 Semenza J.C. et S. Paz (2021) : Climate change and infectious diseases in Europe :
  impact, projection and adaptation. THE LANCET Regional Health – Europe. Vol.9,
  October 2021
 52 CH-Impacts (2019) : Scénarios climatiques CH2018 et conséquences qui en dé-
  coulent pour la Suisse – quelle suite ? Rapport de base de l’avant-projet. Publié 
  par ProClim, OFEV, EPFZ, MétéoSuisse, NCCS, Université de Berne, Université de
  Zurich et WSL. Berne, Suisse, 50 p.
 53 Fischer et al. (2021) : Increasing probability of record-shattering climate extremes.
  Nature Climate Change.
 54 NCCS (2018) : CH2018 – Scénarios climatiques pour la Suisse. National Centre for 
  Climate Services, Zürich
 55 SBV (2020) : Statistiques et évaluations concernant l’agriculture et l’alimentation
  2019 ; tableaux 2.14, 2.15 et 2.2.
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Figure 4 : écart en pour-cent du rendement annuel par surface des principales grandes cultures de Suisse par rapport à la valeur
moyenne des années 2000 à 2020 sur la base des données d’Agristat55 ; les écarts > 5 % vers le bas sont en rouge, vers le haut en jaune
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Retenons toutefois que l’évaluation du risque lié aux importa-
tions pour la Suisse doit considérer non seulement les partenaires 
commerciaux individuels, mais aussi le marché mondial dans son 
ensemble, plus spécialement les concentrations de la producti-
on de certains produits. À titre d’exemple : en 2014, seuls six 
pays produisaient 70 % de l’ensemble des engrais, parmi lesquels 
la Chine, le Bélarus, la Russie, l’Ukraine et l’Inde, qui souffriront 
potentiellement davantage du changement climatique. De telles 
concentrations peuvent avoir des répercussions sur les prix du 
marché mondial et sur l’approvisionnement des pays dépendants 
des importations en cas de mauvaises récoltes ou d’interruption 
des livraisons en raison du climat58. Si des engrais, des semences 
et des produits phytosanitaires sont associés et doivent être uti-
lisés ensemble dans la production, la dépendance de la producti-
on augmente en général, et les conséquences d’une interruption 
de la livraison d’un seul de ces produits s’aggravent en particulier. 
Les fluctuations de prix sur les marchés agricoles mondiaux et 
les éventuels retards de livraison n’ont pas seulement des consé-
quences économiques directes pour les acteurs concernés, mais 
elles réduisent également la sécurité de la planification. Même les 
partenaires commerciaux relativement résilients de la Suisse sont 
confrontés à ce défi.

Le système alimentaire sera en Suisse confronté à l’échelon local 
aux effets directs, mais devra aussi faire face également à des ef-
fets indirects. Mentionnons, par exemple, les interruptions de liv-
raison, les fluctuations de prix sur les marchés agricoles, les chan-
gements de débouchés ou les nouveaux itinéraires de transport. 
Ces effets indirects résultent entre autres des conséquences direc-
tes du changement climatique dans d’autres régions du monde et 
touchent également la Suisse par le biais des liens économiques 
(cf. fig. 5). Une étude a estimé que les effets internationaux du 
changement climatique sur la Suisse seront aussi importants, si ce 
n’est plus, que les effets directs56. Sont concernées, d’une part, 
les importations de denrées alimentaires et, d’autre part, les im-
portations d’intrants pour la production indigène. La Suisse im-
porte ainsi la totalité des énergies fossiles et des engrais minéraux 
et plus de la moitié des aliments concentrés pour animaux dont 
elle a besoin57 et près de la moitié des denrées alimentaires des-
tinées à la consommation humaine.

Les effets du changement climatique sont différents d’une région 
du globe à une autre. Alors que les pays européens, partenaires 
commerciaux importants de la Suisse, sont considérés comment 
relativement résilients à cet égard, la Suisse compte également 
des pays vulnérables au nombre de ses principaux importateurs. 

 56 Infras, Ecologic et Rütter + Partner (2007) : Auswirkungen der Klimaänderung 
  auf die Schweizer Volkswirtschaft (Internationale Einflüsse), rapport final, sur 
  mandat de l’OFEV
 57 Baur, P., Krayer, P. (2021). Importations suisses d‘aliments pour animaux - évolution, 
  contexte, conséquences. Projet de recherche pour le compte de Greenpeace 
  Suisse. Wädenswil : ZHAW
 58 Infras et al. (2018) : Effets du changement climatique à l’étranger – Risques et 
  opportunités pour la Suisse, Zurich

Figure 5 : changements climatiques importants pour la production nationale à l’horizon 2050 (en jaune) et effets indirects pour le 
système alimentaire suisse (en rouge)
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1,9 tonnes par habitant de la Suisse (2020). Un grand nomb-
re d’études arrivent à la conclusion qu’une alimentation riche en 
végétaux et contenant moins de viande est bénéfique tant pour la 
santé que pour l’environnement64. Selon les informations scienti-
fiques disponibles aujourd’hui, il serait théoriquement possible de 
réduire de trois quarts les émissions de GES de l’alimentation 
par personne à l’horizon 2050 en adoptant un régime alimentaire 
approprié et en réduisant au strict minimum les pertes de denrées 
alimentaires. Et les émissions de la production agricole in-
digène pourraient être théoriquement diminuées d’un bon tiers 
voire de moitié par rapport à 1990, avec un degré d’autosuffisan-
ce plus élevé65.

La figure 6 montre les contributions possibles des groupes de me-
sures en fonction de leur potentiel de réduction. Elle se réfère aux 
émissions de GES de l’agriculture en valeur absolue (perspective 
de la production selon le principe territorial retenu dans l’inven-
taire des gaz à effet de serre66, à gauche) et à l’empreinte GES de 
l’alimentation par personne (perspective de la consommation, y 
compris les émissions à l’étranger liées aux importations et sans 
les émissions en Suisse liées aux exportations selon la comptabilité 
environnementale, à droite) jusqu’en 2050.

3 Mesures à prendre et poten-
tiels
La comparaison de la situation exposée au chapitre 2 avec les ob-
jectifs formulés dans la « Stratégie Climat pour l’agriculture » de 
2011 donne un tableau contrasté59. Depuis 2000, les émissions 
de GES provenant de la production agricole indigène stagnent et, 
depuis 2007, ne suivent plus la trajectoire de réduction visée60. 
L’énergie exploitable issue de la production agricole, en revanche, 
est restée la même entre 1990 et 2020. Au vu de cette évolution, 
l’objectif concernant l’adaptation est atteint à ce jour61. Il importe 
donc maintenant de combler la lacune concernant l’objectif de 
réduction des émissions de GES et d’utiliser toutes les possibilités 
de réduire durablement les GES et de compenser les émissions 
de GES restantes en tenant compte de l’objectif zéro net fixé 
par le Conseil fédéral. Parallèlement, il convient de maintenir la 
production agricole tout en préservant les bases de production, 
en tenant compte également des futures conditions climatiques.

3.1. Atténuation – réduction possible des émissions de GES

Les émissions mondiales de GES liées à l’alimentation peuvent 
mettre en péril, à elles seules, la réalisation de l’objectif de 1,5 de-
gré62. Diverses études ont tenté de déduire un niveau d’émission 
de ces GES qui soit tolérable pour la planète. Les résultats vont de 
0,5 à 0,75 t d’éq.-CO2 par personne63, ce qui implique une ré-
duction de 61 à 74 % par rapport à l’empreinte actuelle de 

 59 On trouvera un rapport détaillé sur les activités soutenues par la Confédération et
  sur les progrès réalisés dans le domaine du climat et de l’agriculture, tous les
  quatre ans (le dernier datant de 2019). Cf. : Rapport agricole 2019 – environnement
 60 OFAG (2011) : Stratégie Climat pour l’agriculture. Réduction linéaire d’un tiers 
  au moins des émissions GES jusqu’en 2050 par rapport à 1990
 61 OFAG (2011) : Stratégie Climat pour l’agriculture. Maintien de la production 
  calorique au moins à son niveau de 1990 jusqu’en 2050.
 62 Clark et al. (2020) : Global food system emissions could preclude achieving the 
  1.5° and 2°C climate change targets. Science 370, 705–708
 63 Röös et al. (2015) : Evaluating the sustainability of diets – combining environmental
  and nutritional aspect, Environmental Science & Policy 47, 157-166 ; Springmann
  et al. (2018) : Options for keeping the food system within environmental limits. 
  Nature 562, 519–525 ; Bryngelssen et al. (2016) : How can the EU climate targets 
  be met ? A combined analysis of technological and demand-side changes in food 
  and agriculture. Food Policy 59, 152-164
 64 Willett et al. (2019) : Food in the Anthropocene : the EAT–Lancet Commission on 

  healthy diets from sustainable food systems, The Lancet 393 (10170), 447-492.
 65 Déduit de Zimmermann et al. (2017) : Alimentation respectueuse de l’environne-
  ment et des ressources : analyse détaillée pour la Suisse. Agroscope Science no 
  55. Ettenhausen ; et Bretscher et al. (2018) : Reduktionspotenziale von Treibhaus-
  gasemissionen aus der Schweizer Nutztierhaltung. Recherche Agronomique 
  Suisse 9, 376-383
 66 Émissions de GES des catégories 1A4c (Utilisation de l‘énergie des machines et 
  bâtiments agricoles), 3 (agriculture) et 4B et 4C (bilan GES de l‘utilisation des 
  terres arables et des prairies).
 67 Les émissions de GES de l’agriculture sont indiquées proportionnellement à 
  l’empreinte GES absolue de l’alimentation (16,8 millions de tonnes d‘équivalents 
  CO2 en 2020). Les potentiels de réduction sont grossièrement déduits des études
  scientifiques mentionnées et doivent être considérés comme un ordre de grandeur.
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C’est le changement simultané des modèles de consommation 
et de production qui apporterait la plus grande contribution à la 
réduction des émissions. Une alimentation conforme aux recom-
mandations de la pyramide alimentaire suisse permettrait non seu-
lement d’améliorer la santé de la population, mais aussi de réduire 
de plus de moitié l’empreinte GES de l’alimentation et d’autres ef-
fets négatifs sur l’environnement. Avec zéro déchets alimentaires 
au niveau de la consommation (y compris le commerce de détail 
et la restauration), la réduction pourrait même être au total de 66 
%. Du côté de la production, on s’adapte de sorte que les terres 
cultivables soient essentiellement68 utilisées pour l’alimentation hu-
maine directe et les animaux (restants) sont généralement nourris 
avec l’herbe des prairies naturelles, non cultivables, ainsi qu’avec les 
déchets de la production alimentaire, s’ils ne peuvent pas être va-
lorisés dans l’alimentation humaine. De la sorte, et avec une popu-
lation stable, le taux d’autosuffisance pourrait croître de 20 points 
de pourcentage69. En ce qui concerne les émissions de GES de l’ag-
riculture en Suisse, on pourrait ainsi obtenir une réduction de plus 
d’un cinquième par rapport à la situation actuelle70 (cf. fig. 6).

Des optimisations techniques peuvent contribuer de leur côté à 
réduire encore les émissions des secteurs agricole et alimentaire. 
Selon les enseignements tirés de projets de mise en œuvre71, le 
potentiel réalisable se situe ici entre 5 et 15 %. Sur le plan la pro-
duction agricole, il s’agit d’améliorer l’efficience dans la gestion 
des troupeaux et de l’affouragement (améliorations regroupées 
sous la rubrique « Élevage » dans la fig. 6), de gérer les engrais 
avec un minimum de pertes (utilisation d’éléments fertilisants), de 
préserver les réserves de carbone du sol, en particulier dans les 
sols marécageux (carbone du sol) et de remplacer complètement 
les combustibles et carburants fossiles par des énergies renou-
velables (utilisation de l’énergie). Ce dernier point concerne éga-
lement la transformation et le commerce, secteurs situés en aval.

 68 Il existe d’autres utilisations si c’est nécessaire lors de l’assolement pour la santé 
  des végétaux et la fertilité du sol ou pour la promotion de la biodiversité.
 69 Zimmermann et al. (2017) : Alimentation respectueuse de l’environnement et des 
  ressources : analyse détaillée pour la Suisse. Agroscope Science no 55. Ettenhausen ;
  en supposant une croissance de la population jusqu’en 2050 selon le scénario 
  de référence ou le scénario A-00-2020 de l’OFS (augmentation de 20 % par 
  rapport à 2020), le taux d’autosuffisance net serait encore d’environ 60 %.
 70 Bretscher et al. (2018) : Potentiels de réduction des émissions de gaz à effet de 
  serre provenant de l’élevage suisse d’animaux de rente. Recherche Agronomique 
  Suisse 9, 376-383
 71 Notamment dans les projets d’utilisation durable des ressources naturelles Agro-
  CO2ncept Flaachtal et le système à points d’IP-SUISSE pour la protection du climat.
 72 Henzen et al. (2012) : Efficacité des ressources et du climat dans l’agriculture : 
  analyse du potentiel
 73 Dupla et al. (2021) : Topsoil organic carbon content shift from decrease to increase
  in western Switzerland cropland over past decades. Insights from large- scale
  on-farm study. Changes in topsoil organic carbon content in the Swiss leman 
  region cropland from 1993 to present. Insights from large scale on-farm study. 
  Geoderma, Volume 400, 115-125, https://doi.org/10.1016/j.geoderma.2021.115125.
 74 Conseil fédéral (2020) : « Stratégie Sol Suisse pour une gestion durable des sols ».
 75 Le travail du sol sans labour ne permet pas à lui seul de séquestrer du carbone. 
  Il déplace simplement le carbone entre les couches du sol.
 76 Cf. la fiche technique « Utilisation de charbon végétal dans l’agriculture en Suisse »
   

Contribution de l’agriculture à la protection du climat – 
production d’énergie et séquestration du carbone

D’une part, l’agriculture offre des secteurs d’activité supplémen-
taires dans le domaine de la production d’énergies renou-
velables. Mentionnons, par exemple, la pose de panneaux so-
laires sur les bâtiments agricoles pour la production de chaleur et 
d’électricité et aussi, en combinaison, sur les sites de production, 
l’installation pouvant servir en même temps de protection con-
tre les intempéries et de système d’ombrage pour les cultures. 
La production de biogaz et les processus de transformation ther-
mochimique (pyrolyse) des sous-produits organiques représen-
tent un autre moyen de produire de l’énergie renouvelable. On 
tiendra compte ici du principe de cascade et de l’adéquation au 
site. Selon les estimations de ce potentiel, une production d’éner-
gie d’environ 12 000 TJ est possible72, un ordre de grandeur qui 
correspond approximativement au besoin d’énergie actuel de 
l’agriculture.

D’autre part, l’agriculture peut contribuer jusqu’à un certain point 
à augmenter durablement les réserves de carbone dans le sol 
et dans la biomasse73. Mais la réalisation d’un tel objectif exige 
que les sols soient protégés contre les activités de construction et 
l’imperméabilisation. Car ce n’est qu’à cette condition qu’ils peu-
vent stocker et séquestrer le carbone. La Stratégie Sol Suisse74 a 
fixé l’objectif de zéro consommation nette de sol en Suisse à l’ho-
rizon 2050. Mentionnons également, comme mesures possibles 
de séquestration du carbone, l’agroforesterie, des cultures inter-
calaires plus nombreuses et plus diversifiées, la systématisation 
de l’agriculture de conservation75 ou l’apport de charbon végétal76 
Les potentiels dépendent de l’utilisation et des réserves actuelles 
de carbone du sol. Étant donné que l’on arrive à saturation pour la 
plupart de ces mesures (sauf pour le charbon végétal), du carbone 
supplémentaire ne peut être séquestré dans le sol que pendant 
quelques décennies. Qui plus est, les mesures doivent être main-
tenues afin d’éviter la perte ultérieure du carbone stocké. Elles 
sont par ailleurs liées à de nombreux avantages pour le sol et 
l’environnement (amélioration de la qualité du sol, biodiversité 
accrue, meilleure capacité de stockage de l’eau, réduction du les-
sivage des nitrates). Seule l’utilisation de charbon végétal est en-
core entachée d’incertitude quant à ses effets sur le sol. Comme 
certaines mesures peuvent entraîner une réduction de la produc-
tion agricole, il importe de choisir très soigneusement les surfaces 
où on prévoit de les appliquer. Au total, on estime que la mise en 
œuvre des mesures mentionnées permettrait de stocker entre 0,5 
et 0,7 million de tonnes d’éq.-CO2 par an jusqu’à saturation sur 
un bon tiers des sols arables minéraux utilisés par l’agriculture en 
Suisse, ce qui correspond grosso modo aux émissions actuelles 
des sols organiques utilisés à des fins agricoles.
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risques climatiques pour les cultures, soit à des estimations du 
rapport coût-utilité des mesures d’adaptation. Les deux approches 
sont entachées d’incertitudes, d’une part parce que les résultats 
peuvent varier très fortement à petite échelle81, d’autre part parce 
qu’elles se fondent uniquement sur des hypothèses qui peuvent 
différer de l’évolution effective du climat et des conditions-cadre 
(subventions, modification de la marge brute d’une culture, etc.)82. 
C’est pourquoi les mesures « sans regrets » se recommandent dans 
un premier temps pour assurer les bases de production et renforcer 
la résilience des exploitations. Mentionnons, à titre d’exemples, une 
exploitation conservatrice du sol, le choix de variétés robustes ou 
des mesures de promotion de la biodiversité dans le sol également.

Qui dit « sans regrets » ne dit pas « sans coûts ». La mise en œu-
vre de mesures d’adaptation est liée à un changement du système 
actuel, que ce soit au niveau de la production, de la transforma-
tion ou du commerce. L’ampleur de la transformation nécessaire 
dépend de l’ampleur prévue du changement climatique et des 
conséquences qui en découlent. On part généralement du prin-
cipe que plus le changement engendré par la mesure est com-
plet et va en profondeur, plus l’utilité correspondante est élevée. 
Le système existant devrait être en mesure de gérer des risques 
climatiques de moindre importance (stratégie « résister »), par 
exemple, en installant un système d’irrigation pour gérer de brè-
ves périodes de sécheresse ou en climatisant les étables pour ré-
duire le stress thermique des animaux de rente. Mais, en cas de 
risques plus graves, ces options ne suffisent plus et des change-
ments de système plus incisifs sont nécessaires, par exemple, le 
changement de système de production ou la diversification des 
exploitations (stratégie « transformer »), qui demandent plus de 
temps en raison de leur ampleur. Les mesures de la stratégie « ré-
sister » impliquent souvent un recours accru à des ressources na-
turelles, celles de la stratégie « transformer » ont un plus grand 
potentiel d’utilisation de synergies avec la protection du climat.

3.2. Adaptation : gestion possible des effets du change-
ment climatique

L’adaptation concrète aux effets du changement climatique 
soulève divers problèmes. D’une part, le changement climatique, 
avec toutes ses répercussions, est un processus complexe dans 
lequel interviennent un grand nombre d’acteurs différents. Les 
scénarios sont de ce fait difficiles à établir et présentent une cer-
taine marge de variation. D’autre part, l’adaptation au change-
ment climatique est un processus continu sur le long terme. Des 
mesures dites « sans regrets » sont un moyen de surmonter, du 
moins partiellement dans un premier temps, le décalage entre les 
objectifs à long terme et les intérêts à court terme. Une telle gesti-
on des risques climatiques implique que l’on prenne des décisions 
ou des mesures qui sont de toute façon judicieuses, indépendam-
ment de la survenance effective de tel ou tel risque climatique77 

ou de la réalisation de tel ou tel scénario climatique78.

Les mesures « sans regrets » visent à réduire les risques ou à ren-
forcer la résilience et contribuent ainsi à l’adaptation aux effets du 
changement climatique. Le risque et la résilience sont deux con-
cepts interreliés79 : il s’agit de réduire au strict minimum l’exposition 
et la vulnérabilité des entreprises agricoles, des chaînes de livraison 
et du système alimentaire dans son ensemble et de maximiser la 
capacité d’adaptation et la résilience. Juger de la pertinence de me-
sures d’adaptation relève dans la gageure. L’évaluation doit tenir 
compte, d’une part, d’une multitude de facteurs comme la période 
d’observation, les changements attendus, les limites du système, les 
effets secondaires souhaités ou indésirables, et d’autre part, les as-
pects normatifs et de jugements de valeur jouent un rôle important.

Une étude de l’EPFZ a identifié des éléments primordiaux pour 
un système alimentaire résilient80, dont font notamment partie 
l’approvisionnement de la population en denrées alimentaires 
indigènes, la diversification et l’innovation, les échanges écono-
miques avec l’étranger, des conditions-cadre flexibles ainsi que la 
solidarité et la coopération entre les acteurs du système alimen-
taire. L’étude a également relevé que certains éléments ne sont 
pas donnés, ou pas suffisamment, dans le système actuel. Ainsi, 
le secteur de la transformation et le commerce de détail ne sont 
guère incités à assumer une partie des risques encourus par les 
producteurs, dès lors qu’ils peuvent compenser les pertes de pro-
duction par des importations. Autre exemple : de nombreux ac-
teurs estiment que les mécanismes actuels pour améliorer la ca-
pacité de résistance à la sécheresse sont suffisants. C’est dire que 
l’adaptation aux effets du changement climatique est entravée par 
le manque d’intérêt, des conflits d’objectifs et une répartition in-
égale des charges entre les acteurs du système agroalimentaire.

Dans le domaine de la production, de nombreuses études recou-
rent soit à une modélisation pour évaluer l’évolution future des 

 77 Siegel, P.B. 2010. « ’No Regrets’ Approach to Decision-Making in a Changing 
  Climate : Toward Adaptive Social Protection and Spatially Enabled Governance. » 
  Expert Perspectives Series Written for the World Resources Report 2010–2011. 
  Washington, DC
 78 Heltberg et al. (2009) : Addressing human vulnerability to climate change : Toward
  a ‘no-regrets’ approach. Global Environmental Change, Volume 19, Issue 1, pp 89-99.
 79 Le risque est compris comme le produit de la probabilité d’occurrence et de 
  l’ampleur des dommages, l’ampleur des dommages étant composée de l’expo-
  sition et de la vulnérabilité. La vulnérabilité est considérée comme une mesure 
  de la sensibilité d’un système aux effets du changement climatique. Plus les
  effets potentiels d’un facteur de stress sont importants et plus la capacité 

  d’adaptation est faible, plus la vulnérabilité est élevée. La résilience se compose 
  de la capacité de résistance, d’adaptation et de changement d’un système et 
  décrit son aptitude à surmonter des situations de stress sans altération durable, 
  de sorte que le système peut continuer de fonctionner.
 80 Monastyrnaya, E. (2020) : Resilienz des Schweizer Ernährungssystems. ETHZ
 81 Meier et al. (2018) : Changing risk of spring frost damage in grapevines due to 
  climate change ? A case study in the Swiss Rhone Valley. Int J Biometeorol 62, 
  991-1002
 82 Tröltzsch et al. (2012) : Kosten und Nutzen von Anpassungsmassnahmen an den 
  Klimawandel
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des modes de production et de consommation non durables. 
L’agroécologie, qui s’appuie sur des principes sociaux, culturels, 
politiques, économiques et écologiques, est considérée comme 
une approche décisive pour une transition vers des systèmes 
alimentaires plus durables83.

 (2) L’adaptation aux conséquences du changement cli-
 matique et la réduction des émissions de GES sont des 
 tâches qui incombent à l’ensemble de la société. Tous les 
 acteurs du système alimentaire suisse assument leur part de 
 responsabilité et mettent en route des améliorations qui 
 ont des effets positifs tant en Suisse qu’à l’étranger.

La politique et l’administration, l’agriculture et le système de 
connaissances (recherche, formation, vulgarisation), la fourni-
ture de moyens de production, la transformation, le commerce, 
la restauration et la consommation sont responsables à parts 
égales et contribuent à la réduction rapide et efficace des émis-
sions de GES ainsi qu’au renforcement de la capacité d’adapta-
tion et de la résilience des systèmes alimentaires. Ces acteurs 
s’engagent de manière ciblée en faveur de la réforme nécessaire 
des systèmes alimentaires. En coopérant étroitement entre eux, 
ils peuvent mettre en commun leurs compétences respectives et 
renforcer ainsi l’impact des mesures. Se mobiliser et se préparer 
de manière proactive aux évolutions à venir permet de saisir 
les opportunités qui se présentent. Concernant l‘atténuation, 
il s’agit de réduire l’empreinte GES globale de l’alimentation 
et celle de la part indigène. Et concernant l’adaptation, il faut 
viser un approvisionnement alimentaire résilient, autrement dit, 
diversifié et adapté aux conditions locales, et ne portant pas 
préjudice à la sécurité alimentaire d’autres pays et groupes de 
population.

 (3) Les décisions politiques sont préparées sur la base de 
 connaissances scientifiques solides. Conformément au prin-
 cipe de précaution, l’absence de certitude et la grande comp-
 lexité des problèmes ne sont pas une raison pour ne pas agir.

Les connaissances scientifiques font l’objet d’une réflexion 
continue et sont prises en compte lors de la planification et 
de la mise en œuvre des mesures. Elles sont issues entre autres 
d’évaluations du potentiel d’innovations techniques et orga-
nisationnelles, d’analyses des changements de comportement 
ainsi que d’évaluations ex ante des instruments politiques. En 
cas de données lacunaires, des questions sont formulées à l’at-
tention des chercheurs afin d’améliorer la base de connaissan-
ces. Il importe, d’une part, d’identifier les bons leviers dans le 
système et de les employer pour permettre une utilisation ciblée 
des ressources disponibles, et d’autre part, de prendre rapide-
ment des mesures cohérentes dans la direction voulue. Il s’agit, 
ce faisant, de prendre en considération les dépendances entre 
trajectoires et d’éviter d’ériger des barrières pour des mesures 
ultérieures. Des solutions techniques possiblement applicables 
dans un avenir plus ou moins proche ne doivent pas empêcher 
le recours à des solutions déjà connues. Les progrès en matière 
d’adaptation et d‘atténuation sont régulièrement enregistrés et 
les éventuels besoins d’amélioration mis en lumière et traités.

4 Principes
Les systèmes alimentaires incluent la société, l’économie et l’en-
vironnement et sont étroitement reliés sur le plan international. 
Ils se déploient à différentes échelles spatiales, du local au mon-
dial, et interagissent de diverses manières. En outre, ils touchent 
plusieurs domaines politiques. Les principes suivants aideront les 
acteurs à gérer cette complexité et serviront de lignes directrices 
pour la mise en œuvre de la Stratégie Climat pour l’agriculture et 
l’alimentation. L’objectif général est de créer des conditions-cadre 
favorisant la réduction des gaz à effet de serre et l’adaptation aux 
effets du changement climatique.

Dans cet ordre d’idée, les principes sont repris de la stratégie « Ad-
aptation aux changements climatiques en Suisse » et de la stratégie 
climatique à long terme et concrétisés pour l’ensemble du système 
alimentaire.

 (1) L’adaptation aux effets du changement climatique et la 
 réduction des émissions de GES suivent les principes du 
 développement durable. Les synergies sont exploitées de 
 manière optimale et les processus complexes d’interaction du 
 système alimentaire sont pris en considération.

Des mesures d’adaptation doivent être prises pour compléter les 
mesures de réduction des émissions GES. Sans limitation effective 
du changement climatique, les effets excèdent la capacité d’ad-
aptation. On mettra en œuvre en priorité les mesures qui présen-
tent le meilleur rapport coût-utilité et qui produisent des effets 
positifs supplémentaires dans d’autres domaines. Les avantages à 
long terme doivent être pondérés plus fortement que les désavan-
tages à court terme.

Les conditions-cadre sont conçues de sorte que la production, la 
transformation, le commerce et la consommation de denrées alimen-
taires génèrent le moins possible d’émissions de GES le long de la 
chaîne de création de valeur et que l’approvisionnement en denrées 
alimentaires saines et issues d’une production durable soit garanti à 
l’avenir également. Tant pour l’adaptation que pour l‘atténuation, 
on tiendra compte des conséquences sociales, économiques et éco-
logiques des mesures, ainsi que de leur impact sur la santé humaine, 
animale et environnementale (approche One Health). Il convient en 
outre de mettre en lumière les éventuels conflits d’objectifs entre les 
domaines de la durabilité et de les résoudre ou de les désamorcer par 
des approches techniques, politiques ou sociales idoines.

Les analyses intégrales aident à identifier les synergies. L’approche 
One Health favorise la coopération entre les médecines humaine et 
vétérinaire ainsi que les sciences de l’environnement pour obtenir 
de meilleurs résultats pour la santé humaine, animale et environ-
nementale. Le changement climatique et la perte de biodiversité 
interagissent de diverses manières. Pour éviter que des effets invo-
lontaires et des conflits d’objectifs n’aggravent les crises, il faut agir 
sur tous les fronts, de manière concertée, et adopter des modes 
d’action et de pensée systémiques. Les mesures de lutte contre le 
changement climatique et la perte de biodiversité se renforceront 
mutuellement. Les deux évolutions sont favorisées notamment par 

 83 Cf. notamment les réponses du Conseil fédéral aux interpellations 21.3913 et 
  21.4407.



18   |  Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 | Partie 1 : principes, objectifs et lignes stratégiques

5.2. Objectifs généraux

D’ici à 2050, en conformité avec les stratégies climatiques du 
Conseil fédéral, la Suisse poursuit les objectifs suivants pour le 
système alimentaire : 

 (1) La production agricole intérieure est adaptée au climat et
 aux conditions locales : elle contribue à hauteur d’au moins 
 50 % aux besoins alimentaires de la population en Suisse en 
 tenant compte du potentiel de production du site et de la 
 capacité d’absorption des écosystèmes84.

 (2a) La population en Suisse se nourrit de manière saine et 
 équilibrée, respectueuse de l’environnement et des ressources : 
 son régime alimentaire est conforme aux recommandations 
 de la pyramide alimentaire suisse, et l’empreinte de gaz à ef-
 fet de serre de l’alimentation par habitant est réduite d’au 
 moins deux tiers par rapport à 202085. 

 (2b) L’agriculture suisse est plus respectueuse du climat, ce qui
 signifie concrètement que les gaz à effet de serre de la pro-
 duction agricole intérieure sont réduits de 40 % au moins 
 par rapport à 199086. Les émissions restantes sont compensées 
 autant que possible.

5 Vision et objectifs

La vision reflète l’image souhaitée du système alimentaire de la 
Suisse pour toute la chaîne de création de valeur. Des objectifs 
généraux et des sous-objectifs sont définis pour concrétiser cette 
vision. Ils découlent de la Stratégie climatique à long terme de la 
Suisse, de la stratégie d’adaptation aux changements climatiques 
en Suisse et de la Stratégie pour le développement durable 2030 ;
ils correspondent aussi à la projection de l’orientation future de 
la politique agricole.

5.1. Vision

Se fondant sur les art. 104 et 104a de la Constitution fédérale 
(Cst.) concernant la sécurité alimentaire, la Suisse souscrit à la 
vision suivante :

  4B et 4C (Bilan GES de l‘utilisation des terres arables et des prairies; moyenne 
  mobile sur cinq ans) selon l’inventaire des gaz à effet de serre (cf. fig. 3). L’objectif 
  se réfère aux bases de calcul actuelles de l’inventaire des gaz à effet de serre ; en 
  cas de changements importants, il sera vérifié et adapté si nécessaire.
 87 Les chiffres ont été déduits des émissions de 2018 selon l’état actuel de la compta-
  bilité environnementale et sont sujets à certaines modifications. Ils servent d’ordre
  de grandeur, les objectifs de réduction en pourcentage sont déterminants.
 88 Objectif intermédiaire 2030 pour l’empreinte GES de l’alimentation, conformément
  à la Stratégie pour le développement durable 2030 (-25 % par rapport à 2020).
 89 Les chiffres ont été déduits des émissions de 1990 selon l’état actuel de l’inven-
  taire des GES et sont sujets à certaines modifications. Ils servent d’ordre de gran-
  deur, les objectifs de réduction en pourcentage sont déterminants.

 84 En attendant de disposer d’un indicateur adéquat, la réalisation des objectifs est 
  provisoirement mesurée de manière approximative sur la base du taux d’auto-
  suffisance net selon les statistiques et les estimations de l’USP, en partant de
  la croissance démographique du scénario de référence A-00-2020 de l’OFS. 
  La capacité d’absorption des écosystèmes est évaluée sur la base des objectifs 
  environnementaux pour l’agriculture.
 85 Le respect de la pyramide alimentaire suisse est vérifié sur la base des données
  de consommation. L’empreinte GES de la demande finale de denrées alimentaires 
  selon la comptabilité environnementale est divisée par la population résidente 
  permanente d’après la statistique de la population. L’objectif correspond à une 
  réduction absolue de 60 % de l’empreinte GES en cas de croissance démogra-
  phique selon le scénario de référence A-00-2020 de l’OFS. Cet objectif se réfère 
  aux bases de calcul actuelles la comptabilité environnementale pour les ménages ;
  en cas de changements importants, il sera réexaminé et adapté si nécessaire.
 86 Comprend les émissions de gaz à effet de serre des catégories 1A4c (Utilisation de 
  l‘énergie des machines et bâtiments agricoles), 3 (agriculture) ainsi que des catégories 

Le système alimentaire suisse est durable, de la production à la 
consommation et au-delà (valorisation des déchets alimentaires, 
etc.). Une importance particulière est, à cet égard, accordée aux 
limites des écosystèmes mondiaux, à la satisfaction des besoins 
fondamentaux de l’être humain ainsi qu’à une équité intragénéra-
tionnelle et intergénérationnelle. Le système alimentaire a une 
grande capacité d’adaptation et de résilience face aux consé-
quences du changement climatique. Parallèlement, il tire parti des 
possibilités dont il dispose pour réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et compense autant que possible les émissions de 
gaz à effet de serre restantes. Il apporte ainsi une contribution 
essentielle à la sécurité alimentaire et à l’objectif de la réduction 
zéro net des émissions de gaz à effet de serre en Suisse à l’horizon 
2050.    

Figure 7 : évolution antérieure (en clair), objectifs généraux (en foncé) et sous-objectifs pour le système alimentaire : évolution en pour-
cent par rapport à 1990 et 2020 (graphique) et en valeur absolue (tableau)

1990 2000 2010 2020 2030 2040 2050

(1) Contribution minimale de la production intérieure à l’approvisionnement alimentaire de la     
     population [en %]

58.3 58.9 53.4 49.3 50 50 50

(2a) Empreinte GES maximale de l’alimentation par personne [en millions de tonnes d’éq.-CO2
87] 1.9 1.8 1.9 1.588 1.1 0.6

(2b) Émissions GES maximales de l’agriculture [en millions de tonnes d’éq.-CO2
89] 8.2 8.0 7.6 7.4 6.5 5.7 4.9
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Réduire le gaspillage alimentaire

Les pertes évitables de denrées alimentaires92 
doivent être réduites au strict minimum à 
tous les stades de la chaîne d’approvisionne-
ment. La Stratégie pour le développement 
durable 2030 et le plan d’action contre le 

gaspillage alimentaire prévoient de réduire de 50 % les pertes 
évitables de denrées alimentaires par habitant d’ici à 2030 par 
rapport à 2017 tout en atténuant le plus possible l’impact en-
vironnemental. Une réduction totale de trois quarts des pertes 
de denrées alimentaires par personne est visée d’ici à 2050.

Parmi ces pertes évitables, mentionnons les pertes au niveau 
des récoltes, les fruits et légumes déclassés en raison des exi-
gences normatives, la surproduction, les sous-produits inutilisés 
de l’industrie de transformation, les pertes lors du stockage ou 
les restes de nourriture dans le commerce, la restauration et les 
ménages. Si ces denrées alimentaires « perdues » ne sont plus 
utilisables pour la consommation humaine, il faut s’efforcer 
en premier lieu de les affecter à l’alimentation animale et en 
deuxième lieu à la production d’énergie ou au compostage.

Axer les relations commerciales sur la durabilité

Selon l’art. 104a Cst., les relations commer-
ciales transfrontalières doivent contribuer 
au développement durable de l’agriculture 
et du secteur agroalimentaire en Suisse et à 
l’étranger. Il faut par conséquent que les im-

portations de denrées alimentaires aient une faible empreinte 
GES et qu’elles proviennent de sources ou de sites de produc-
tion durables et diversifiés. Il sera ainsi possible de tirer parti de 
manière efficiente et raisonnée des ressources naturelles de la 
planète et des conditions de production mondiales ainsi que 
de réduire le risque de pénuries d’approvisionnement liées au 
climat.

L’empreinte GES des biens et des services importés pour la con-
sommation intermédiaire doit également être réduite à un mi-
nimum, par exemple, pour l’utilisation d’aliments pour animaux 
qui entrent en concurrence avec l’alimentation humaine, pour 
l’emploi d’engrais minéraux produits avec des énergies fossiles 
ainsi que pour les substrats de terre et le terreau dans les plan-
tes en pots, contenant tous deux de la tourbe.

   

Ces objectifs sont complémentaires et interreliés. Le niveau d’am-
bition est choisi de manière à préserver les bases de production 
à long terme, tant en Suisse que dans les pays importateurs, et 
d’éviter un transfert net supplémentaire d’effets négatifs à l’étran-
ger. La réalisation des objectifs se fait par étapes de dix ans (cf. 
fig. 7), les plans de mesures et les sous-objectifs sont coordonnés 
entre eux. À cette fin, des mesures sont nécessaires dans tous les 
domaines politiques liés au système alimentaire. La transition vers 
un système alimentaire plus durable implique une harmonisation 
des mesures à tous les niveaux tout au long de la chaîne de valeur.

Le degré de réalisation des objectifs doit être relevé périodique-
ment et communiqué. En cas d’écart de la trajectoire cible, on 
adaptera les mesures en conséquence aux étapes suivantes tout 
en tenant compte de l’inertie du système.

5.3. Sous-objectifs 

Les objectifs généraux décrits plus haut doivent être réalisés 
par le biais des sous-objectifs suivants (cf. fig. 9). En combinai-
son avec la protection des terres cultivables et le maintien d’une 
biodiversité élevée, les sous-objectifs sont des étapes nécessaires 
pour atteindre les objectifs généraux. D’où l’importance de suivre 
périodiquement l’avancement de leur réalisation. Cela permettra 
d’identifier plus précisément les mesures pouvant être utiles et de 
les engager.

Atteindre des modèles de consommation préservant les 
ressources

Conformément à la Stratégie pour le dévelop-
pement durable 2030 (SDD 2030) : au moins 
un tiers de la population se nourrit sainement, 
de manière équilibrée et durable, conformé-
ment aux recommandations de la pyramide 

alimentaire suisse d’ici à 2030. À plus long terme, la part de la 
population qui se nourrit selon les recommandations alimentaires 
suisses continue d’augmenter. La liberté de choix des consomma-
teurs continuera d’être respectée.

La réalisation de cet objectif présuppose un environnement ali-
mentaire durable90. Un environnement qui implique entre autres 
un remaniement de l’offre des établissements de restauration et 
du commerce de détail, la promotion d’aliments et de repas sains 
et préservant les ressources, une réelle transparence quant aux 
conséquences de la production et de la consommation de den-
rées alimentaires ainsi que la prise en compte des coûts environ-
nementaux et sociaux dans la formation des prix (vérité des prix)91.

 90 L’environnement alimentaire englobe tous les facteurs qui influencent notre manière 
  d’accéder à la nourriture. Il comprend les lieux d’achat d’aliments (magasins et
  marchés), la facilité d’accès (distance ou temps pour accéder à la nourriture) et 
  l’abordabilité (prix des aliments), ainsi que la sécurité et la qualité des aliments.
  Le marketing et la publicité influencent également le choix des aliments.
 91 Cf. ligne directrice 4.1.1, axe stratégique a, de la Stratégie pour le développement 
  durable 2030 et champ d’action 3 du rapport de postulat « Orientation future de 
  la politique agricole »

 92 Les pertes alimentaires évitables comprennent la part comestible de toutes les 
  denrées alimentaires produites pour l’alimentation humaine que les humains ne 
  consomment pas.
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Préserver la fertilité du sol et augmenter le piègage du car-
bone

La fertilité du sol est essentielle pour la sé-
curité des rendements à long terme. Elle 
est améliorée et préservée là où cela est 
nécessaire. Le compactage et l’érosion des 
sols ainsi que les apports de polluants sont 

évités. Les réserves de carbone déjà accumulées dans les sols 
sont maintenues à long terme, voire augmentées là où cela est 
possible ou nécessaire. Une attention particulière est accordée à 
la protection de la biodiversité du sol et à l’exploitation durable 
des sols organiques, dont les réserves de carbone sont particu-
lièrement importantes.

La capacité de stockage de l’eau et des nutriments dans les sols 
peut être améliorée par la systématisation de l’agriculture de 
conservation, par l’application des principes agroécologiques 
et par une gestion ciblée de l’humus. Il est ainsi possible de 
diminuer la sensibilité à l’érosion en cas de fortes précipitations 
et les pertes de rendement en période de sécheresse. Globale-
ment, le bilan carbone sur la surface agricole utilisée (puits de C 
moins pertes de C) doit être positif.

Diminuer la consommation d‘énergie et mise plus sur les 
sources d‘énergie renouvelable

L’utilisation optimale de machines et d’en-
gins peu gourmands en énergie ainsi que 
l’optimisation énergétique des bâtiments 
sont un bon moyen de réduire la consom-
mation totale d’énergie. Les combustibles 

et carburants fossiles sont remplacés par des énergies renou-
velables tout au long de la chaîne de valeur.

L’agriculture et le secteur agroalimentaire utilisent le potentiel 
durable de production des énergies renouvelables. L’énergie 
solaire est exploitée en premier lieu sur les bâtiments existants. 
Selon le principe de cascade, la biomasse est autant que pos-
sible valorisée plusieurs fois en tant que matière, puis finale-
ment en tant qu’énergie. Au total, l’agriculture doit produire 
en quantité plus d’énergie renouvelable qu’elle n’en consom-
me en énergie directe.    

   

Optimiser les portefeuilles de production

Afin de soutenir l’efficience des ressources, 
les surfaces agricoles sont utilisées pour l’ali-
mentation humaine plutôt que pour l’alimen-
tation animale. Des produits végétaux sains 
et produits de manière durable sont cultivés 

sur des surfaces arables destinées en premier lieu à l’alimentati-
on humaine directe. Les surfaces herbagères en dehors des ter-
res assolées ainsi que les sous-produits inévitables de la produc-
tion alimentaire sont utilisés comme source d’alimentation, pour 
le bétail bovin et pour d’autres animaux de rente consommant 
des fourrages grossiers ainsi que pour les porcs et pour la volaille.

Les systèmes culturaux, les cultures et les variétés utilisés dans la 
production végétale sont diversifiés et robustes (cf. Stratégie Sélec-
tion végétale 2050) et profitent des avantages offerts par des ro-
tations équilibrées et des cultures mixtes. Dans la sélection et la 
production animales, l’accent est mis sur une bonne santé, ainsi 
que sur une longue durée de la vie utile des animaux et sur un 
haut niveau d’efficience de l’affouragement. (cf. Stratégie Sélec-
tion animale 2030). Les cultures et les animaux de rente, soit les 
systèmes de production et les modes d’élevage, sont adaptés aux 
conditions locales et à l’évolution des conditions climatiques, ce qui 
atténue l’empreinte environnementale et renforce la résilience des 
exploitations agricoles face à l’augmentation des variations météo-
rologiques et des événements extrêmes et ce, notamment, grâce à 
l’application des principes agroécologiques.

Assurer la nutrition des végétaux et des animaux en limit-
ant les dépertitions d‘azote

Les pertes d’éléments fertilisants dans l’environ-
nement sont ramenés à un niveau compatible 
avec la capacité de charge écologique des sites93.

Les engrais et les aliments pour animaux sont uti-
lisés avec parcimonie et efficacité. Ils favorisent de manière optimale 
la croissance des plantes et la production animale. Les pertes et les 
émissions dans l’environnement sont évitées autant que possible.

Gérer avec parcimonie les ressources en eau

Les plans régionaux destinés à la gestion des 
ressources en eau incluent les prévisions de la 
disponibilité locale, les possibilités de stockage
de l’eau, la distribution et la préservation des 
fonctions écologiques des eaux. Ils posent le 

cadre pour une utilisation durable de l’eau tout en garantissant 
le maintien d’une production agricole durable adaptée aux con-
ditions locales.

Les cultures, les variétés et les systèmes de production, ainsi que la 
densité des cheptels sont choisis en fonction des ressources en eau 
utilisables durablement, et l’irrigation se fait de manière économe 
et efficace. La consommation d’eau à des fins agricoles est ainsi 
réduite au minimum.

 93 Les limites de charge écologique spécifiques au site se fondent sur les Objectifs 
  environnementaux pour l’agriculture (OEA).
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Les sous-objectifs sont compatibles avec les lignes stratégiques 
du rapport du Conseil fédéral sur l’orientation future de la politique
agricole. La figure 8 résume les sous-objectifs et les met en rela-
tion les uns avec les autres. Les sous-objectifs sont répartis entre 
deux niveaux d’action. Au premier niveau d‘action se trouvent les 
objectifs qui concernent tous les domaines du système alimen-
taire de manière systémique. Le deuxième niveau d‘action com-
prend des domaines d‘action complémentaires pour atteindre les 
objectifs. Ensemble, ils forment un système alimentaire aussi res-
pectueux et résilient que possible vis-à-vis du climat. La réalisation 
des objectifs partiels du deuxième niveau d‘action ne doit pas se 
faire par des mesures qui entraveraient la réalisation des objectifs 
partiels du premier niveau d‘action.

}
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Système alimentaire respectueux et résilient face au changement climatique

Niveau d’action 2: optimisation 
technique et organisationnelle
Acteurs : recherche, vulgarisation, 
interprofessions, agriculture

}

Niveau d’action 1: perspective 
systémique
Acteurs : recherche, vulgarisation, 
politique, consommateurs, industrie 
de transformation, commerce, 
(grands) distributeurs

Figure 8 : Représentation conceptuelle d‘un système alimentaire respectueux et résilient face au climat avec les deux niveaux d‘action (les 
éléments modulaires correspondent aux huit objectifs partiels de la stratégie).
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études pilotes et des projets de démonstration. La formation 
professionnelle dans l’agriculture et le secteur agroalimentaire 
ainsi que la vulgarisation prennent en considération le climat 
et les conditions écologiques nécessaires à une production 
durable, afin d’adapter les connaissances des acteurs aux 
nouveaux défis et de les tenir à jour. En outre, des mesures 
appropriées sont prises pour améliorer les connaissances de 
la population en matière d’alimentation et des effets de l’ali-
mentation sur la santé et la durabilité.

La recherche, l’enseignement et la vulgarisation ont un rôle 
essentiel à jouer dans la diffusion rapide des connaissances.

Renforcer la participation 
Pour pouvoir réformer l’agriculture et le secteur agroalimen-
taire, tous les acteurs doivent tendre vers le même but. Un 
apprentissage commun est à cet égard capital entre les dé-
cideurs politiques, les scientifiques, les professionnels sur le 
terrain et les consommateurs. Cela présuppose :

• des échanges intensifs, une communication efficiente et
 une collaboration renforcée entre la Confédération, les 
 cantons, les communes et les villes, le secteur public et le 
 secteur privé, le terrain, la vulgarisation et la recherche,
 ainsi qu’entre tous les maillons de la chaîne de création de
 valeur et la population ;

• des mesures didactiques et des campagnes d’information 
 qui s’adressent à tous les acteurs du système alimentaire 
 et à la société en tant que public cible qui soient appliquées

6 Lignes stratégiques

Les lignes stratégiques suivantes servent de points d’appui pour 
la formulation de mesures devant permettre d’atteindre les objec-
tifs (cf. fig. 9). Elles se fondent sur des actions déjà définies dans 
les domaines d’approfondissement de la « Stratégie Climat pour 
l’agriculture » de 2011.

Enrichir les connaissances
Les bases scientifiques servant à la réduction et à l’adaptation 
ciblées ainsi que le suivi de l’évolution des objectifs doivent 
être constamment améliorés. Grâce à la mise à disposition de 
ressources suffisantes pour la recherche et la vulgarisation, la 
Confédération, les cantons et les acteurs privés peuvent se cons-
acrer davantage à la question climatique, notamment dans les 
domaines suivants :

• évaluations d’efficacité et études d’impact, qui permettent aux
 décideurs politiques de mieux cibler les mesures utiles, de les
 harmoniser entre elles et d’en déterminer la combinaison
 optimale ;

• moyens efficaces pour montrer aux consommateurs les consé-
 quences de l’alimentation sur l’environnement et la santé, 
 afin qu’ils puissent prendre des décisions d’achat éclairées et 
 responsables ;

• modélisation des effets du changement climatique sur le systè-
 me alimentaire et ses acteurs, de l’utilité des mesures d’ad-
 aptation et renforcement de la gestion des risques ;

• définition et illustration de « bonnes pratiques », établissement
 d’un système de référence pour une production agricole durable 
 et respectueuse du climat, de l’eau et de la biodiversité qui soit 
 adaptée aux conditions locales.

La recherche transdisciplinaire sur la réforme du système alimen-
taire doit être renforcée. On réalise à cet effet des essais ou des 

Figure 9 : Lignes stratégiques et fonction de la « Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 »
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Résultat des trois lignes stratégiques susmentionnées, l’appli-
cation sur le terrain est un processus itératif. Le monitoring et 
la recherche conduisent à des améliorations qui sont à leur 
tour mises en place. L’innovation, la numérisation, les appro-
ches créatives et les nouvelles idées conformes aux objectifs 
et aux principes décrits ici sont l’expression d’une agriculture 
et d’un secteur agroalimentaire agiles et tournés vers l’ave-
nir. Les instruments existants contraires à ces objectifs sont 
remaniés ou supprimés. Des pratiques durables et des rela-
tions commerciales stables réduisent les risques en lien avec 
la production et l’approvisionnement. La demande accrue de 
protéines végétales et de protéines animales produites de ma-
nière durable, ainsi que l’essor déjà perceptible des produits 
régionaux offrent de nouvelles perspectives à la production 
agricole. La culture de nouvelles plantes répond à une deman-
de variée d’alternatives végétales. D’autres opportunités se 
présentent au niveau de l’intégration verticale dans les chaî-
nes de création de valeur locales comme la transformation à 
la ferme et la vente directe dans les magasins de la ferme ou 
dans des structures régionales. Les stratégies de création de 
valeur ajoutée basées sur des offres respectueuses du climat 
sont étendues et valorisées sur le marché.

en combinaison avec d’autres mesures pour renforcer leur impact 
et qui mettent en évidence les contributions possibles de tous.

Les innovations techniques et organisationnelles mises au point 
par les chercheurs en collaboration avec les professionnels sur le 
terrain sont rapidement traduites en applications pratiques. Les 
processus décisionnels tiennent compte de la stratégie Climat 
pour l’agriculture et l’alimentation et la soutiennent à tous les 
niveaux. Parallèlement, des solutions sont cherchées au travers de 
processus participatifs pour les acteurs affectés par ces décisions. 
Ces solutions sont mises en œuvre dans le cadre des programmes 
et instruments existants ou, si nécessaire, nouveaux.

Cette ligne stratégique implique que tous les acteurs du système 
alimentaire se mobilisent et contribuent à la réalisation des objec-
tifs. Un apprentissage et une application communs jouent à cet 
égard un rôle central.

Développer la politique de manière cohérente
Afin d’arriver rapidement au changement nécessaire conformé-
ment aux objectifs fixés, il faut des conditions-cadre modernes et 
intégratives94. En font partie notamment :

• les recommandations et les directives intersectorielles qui 
 tiennent compte de la santé humaine ou animale ainsi que 
 de la capacité de charge des écosystèmes et qui reflètent 
 les interdépendances entre les mesures en optimisant leur 
 effet global ;

• le soutien systématique de systèmes de production résilients 
 et de leur utilisation et maintien durables (mesures « sans 
 regrets ») ;

• une politique des prix ciblée, qui vise à internaliser les coûts 
 externes liés à la mise à disposition et à l’élimination des 
 produits ; et

• une coordination avec la politique internationale afin de 
 soutenir mutuellement les efforts de lutte contre le change-
 ment climatique.

Les politiques et instruments relatifs au système alimentaire sont 
évalués en fonction de leur impact sur le climat et adaptés de 
manière à ce que la production, la transformation, le commerce 
et la consommation tendent vers l’objectif zéro net en matière 
d’émissions de gaz à effet de serre et que la résilience du système 
alimentaire soit renforcée (« évaluation de l’impact climatique »).

Cette ligne stratégique s’adresse en particulier aux décideurs po-
litiques et à l’administration.
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 94 Par conditions-cadre intégratives, on entend des conditions qui tiennent compte 
  de manière égale des dimensions de la durabilité et à l’élaboration desquelles les 
  personnes concernées ont la possibilité de participer.
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Vue d’ensemble des mesures selon les finalités et les sous-objectifs (              = nouveau,             = déjà engagé)
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Modèles de consommation

Éléments fertilisants et nutritifs

Gaspillage alimentaire

Eau

Relations commerciales

Sol

Portefeuilles de production

Énergie

Wissen erweitern

Politik kohärent 
weiterentwickeln

Risiken minimieren
Chancen nutzen

Beteiligung stärken

Wissen erweitern

Politik kohärent 
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Chancen nutzen

Beteiligung stärken
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Politik kohärent 
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Risiken minimieren
Chancen nutzen

Beteiligung stärken

Enrichir les connaissances Renforcer la participation Développer la politique

K-05     Étiquetage climatique
K-06     Convention d’objectifs du commerce 
               de détail
K-07     Examen de la transparence des coûts

K-02     Recommandations nutritionnelles
K-03     Restauration collective
K-08a    Compétences en matière d’alimen-
               tation
K-08b     Compétences en matière d’alimen-
               tation

K-01      Mise à jour de la Stratégie de  
               nutrition
K-04      Révision de la promotion des 
              ventes

 F-01     Plan d’action contre le gaspillage 
              alimentaire 

H-03     Analyse de la protection douanière
H-04     Examen allégements à l’importation
H-05     Examen des réseaux de produits

H-02    Standards de durabilité H-01a        Accords commerciaux
H-01b        Accords commerciaux

P-04      Révision « Examen variétal »
P-06      Critères de promotion Projets  
              innovants 

P-02     Surveillance « Santé animale »P 
P-05a   Projet de vulgarisation Concurren-
              ce alimentaire
P-07     Accords sectoriels « GES »

P-01      Soutien « Technologies »
P-03      Sélection végétale
P-05b    Contributions de promotion Concur-
                rence alimentaire
P-08      Soutien « Vulgarisation et formation 
               continue »

  N-01     Trajectoire de réduction des 
             éléments fertilisants

N-02      Révision du Suisse-Bilanz
N-03      Promotion du calculateur d’am-
              moniac

W-02     Surveillance relative à l’utilisation 
             de l’eau
W-05     Concept sur l’utilisation de l’eau

W-04    Plateforme sur l’irrigation W-01     Obligation de fournir des rapports 
              sur les épisodes de sécheresse
W-03     Guide pour les projets d’irrigation

B-02     Recherche sur le charbon végétal B-05     Conseil en matière de gestion de 
             l’humus

B-01      Valeurs de référence de l’humus
B-03      Promotion du bilan humique
B-04      Promotion des systèmes agrofo-
              restiers
B-06      Guide pour les sols marécageux

E-03     Conseils dans le domaine de 
             l’énergie

E-01      Réviser la réglementation sur les 
              carburants
E-02      Promouvoir les énergies renou-
              velables

Le plan d’action contient au total 42 mesures, dont 25 sont déjà 
engagées et 17 sont nouvelles. Ces mesures concernent au moins 
l’une des trois finalités du premier volet de la stratégie (étendre les 
connaissances, renforcer la participation et développer la politique) 
et relèvent de l’un des huit sous-objectifs. Le tableau ci-dessous 
offre un aperçu de toutes les mesures décrites. Les sous-objectifs et 
les mesures correspondantes sont brièvement expliqués ci-dessous.

Résumé 

Le présent plan d’action constitue le deuxième volet de la Stratégie 
Climat pour l’agriculture et l’alimentation. Il contient des mesures 
destinées à favoriser la réalisation des objectifs du premier volet de 
cette stratégie et décrit la première étape à franchir d’ici à 2030. 
Les dispositifs énumérés portent aussi bien sur l’adaptation au
changement climatique que sur la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre. Ils concernent la production agricole, mais aussi 
l’alimentation. Le plan d’action prend en considération et complète 
les affaires en cours de l’administration fédérale et les activités de 
tiers ayant trait à la réforme du système alimentaire. Un groupe de 
suivi a été associé à la mise au point de la stratégie. Ce groupe se 
compose de représentants de l’agriculture, de l’environnement, de 
l’industrie de transformation, du commerce, de la consommation, 
de la recherche, des cantons et de l’administration.
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Modèles de consommation
À long terme, il faut viser une augmentation continue de la part 
de la population se nourrissant selon les recommandations nutri-
tionnelles suisses. La liberté de choix des consommateurs conti-
nuera d’être respectée. Or, la réalisation de cet objectif nécessite 
des environnements alimentaires durables. Les mesures définies 
ont pour but de renforcer l’aspect de la durabilité dans la nouvelle 
stratégie de nutrition (K-01) ainsi que de mettre à jour et de faire 
connaître les recommandations nutritionnelles (K-02). Il importe 
également d’améliorer les connaissances et compétences en ma-
tière d’alimentation saine et durable dans les écoles obligatoires 
et les écoles de culture générale ainsi que dans les formations 
initiales et continues (K-08a et b). L’offre en restauration collecti-
ve sera conçue de manière à faciliter le choix d’une alimentation 
saine et durable (K-03). En outre, la promotion des ventes sera 
axée sur une alimentation durable (K-04). Il est également prévu 
d’examiner les conditions-cadre des labels climatiques facultatifs 
pour les denrées alimentaires (K-06) ainsi que la conception de 
conventions d’objectifs avec le commerce de détail, en vue de la 
promotion de la durabilité dans la production et la consommati-
on (K-06). Enfin, il s’agira d’élaborer des propositions de réforme 
pour se rapprocher de la transparence des coûts dans la chaîne de 
création de valeur des denrées alimentaires (K-07).

Gaspillage alimentaire
Les pertes alimentaires évitables doivent être réduites au mini-
mum à tous les niveaux de la chaîne de valeur. En 2022, le Conseil 
fédéral a adopté un plan d’action contre le gaspillage alimentaire, 
qui comprend sept mesures volontaires autonomes des milieux 
économiques, cinq mesures des pouvoirs publics et deux concer-
nant l’information (ménages) et la formation (écoles, formation 
professionnelle et formation continue). L’application de ce plan 
(F-01) permettra de réduire de moitié les pertes alimentaires évita-
bles en Suisse d’ici à 2030 par rapport au niveau de 2017.

Relations commerciales
Les relations commerciales transfrontalières doivent contribuer au 
développement durable de l’agriculture et du secteur agroalimen-
taire en Suisse et à l’étranger. À cette fin, il est prévu d’intégrer 
des dispositions relatives à la durabilité dans les accords commer-
ciaux et de conditionner les concessions au respect de critères de 
durabilité lors des négociations (H-01a et b). Les efforts déployés 
en faveur de l’instauration de normes de durabilité à l’échelle in-
ternationale seront également renforcés (H-02) ainsi que le sou-
tien aux réseaux existants et à la création de nouveaux afin de 
promouvoir l’importation de produits durables dans le domaine 
alimentaire (H-05). Il s’agira en outre d’analyser le système de la 
protection douanière (H-03) et de mettre à l’étude des allége-
ments à l’importation en fonction de critères écologiques (H-04).

Portefeuilles de production 
Les terres arables serviront en premier lieu à la production durab-
le de denrées d’origine végétale saines réservées à l’alimentation 
humaine, tandis que les surfaces herbagères en dehors des ter-
res assolées et les pertes inévitables issues de la fabrication de 
denrées alimentaires seront utilisées pour nourrir les animaux de 
rente. Pour réduire la compétition entre alimentation animale et 
alimentation humaine, il est nécessaire d’identifier des potentiels 
et de mettre au point des stratégies, mais aussi de faire un usage 
plus ciblé des paiements directs et des suppléments du marché 
(P-05a et b). Il est en outre prévu d’examiner comment concevoir 

les critères d’éligibilité de projets d’innovation, de vulgarisation et 
de recherche pour que de tels projets contribuent davantage à la 
réforme du système alimentaire (P-06). Une offre de vulgarisation 
et de formation continue sera proposée afin que les exploitations 
optent pour des portefeuilles de production plus respectueux du 
climat et résilients (P-08). Il importe également que des accords 
soit passés pour réduire les émissions de gaz à effet de serre im-
putables à l’agriculture et à l’alimentation les acteurs du système 
alimentaire (P-07). Les bâtiments, installations et machines contri-
buant à préserver les ressources bénéficieront d’un soutien grâce 
aux améliorations structurelles (P-01). Le numérique permettra de 
mieux évaluer la santé des animaux (P-02). La sélection végétale 
sera en outre renforcée (P-03), tandis que l’étude variétale sera 
réexaminée (P-04).

Éléments fertilisants et nutritifs
L’utilisation efficiente d’engrais et d’aliments pour animaux per-
mettra de réduire les déperditions d’éléments fertilisants et nutri-
tifs dans l’environnement au niveau le plus bas possible. La réa-
lisation des objectifs de la trajectoire de réduction des éléments 
fertilisants et nutritifs définie dans l’Iv. pa. 19.475 et des mesures 
qui en découlent (N-01) joue à cet égard un rôle important. Il est 
également prévu d’apporter d’autres améliorations en révisant le 
bilan de fumure des exploitations (N-02) et en encourageant le 
recours à un calculateur d’ammoniac dans l’exploitation (N-03).

Eau 
Un usage prospectif et économe des réserves d’eau régionales 
réduit les conflits et renforce la sécurité d’approvisionnement. Il 
est prévu d’introduire pour les cantons une obligation de four-
nir des rapports sur les épisodes de sécheresse afin d’améliorer 
les informations concernant l’utilisation de l’eau (W-01) ainsi
que de renforcer la surveillance (W-02). Une plateforme, baptisée
« Irrigation en Suisse », favorisera et garantira à long terme le 
réseautage et les échanges entre les différents acteurs (W-04). 
Il est également question de mettre au point un guide pour la 
planification, l’évaluation et le subventionnement de projets d’ir-
rigation (W-03) ainsi qu’un programme d’utilisation de l’eau dans 
l’agriculture à l’échelle nationale, à l’échelon régional et au niveau 
de l’exploitation (W-05).

Sol 
Les réserves de carbone accumulées dans le sol seront conservées 
à long terme et augmentées là où c’est nécessaire ou possible. 
Des valeurs de référence pour l’humus propres à chaque site don-
neront une idée des teneurs souhaitables en humus dans le sol 
(B-01). Qui plus est, le recours à un bilan de fumure dans l’ex-
ploitation sera encouragé (B-03) et des bases seront créées pour 
le conseil en matière de gestion de l’humus (B-05). Un guide pour 
la gestion des sols marécageux (B-06) montrera également com-
ment les sols organiques peuvent être utilisés et, dans certains 
cas, revitalisés. Il est prévu de promouvoir des systèmes agrofo-
restiers modernes (B-04) et de continuer à étudier l’utilisation de 
charbon végétal (B-02).

Énergie 
L’objectif visé consiste à diminuer la consommation totale d’éner-
gie en utilisant des machines et des équipements d’un meilleur 
rendement énergétique et en optimisant l’efficacité énergétique 
des bâtiments. Il s’agit également d’exploiter le potentiel de pro-
duction d’énergies renouvelables. Les dispositions sur le rembour-
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sement des taxes sur les carburants seront révisées à cet effet 
(E-01) et un conseil en énergie sera proposé aux exploitations (E-
03). Il est prévu de créer les conditions favorables à la production 
d’énergies renouvelables (E-02).

Les offices fédéraux compétents concrétiseront les mesures dans 
le cadre de leurs politiques sectorielles respectives et les mettront 
en œuvre au travers de projets. Certaines d’entre elles seront réa-
lisables dans le cadre légal existant, d’autres nécessiteront des 
modifications d’ordonnances ou de lois. Dans ce cas-là, il convi-
endra de les intégrer dans les processus législatifs ordinaires cor-
respondants. Les questions de coût et d’utilité devront alors être 
examinées plus en profondeur. Il faudra par ailleurs veiller à syn-
chroniser les mesures qui présentent de fortes interdépendances 
afin d’obtenir un effet optimal. Les acteurs du système alimen-
taire devront non seulement adhérer au présent plan d’action, 
mais aussi assumer leur responsabilité en engageant leurs propres 
mesures et contribuer ainsi à la réalisation des objectifs. Les inst-
ruments existants de la Confédération destinés à promouvoir des 
projets « ascendants » peuvent soutenir les initiatives allant dans 
ce sens par le biais de partenariats.

Ce plan, qui couvre une période de sept ans, se fonde sur l’état 
actuel des connaissances et sur la nécessité d’agir. Le train de 
mesures ne doit toutefois pas être considéré comme statique : 
il peut, si nécessaire, être remanié au cours d’une étape. L’appli-
cation des mesures et la réalisation des objectifs seront vérifiées 
respectivement tous les deux et quatre ans. Le plan d’action sera, 
au besoin, développé sur la base des nouvelles données issues 
de la recherche et de la pratique. Une direction générale de pro-
jet, composée de représentants des trois offices OFAG, OSAV et 
OFEV, assurera le suivi de la mise en œuvre et se concertera au 
moins tous les deux ans au sujet d’un éventuel développement 
du plan d’action.
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Un groupe d’acteurs largement représentatif des secteurs agrico-
le et alimentaire a été intégré au processus1. Le plan de mesures 
tient compte et complète les activités existantes de l’administra-
tion fédérale et des tiers. On a veillé à ce que les mesures soient 
cohérentes avec le Rapport du Conseil fédéral sur l’orientation fu-
ture de la politique agricole2, ainsi que d’autres stratégies et plans 
d’action thématiquement proches des offices émetteurs, notam-
ment concernant l’alimentation3, le gaspillage alimentaire4, le sol5 
et la biodiversité6, la sélection végétale7 et la sélection animale8.

Les travaux ont commencé par un état des lieux des activités en 
cours sur la thématique (cf. Figure 1). Sur cette base, des groupes 
de travail constitués en fonction des sous-objectifs ont proposé un 
certain nombre de mesures. Celles-ci ont alors été classées par ordre 
de priorité sur la base d’une évaluation sommaire de leur impor-
tance pour la réduction des émissions de GES et pour l’adaptation 
au changement climatique, de leur faisabilité et de leur accepta-
tion, compte tenu des ressources disponibles, de la subsidiarité et 
de la cohérence avec des décisions antérieures du Conseil fédé-
ral. Les mesures retenues ont ensuite été approfondies, spécifiées 
quant à leur état (déjà engagé, nouveau) et intégrées dans le plan 
d’action. Les fiches descriptives informent sur les résultats, les effets 
attendus et les étapes de la mise en œuvre. Le groupe d’accom-
pagnement a participé à certaines étapes de travail, notamment 
à celles de la collecte de mesures possibles et de leur évaluation.

Ce plan d’action s’adresse en premier lieu à l’administration et à la 
politique. Mais il doit servir de référence également aux autres ac-
teurs des secteurs agricole et alimentaire, soit à l’économie privée, 
aux consommateurs et aux institutions de formation et de recher-
che dans le domaine de la nutrition, pour minimiser l’empreinte 
GES du système alimentaire, augmenter la résilience et contribuer 
ainsi à la sécurité alimentaire dans les conditions climatiques futu-
res. En effet, plus il y a d’acteurs contribuant à la transformation 
du système alimentaire, plus cette transformation sera rapide et le 
réchauffement climatique et ses conséquences pour les généra-
tions futures seront contenus au maximum.

1 Processus d’élaboration
Le Plan d’action constitue la deuxième partie de la Stratégie Climat 
pour l’agriculture et l’alimentation 2050. Les mesures présentées ici 
couvrent aussi bien l’adaptation au changement climatique que la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES). Elles concer-
nent aussi bien la production agricole que l’alimentation et doivent 
être mises en œuvre dans les différents domaines politiques qui 
influent sur le système alimentaire.

Le plan d’action prend comme point d’appui les huit sous-objec-
tifs et les trois finalités de la partie 1 à l’horizon 2050. Toutes les 
mesures sont attribuables à un sous-objectif et à une finalité (cf. 
Vue d’ensemble, chap. 3). Selon « leur » finalité, les mesures sont 
censées contribuer de différentes manières – élargissement des 
connaissances, développement politique et participation renforcée 
de différents acteurs – à la réalisation des sous-objectifs et des ob-
jectifs généraux définis dans la partie 1 de la stratégie. Le présent 
plan de mesures couvre la première étape jusqu’en 2030. À cet 
horizon, les objectifs principaux sont les suivants.

Objectifs généraux à l’horizon 2030 :

 (1) La production agricole indigène contribue à hauteur 
  d’au moins 50 % aux besoins alimentaires de la popu-
  lation en Suisse.

 (2a) L’empreinte de gaz à effet de serre de l’alimentation 
  par habitant est réduite d’au moins 25 % par rapport à 
  2020.    

 (2b) Les gaz à effet de serre de la production agricole indigè-
  ne sont réduits de 20 % au moins par rapport à 1990. 

Comme il concerne le système alimentaire dans sa globalité, le plan 
de mesures a été élaboré conjointement par l’Office fédéral de l’ag-
riculture, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires 
vétérinaires (OSAV) et l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). 

 1 Les organisations suivantes ont été intégrées dans le groupe d’accompagnement :
  Agridea, Agroscope, Alliance Nutrition et Santé, BioSuisse, Interprofession du lait IP 
  Lait, Office fédéral de l’énergie OFEN, Office fédéral de météorologie et de climato-
  logie MétéoSuisse, Office fédéral du développement territorial ARE, Office fédéral
  pour l’approvisionnement économique du pays OFAE, Centre for Development and 
  Environment CDE de l’Université de Berne, Coop, EPF Zurich, fenaco société co-
  opérative, Institut de recherche de l’agriculture biologique FiBL, coopérative Öko-
  strom Schweiz, Haute école des sciences agronomiques, forestières et alimentaires 
  HAFL de la Haute école spécialisée bernoise, IP-SUISSE, Jeunes agriculteurs, Asso-
  ciation des petits paysans APMP. Mouvement de la grève du climat, Conférence 
  des services de l’agriculture de Suisse COSAC, Conférence des chefs des services 
  et offices de protection de l’environnement de Suisse CCE, Migros, Nestlé, Pro 
  Natura, ProClim, Proviande, Union suisse des paysannes et femmes rurales USPF, 
  Union suisse des paysans USP, Secrétariat d’État à l’économie SECO, Fondation 
  pour la protection des consommateurs, fondation Wyss Academy for Nature, WWF.

 2 Conseil fédéral (2022) : Orientation future de la politique agricole. Rapport du 
  Conseil fédéral en réponse aux postulats 20.3931 de la CER-E du 20 août 2020 
  et 21.3015 de la CER-N du 2 février 2021
 3 EDI (2017) : Stratégie suisse de nutrition
 4 Conseil fédéral (2022) : Déchets alimentaires. Rapport du Conseil fédéral en réponse 
  au postulat 18.3829 Chevalley du 25 septembre 2018.
 5 Conseil fédéral (2020) : Stratégie Sol Suisse
 6 Conseil fédéral (2012) : Stratégie Biodiversité Suisse, Conseil fédéral (2017): 
  Plan d‘action Stratégie Biodiversité Suisse
 7 OFAG (2016) : Sélection végétale 2050
 8 DEFR (2018) : Stratégie de sélection animale à l’horizon 2030

Impacts
• Sécurité de l'approvisionnement
• Fluctuations des prix sur les 
   marchés
• Coûts liés à la santé et à la 
   mortalité
• Conditions de culture et produc-
   tivité
• Services écosystémiques
• Nouveaux nuisibles
• ...

État 
• Échauffement climatique
• Régime hydrique modifié
• Risques pour la santé humaine 
   et animale
• Événements extrêmes
• Prolongation de la période de 
   végétation
• Écosystèmes menacés
• ...

Pression
• Dégradation des sols
• Systèmes de production
• Émissions de gaz à effet de serre 
   du système alimentaire
• Intensification de l'agriculture
• Surplus de nutriments
• Pertes de biodiversité
• ...

Forces motrices 
• Contexte économique
• Utilisation des ressources 
   naturelles
• Habitudes alimentaires
• Croissance démographique
• ...

Choix des mesures 
pioritaires

Rédaction des fiches 
descriptives

Esquisse du plan 
d'action

ÉvaluationCatalogue des 
mesures

État des lieux

Améliorer Planifier

Contrôler Mettre en 
œuvre

Développement du 
plan d'action

Définition des mesures 
à engager pour 
atteindre les objectifs

Monitoring et 
rapport

Mise en œuvre des 
mesures

Enrichir les 
connaissances

Développer la 
politique de manière 
cohérente

Réduire les risques, 
saisir les 

opportunités

Renforcer la 
participation

Réponses
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre
• Augmenter la résilience

Figure 1 : étapes dans l’élaboration du plan d’action
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ploiter le potentiel de réduction des émissions et d’adaptation aux 
conséquences du réchauffement climatique à ces deux échelons 
et de les modifier simultanément. Les acteurs du système alimen-
taire sont donc tous ensemble le principal moteur du change-
ment, d’un côté comme de l’autre (voir figure 3). Partant de là, 
le plan comprend des mesures concernant la consommation et la 
production, dans le but d’initier ou de soutenir un changement 
des modèles dominants de consommation et de production dans 
une direction durable. En fonction de l’évolution des modèles, les 
paquets de mesures seront également modifiés au fil du temps.

Les offices fédéraux compétents concrétisent les mesures dans 
le cadre de leur politique sectorielle respective et les mettent 
en œuvre au travers de projets. Les mesures interviennent à des 
échelons différents. Lors de la concrétisation des différentes mesu-
res, il est important de préciser et de quantifier (lorsque cela est 
possible) les effets visés, ainsi que d’évaluer les conséquences sur 
l’économie, la société et l’environnement (avantages et coûts). 
On veillera à synchroniser les mesures qui présentent de fortes 
interdépendances afin d’obtenir un effet optimal. Par ailleurs, les 
conditions-cadre seront aménagées de manière à ce que les me-
sures correspondent aux objectifs d’un développement durable, 
soient socialement acceptables et assurent le revenu des person-
nes actives dans l’agriculture.

Certaines mesures sont réalisables dans le cadre des dispositions 
légales existantes, d’autres nécessitent des modifications d’or-
donnances ou de lois. Dans ce cas, il conviendra de les intégrer 
dans les processus législatifs ordinaires correspondants. Pour les 
mesures dans le domaine de la politique agricole, les étapes décri-
tes au ch. 3.6 du rapport sur l’orientation future de la politique 
agricole sont particulièrement déterminantes. Les sous-étapes uti-
lisées pour la mise en œuvre du plan de mesures (court/ moyen/
long terme ou 2023+/ 2026+/ 2030+) sont définies sur cette base.

Pour une mise en œuvre efficace des mesures, il est indispensable 
que la Confédération collabore avec les acteurs du système ali-
mentaire. Selon la finalité, différents acteurs entrent en ligne de 
compte comme partenaires. La finalité « Enrichir les connaissan-
ces », par exemple, fait appel en premier lieu aux milieux de la 
recherche. Pour la finalité « Poursuivre/développer la politique », 
la responsabilité principale incombe aux offices compétents, et 
plus spécialement aussi aux cantons en ce qui concerne l’exécution. 
Quant à la finalité « Renforcer la participation », elle nécessite 
l’engagement de tous les acteurs, la recherche, l’administration, 
les associations agricoles, les ONG, le commerce, les services de 

2 Marche à suivre pour réali-
ser les objectifs à long terme
Le Plan d’action décrit les mesures que les offices fédéraux 
compétents devront engager ces prochaines années, ou se prépa-
rer à le faire, pour contribuer à la réalisation des objectifs de la 
Partie 1 de la Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation. 
Il est fondé sur l’état actuel des connaissances et sur la nécessité 
d’agir9. Comme ces deux variables peuvent évoluer d’ici 2050, 
le plan doit être constamment mis à jour (figure 2). Le présent 
plan de mesures couvre une période d’environ sept ans. Il con-
stitue ainsi la première étape, jusqu’en 2030, vers la réalisation 
de l’objectif 2050. Le train de mesures ne doit toutefois pas être 
considéré comme statique, mais peut être adapté si nécessaire 
au cours d’une étape. Le présent chapitre 2 décrit le cycle de la 
planification, de la mise en œuvre, du suivi et de l’amélioration 
du plan d’action. Il explique entre autres la coordination entre 
les mesures liées à la consommation et celles qui concernent la 
production, ainsi que le rôle des acteurs et l’utilisation des instru-
ments existants (ch. 2.1). En outre, il montre comment il est prévu 
de surveiller l’avancement de la mise en œuvre des mesures et 
de la réalisation des objectifs, et de développer le plan (ch. 2.2).

2.1. Détermination, concrétisation et mise en œuvre des 
mesures

Afin de tenir compte des multiples interactions dans le domaine 
de l’alimentation – de la mise à disposition des moyens de pro-
duction à la consommation finale – l’approche choisie pour la 
stratégie est celle du système alimentaire. La consommation et la 
production sont deux échelons qui interagissent entre eux, ce qui 
signifie que les changements survenant d’une part ont toujours 
des répercussions de l’autre. Pour parvenir à une transformation 
durable du système alimentaire, il est donc indispensable d’ex-

Figure 2 : processus de l’actualisation permanente du plan d’action

Figure 3 : représentation schématique des interactions entre les 
mesures
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 9 L’actuelle nécessité d’agir est expliquée notamment dans « Orientation future de 
  la politique agricole. Rapport du Conseil fédéral en réponse aux postulats 20.3931
  de la CER-E du 20 août 2020 et 21.3015 de la CER-N du 2 février 2021 » (BR, 2022)
  et « Agricultural Policy Monitoring and Evaluation 2022. Reforming Agricultural
  Policies for Climate Change Mitigation » (OECD, 2022). Des documents de base
  publiés la même année que le présent plan de mesures, tels que les recommanda-
  tions de l’Assemblée Citoyenne pour une politique alimentaire ou « L’avenir de 
  l’alimentation en Suisse. Guide des principaux leviers et axes politiques pour établir 
  un système alimentaire durable » (Fesenfeld et al, 2023) n’ont pas pu être intégrés. 
  Dans la mesure du possible, ils doivent être pris en compte lors de la concrétisation 
  des mesures ou du développement du plan de mesures.    
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alimentaire. Il existe notamment des paiements directs pour les 
techniques culturales préservant le sol et pour une couverture 
appropriée du sol. Selon les prestations écologiques requises, les 
engrais de ferme liquides doivent être stockés et épandus en limi-
tant les émissions. Les améliorations structurelles permettent par 
exemple de promouvoir des systèmes d’irrigation et des revalori-
sations du sol, des remises en état après des intempéries, des re-
valorisations de la nature et du paysage ainsi que des mesures de 
construction permettant d’atteindre les objectifs écologiques. En 
outre, les contributions à des cultures particulières sont également 
utilisées pour promouvoir les plantes protéagineuses destinées à 
l’alimentation humaine. Dans le cadre de la politique climatique, 
une taxe incitative est prélevée sur les combustibles fossiles tels 
que le mazout ou le gaz naturel. Elle incite à une consommation 
économe et à une utilisation accrue de sources d’énergie respec-
tueuses du climat. Les fabricants et importateurs de carbu-rants 
fossiles sont tenus de compenser une partie des émissions de CO2 

dues aux transports en soutenant des projets nationaux de réduc-
tion des émissions – par exemple dans l’agriculture et le secteur 
agroalimentaire. Le présent plan de mesures complète et étend 
ces instruments existants.

vulgarisation ainsi que la population. La participation du plus 
grand nombre favorise la mise en œuvre des mesures et la dif-
fusion des connaissances au service d’un système alimentaire 
durable.

Hormis le soutien qu’ils apporteront au présent plan d’action, les 
acteurs du système alimentaire doivent assumer leur responsabi-
lité en engageant leurs propres mesures et contribuer ainsi à la 
réalisation des objectifs. De nombreux exemples existent déjà : 
des entreprises qui se sont fixé des objectifs de réduction ambi-
tieux, des cantons qui ont élaboré des plans d’action pour le cli-
mat, des villes et des communes qui ont mis en place des forums 
sur l’alimentation, des startups qui proposent des alternatives aux 
aliments d’origine animale et des exploitations agricoles qui op-
timisent l’alimentation des animaux ou la constitution d’humus. 
Les instruments existants de la Confédération, notamment pour 
la promotion de projets bottom-up (voir ci-dessous), peuvent sou-
tenir ces initiatives dans le cadre de partenariats. 

Par ailleurs, d’autres instruments ayant un impact sur le climat 
sont en vigueur au niveau fédéral dans le secteur agricole et 

Instruments existants de soutien à des projets bottom-up 
(énumération non exhaustive) :

•  Programme pilote « Adaptation aux changements climatiques » :
 la Confédération soutient des projets novateurs de cantons, 
 régions, villes et communes. Le programme montre comment 
 ces acteurs peuvent concrètement s’adapter aux changements
 climatiques. Les projets soutenus doivent contribuer à diminuer 
 localement les risques climatiques, à augmenter la capacité 
 d’adaptation et à exploiter les éventuelles opportunités offertes 
 par le changement climatique.

•  „Innosuisse :“ est l’agence suisse de promotion de l’innovation. 
 Elle a pour mission d’encourager l’innovation basée sur la 
 science dans l’intérêt de l’économie et de la société. Elle sou-
 tient des projets suisses, mais aussi des projets avec des 
 partenaires internationaux dans le cadre de projets d’innovation.

• Promotion des technologies environnementales (OFEV) : cet 
 instrument de promotion soutient aussi bien les projets pilotes 
 et de démonstration que les projets visant à améliorer l’effi-
 cacité des ressources et à renforcer la compétitivité de l’éco-
 nomie suisse.

• Programme d’utilisation durable des ressources (OFAG) : le pro-
 gramme « ressources » vise à améliorer la durabilité dans 
 l’utilisation des ressources naturelles en agriculture. Sont 
 soutenues des innovations dont l’efficacité est prouvée et qui 
 doivent être testées sur le terrain.

• Projets de recherche et projets de vulgarisation : l’aide au titre
 des « projets de recherche » sert à financer des projets de re-
 cherche en agriculture émanant d’instituts de recherche quali-
 fiés. Les « projets de vulgarisation » doivent permettre de 
 développer des outils et des méthodes qui aident les conseil-
 lers à intensifier l’échange de connaissances.    



10   |  Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 | Partie 2 : Plan d’action

Sur la base du monitoring, la mise en œuvre des mesures sera 
analysée et leur efficience et efficacité seront vérifiées. L’OFAG, en 
étroite collaboration avec l’OSAV et l’OFEV, consigne les résultats 
du monitoring et de l’analyse et les publie dans les rapports nati-
onaux et internationaux pertinents (p. ex. Rapport agricole, Rap-
port environnemental, rapports dans le cadre de la CCNUCC). Les 
résultats du monitoring sont présentés au public intéressé dans le 
cadre d’une journée sur le climat. Une évaluation du processus de 
mise à jour continue (cf. figure 2) devra en outre être réalisée au 
bout de huit ans.

Une direction générale de projet, composée de représentants 
des trois offices, accompagne la mise en œuvre et se concerte au 
moins tous les deux ans au sujet d’un éventuel développement 
du plan d’action. Les résultats et les analyses du monitoring ainsi 
que les nouvelles connaissances issues de la recherche et de la 
pratique alimentent cette concertation. Si la direction générale 
estime qu’il est utile de poursuivre le plan d’action, elle peut faire 
une demande à cet effet. La décision correspondante incombe 
aux offices fédéraux compétents. Le cas échéant, le plan d’action 
est poursuivi/développé selon la procédure décrite au chiffre 1.2. 
D’autres organes peuvent être créés en fonction des besoins et 
d’autres acteurs du système alimentaire appelés à participer com-
me accompagnants. Le plan d’action sera poursuivi/développé 
dans les domaines où la réalisation des objectifs présente des la-
cunes ou lorsque de nouvelles données imposent une révision. 
Pour combler le déficit, on pourra également renforcer certaines 
mesures ou compléter le plan de mesures par des mesures plus 
incisives.

2.2. Monitoring, rapport et développement

Les progrès accomplis dans la mise en œuvre des mesures et la 
réalisation des objectifs sont suivis dans le cadre du monitoring. 
Ce suivi s’appuie sur le modèle d’impact ci-dessous (figure 4).

Le résultat décrit le produit ou la prestation généré par une mes-
ure, p. ex. un rapport, une adaptation d’ordonnance ou une offre 
de conseil. Les bases décrivent les intrants requis pour atteindre 
ce résultat. Il est admis que le produit ou la prestation, impacte 
ou provoque une réaction de la part du groupe cible (p. ex. les 
responsables d’exploitation), qui va utiliser l’offre en question et 
adapter ses activités en conséquence. Cette réaction peut être 
plus ou moins forte ; cela dépend entre autres de la qualité ou de 
l’ampleur de la diffusion du produit ou de la prestation, mais aussi 
d’influences extérieures. La réaction du groupe cible conduit fina-
lement à l’état cible souhaité pour la nature et par la société, p. ex. 
la formation d’humus, partant, une amélioration de la fertilité du 
sol et du bilan GES des sols. Les résultats et effets attendus par rap-
port à l’état cible sont définis et décrits séparément pour chaque 
mesure (voir les fiches descriptives, chap. 3). L’état cible est formulé 
au niveau des sous-objectifs et des objectifs généraux (cf. chap. 5, 
Partie 1 de la stratégie).

Partant du modèle d’impact, un monitoring périodique est mené 
à deux échelons :    

• Échelon des mesures : contrôle des progrès accomplis dans 
 la mise en œuvre des mesures, tous les deux ans, sur la base 
 des résultats définis pour chaque mesure (contrôle de la mise 
 en œuvre) ;

• Échelon des objectifs : contrôle des progrès accomplis dans 
 la réalisation des sous-objectifs, tous les quatre ans, à l’aide 
 d’indicateurs par sous-objectif ; contrôle des progrès accom-
 plis dans la réalisation des objectifs généraux (évaluation des 
 effets) sur la base du monitoring agro-environnemental (ob-
 jectif général 1), de la collecte de données sur la consommation 
 alimentaire10 et de la comptabilité environnementale (objectif 
 général 2a) et de l’inventaire national des gaz à effet de serre 
 (objectif général 2b).
 

 10 Dans le cadre de la mise à jour des recommandations alimentaires et du moni-
  toring des habitudes alimentaires, l’OSAV examine la possibilité d’élaborer un
  indicateur représentant la part de la population suisse qui se nourrit selon la 
  pyramide alimentaire.

Figure 4 : le modèle d’impact à la base du monitoring

Effet dans la nature et dans la société

Quels sont les changements sub-
stantiels obtenus (p. ex. réduction 
des GES) ?

Réaction du groupe cible

Quels changements (de comporte-
ment) veut-on produire auprès
du groupe cible ?

Produit, prestation

Quels sont les résultats directs 
des mesures (p. ex. un rapport, 
une modification d’ordonnance) ?

Définition des indicateurs au niveau 
des objectifs généraux et sous-objectifs

Définition des résultats 
au niveau des mesures

Informations, objectifs, ressources

Que veut-on atteindre avec quels 
moyens ?

Bases Résultats Effets attendus État visé
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ment comparé en raison de la granularité et de l’ampleur différen-
tes des mesures. Par exemple, si les mesures du plan d’action sur 
le gaspillage alimentaire étaient comptées individuellement, les 
mesures relatives à la consommation l’emporteraient en nombre. 
Il ressort également du tableau 1 que la plupart des mesures con-
tribuent à la fois à l’atténuation et à l’adaptation. C’est le cas de 
la plupart des mesures liées à la consommation, et cela s’explique 
également par le fait que les denrées alimentaires non adaptées 
aux conditions locales et au climat sont souvent associées à des 
émissions supplémentaires. En outre, les mesures concernant la 
consommation peuvent souvent intégrer plusieurs aspects, par 
exemple l’empreinte GES, mais également les aspects liés à l’ad-
aptation au changement climatique, tels que la consommation 
d’eau. Pour les mesures plus spécifiques concernant la producti-
on, il est plus fréquent qu’une mesure n’agisse que sur l’un des 
deux aspects.

Le tableau 2 montre que plusieurs mesures sont prévues pour at-
teindre chaque sous-objectif et que celles-ci soutiennent les trois 
finalités. Pour ce qui est du nombre de mesures, les sous-objectifs 
« Portefeuilles de production » et « Modèles de consommation » 
dominent, ce qui souligne leur importance pour la transformation 
du système alimentaire. Si les mesures figurant sous « Portefeuil-
les de production » sont aussi nombreuses, c’est notamment en 
raison de la définition large des objectifs correspondants. Les me-
sures relatives aux sous-objectifs « Gaspillage alimentaire », « Élé-
ments fertilisants et nutritifs » et « Énergie », comparativement 
peu nombreuses, sont toutes déjà engagées. Cela s’explique, 
d’une part, par les importantes nouveautés décidées récemment 
dans ces domaines, d’autre part, par le fait que certaines mesures 
en regroupent plusieurs (F-01 Plan d’action contre le gaspillage ali-
mentaire, N-01 Trajectoire de réduction des éléments fertilisants 
et nutritifs, E-02 Promotion des énergies renouvelables). Le clas-
sement des mesures par finalité n’est pas exclusif. Pour donner 
un exemple : les mesures P-12 Révision des examens variétaux et 
B-05 Renforcer le conseil en matière de gestion de l’humus, men-
tionnées sous « Renforcer la participation », sont également liées à 
des modifications des dispositions légales ; les deux mesures P-09 
Projet de vulgarisation Feed-Food et W-04 Plateforme Irrigation 
concernent la finalité « Renforcer la participation », mais visent 
aussi à « Enrichir les connaissances ».

Il ressort du tableau 3 quelle adaptation des bases légales est re-
quise pour une mesure. Il convient aussi d’indiquer l’horizon tem-
porel du résultat attendu (décrit dans la fiche correspondante). 
Alors que les réformes législatives nécessitent un certain temps de 
préparation et durent donc plus longtemps, les travaux pouvant 
être réalisés dans le cadre des dispositions légales existantes peu-
vent l’être en général assez rapidement. Dans le présent plan, une 
grande partie des mesures sont considérées comme réalisables 
à court terme. Ces nombreuses analyses à court terme peuvent 
déboucher sur des mesures de suivi à moyen et long terme, qui 
seront éventuellement reprises lors d’un développement ultérieur 
du plan d’action.

3 Mesures 
Le chapitre 3 est consacré à la description des mesures. Les descrip-
tifs sont articulés sous forme de tableaux synoptiques, permettant 
un tour d’horizon rapide (ch. 3.1). L’explication de la structure du 
chapitre sur les sous-objectifs et des fiches descriptives (ch. 3.2) est 
suivie des sous-chapitres relatifs aux sous-objectifs et aux mesures 
(ch. 3.3 à 3.10).

3.1. Aperçu

Le présent plan d’action contient au total 42 mesures, dont 25 
sont déjà engagées (vert foncé) et 17 nouvelles (vert clair). Pour 
les premières, il s’agit d’activités de l’administration fédérale qui 
ont déjà été décidées ou qui sont en voie de réalisation plus ou 
moins avancée.

Dans les présentations suivantes, les mesures sont dotées de titres 
courts. Les fiches descriptives donnent des informations supplé-
mentaires.

• Approche et effet des mesures (tableau 1) 
D’une part, les mesures sont différenciées selon qu’elles s’appli-
quent plutôt à la production ou à la consommation tout au long 
de la chaîne de création de valeur. D’autre part, il est indiqué 
quelles mesures contribuent à la réduction des émissions de GES 
(atténuation) et lesquelles contribuent à l’adaptation aux consé-
quences du changement climatique (adaptation). La colonne cen-
trale présente les mesures qui contribuent à la fois à l’atténuation 
et à l’adaptation.

• Vue d’ensemble des mesures selon les sous-objectifs et 
les finalités (tableau 2)
L’attribution d’une mesure à un sous-objectif ressort déjà de la 
numérotation, qui se décompose comme suit : la première lettre 
de l’intitulé du sous-objectif précède le numéro de la mesure (ex-
emple : la mesure « K-05 Étiquetage climatique », où la lettre « K » 
se réfère au sous-objectif « Modèles de consommation »).
Les mesures peuvent contribuer à plusieurs sous-objectifs. Elles 
sont attribuées chacune au sous-objectif pour lequel on attend 
la contribution la plus importante et la plus directe. Elles sont en 
outre attribuées à une des trois finalités, même si certaines en 
concernent plusieurs.

• Vue d’ensemble des mesures selon les dimensions juri-
dique et temporelle (tableau 3)
Les mesures sont classées, d’une part, en fonction du besoin ou 
non de réforme des bases légales que nécessiterait leur mise en 
œuvre et, dans l’affirmative, à quel niveau (loi ou ordonnance).
Elles sont classées, d’autre part, selon l’horizon temporel ou la date 
à laquelle le résultat sera disponible. Les catégories temporelles – 
court terme (2023+), moyen terme (2026+) et long terme (2030+) 
– sont reprises du Rapport sur l’orientation future de la politique 
agricole. La date effective du lancement de nombreuses mesures 
dépend des décisions du Conseil fédéral ou du Parlement.

Comme le montre le tableau 1, les mesures des sous-objectifs
« Modèles de consommation », « Gaspillage alimentaire » et
« Relations commerciales » concernent plutôt la consommation.
Les autres mesures concernent en premier lieu la production. Le 
nombre de mesures aux deux échelons ne peut pas être directe-
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      Consommation

      Production

Tableau 1 : Approche et effet des mesures (             = nouveau,              = déjà engagé)

Atténuation Les deux Adaptation

K-05     Étiquetage climatique  K-01     Mise à jour de la Stratégie de nutrition 
 K-02     Recommandations nutritionnelles 
 K-03     Restauration collective 
 K-04     Révision de la promotion des ventes
 K-06     Convention d’objectifs du commerce 
              de détail    
 K-07     Examen de la transparence des coûts
 K-08a    Compétences en matière d’alimen-
              tation
 K-08b    Compétences en matière d’alimen-
              tation
 F-01      Plan d’action contre le gaspillage 
              alimentaire 
 H-01a    Accords commerciaux
 H-01b    Accords commerciaux
 H-02     Standards de durabilité
 H-03     Analyse de la protection douanière
 H-04     Examen allégements à l’importation 
 H-05     Examen plateformes de production

P-07      Accords sectoriels « GES »
N-01     Trajectoire de réduction des éléments 
              fertilisants
N-02     Révision du Suisse-Bilanz
N-03     Promotion du calculateur d’ammoniac
E-01      Réviser la réglementation sur les 
             carburants
E-02      Promouvoir les énergies renouvelables
E-03      Conseils dans le domaine de l’énergie

 P-01     Soutien « Technologies »
 P-02     Surveillance « Santé animale »
 P-03     Sélection végétale
 P-04     Révision « Examen variétal »
 P-05a    Projet de vulgarisation Concurrence
              alimentaire
 P-05b    Contributions de promotion Concurrence 
                alimentaire     
 P-06     Critères de promotion Projets innovants
 P-08     Soutien « Vulgarisation et formation 
                continue »
 B-01     Valeurs de référence de l’humus
 B-02     Recherche sur le charbon végétal
 B-03     Promotion du bilan humique
 B-04     Promotion des systèmes agroforestiers
 B-05     Conseil en matière de gestion de l’humus
 B-06     Guide pour les sols marécageux

W-01     Obligation de fournir des rapports sur 
              les épisodes de sécheresse
W-02     Surveillance relative à l’utilisation de 
              l’eau 
W-03     Guide pour les projets d’irrigation
W-04     Plateforme sur l’irrigation
W-05     Concept sur l’utilisation de l’eau
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Tableau 2 : Aperçu des mesures selon les finalités et les sous-objectifs (              = nouveau,             = déjà engagé)

                                                                                                

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

Modèles de consommation

Éléments fertilisants et nutritifs

Gaspillage alimentaire

Eau

Relations commerciales

Sol

Portefeuilles de production

Énergie

Wissen erweitern

Politik kohärent 
weiterentwickeln

Risiken minimieren
Chancen nutzen

Beteiligung stärken

Wissen erweitern

Politik kohärent 
weiterentwickeln

Risiken minimieren
Chancen nutzen

Beteiligung stärken

Wissen erweitern

Politik kohärent 
weiterentwickeln

Risiken minimieren
Chancen nutzen

Beteiligung stärken

Enrichir les connaissances Renforcer la participation Développer la politique

K-05     Étiquetage climatique
K-06     Convention d’objectifs du commerce 
               de détail
K-07     Examen de la transparence des coûts

K-02     Recommandations nutritionnelles
K-03     Restauration collective
K-08a    Compétences en matière d’alimen-
               tation
K-08b     Compétences en matière d’alimen-
               tation

K-01      Mise à jour de la Stratégie de  
               nutrition
K-04      Révision de la promotion des 
              ventes

 F-01     Plan d’action contre le gaspillage 
              alimentaire 

H-03     Analyse de la protection douanière
H-04     Examen allégements à l’importation
H-05     Examen des réseaux de produits

H-02    Standards de durabilité H-01a        Accords commerciaux
H-01b        Accords commerciaux

P-04      Révision « Examen variétal »
P-06      Critères de promotion Projets  
              innovants 

P-02     Surveillance « Santé animale »P 
P-05a   Projet de vulgarisation Concurren-
              ce alimentaire
P-07     Accords sectoriels « GES »

P-01      Soutien « Technologies »
P-03      Sélection végétale
P-05b    Contributions de promotion Concur-
                rence alimentaire
P-08      Soutien « Vulgarisation et formation 
               continue »

  N-01     Trajectoire de réduction des 
             éléments fertilisants

N-02      Révision du Suisse-Bilanz
N-03      Promotion du calculateur d’am-
              moniac

W-02     Surveillance relative à l’utilisation 
             de l’eau
W-05     Concept sur l’utilisation de l’eau

W-04    Plateforme sur l’irrigation W-01     Obligation de fournir des rapports 
              sur les épisodes de sécheresse
W-03     Guide pour les projets d’irrigation

B-02     Recherche sur le charbon végétal B-05     Conseil en matière de gestion de 
             l’humus

B-01      Valeurs de référence de l’humus
B-03      Promotion du bilan humique
B-04      Promotion des systèmes agrofo-
              restiers
B-06      Guide pour les sols marécageux

E-03     Conseils dans le domaine de 
             l’énergie

E-01      Réviser la réglementation sur les 
              carburants
E-02      Promouvoir les énergies renou-
              velables
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Tableau 3 : Aperçu des mesures en fonction de l’échéance (disponibilité des résultats) et du besoin de réforme juridique 
(              = nouveau,               = déjà engagé)

Court terme (Résultats dès 2023) Moyen terme (Résultats dès 2026) Long terme (Résultats dès 2030)

 
K-01     Mise à jour de la Stratégie de nutrition
K-02     Recommandations nutritionnelles
K-03     Restauration collective
K-05     Étiquetage climatique
K-06     Convention d’objectifs du commerce
             de détail 
F-01      Plan d’action contre le gaspillage 
             alimentaire 
H-01a    Accords commerciaux
H-01b    Accords commerciaux
H-03     Analyse de la protection douanière
H-04     Examen allégements à l’importation
H-05     Examen plateformes de production
P-02     Surveillance « Santé animale »
P-03     Sélection végétale
P-07     Accords sectoriels « GES »
N-01     Trajectoire de réduction des éléments
             fertilisants
W-02    Surveillance relative à l’utilisation de
             l’eau
W-04    Plateforme sur l’irrigation
W-05    Concept sur l’utilisation de l’eau
E-03     Conseils dans le domaine de l’énergie

 K-07    Examen de la transparence des coûts
 K-08a   Compétences en matière d’alimen-
              tation
 K-08b   Compétences en matière d’alimen-
              tation
 P-05a    Projet de vulgarisation Concurrence
              alimentaire 

 B-02     Recherche sur le charbon végétal
 H-02     Standards de durabilité

W-01    Obligation de fournir des rapports sur 
             les épisodes de sécheresse
W-03    Guide pour les projets d’irrigation

 P-01     Soutien « Technologies »
 P-04     Révision « Examen variétal  »
 P-06     Critères de promotion Projets innovants
 N-02     Révision du Suisse-Bilanz
 N-03     Promotion du calculateur d’ammoniac
 B-01     Valeurs de référence pour l’humus
 B-03     Promotion du bilan humique
 B-04     Promotion des systèmes agroforestiers
 B-05     Conseil en matière de gestion de 
               l’humus
 B-06     Guide pour les sols marécageux

E-02     Promouvoir les énergies renouvelables
K-04      Révision de la promotion des ventes

E-01      Réviser la réglementation sur les
              carburants

P-05b     Contributions de promotion Concurrence 
               alimentaire
P-08      Soutien « Vulgarisation et formation            
                continue »

Possible dans le cadre 
des bases légales 
actuelles 

Modification 
d’ordonnance requise

Modification de la loi 
requise
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3.3. Sous-objectif « modèles de consommation » (K)

La pyramide alimentaire permet de visualiser une alimentation 
saine et équilibrée conformément aux recommandations alimen-
taires suisses. Elle favorise la santé des personnes et de la société 
en réduisant les coûts de la santé, ainsi que l’environnement. 

Hormis les connaissances factuelles en matière alimentaire, 
d’autres facteurs de l’environnement alimentaire influencent 
le comportement d’achat et de consommation des individus 
et des entreprises, comme la publicité, les informations sur les 
emballages, les prix, les convenances sociales, les religions, etc. 
Sachant que l’alimentation joue un grand rôle dans l’emprein-
te GES nationale et constitue de ce fait un levier majeur pour 
réduire les émissions de GES, il est d’autant plus important que 
l’environnement alimentaire en Suisse concoure à une alimentati-
on durable, saine et équilibrée. Comme la décision d’achat a une 
grande influence sur ce qui est produit et proposé, et inverse-
ment, ce sous-objectif est très fortement lié à celui des portefeuil-
les de production et a une influence plus ou moins grande sur 
tous les autres sous-objectifs. Une collaboration des acteurs tout 
au long de la chaîne de création de valeur est donc essentielle. 

Atteindre des modèles de consommation 
préservant les ressources

Selon la Stratégie pour le développement 
durable 2030, un tiers au moins de la popula-
tion devrait se nourrir de manière durable, saine et équilibrée d’ici 
2030 suivant les recommandations de la pyramide alimentaire 
suisse. À long terme, la part de la population se nourrissant selon 
ces recommandations devrait continuer d’augmenter. La liberté 
de choix des consommateurs continuera d’être respectée.

Pour réaliser cet objectif, un environnement alimentaire durable 
est important. Cela implique notamment de changer l’offre des 
établissements de restauration et du commerce de détail, de prô-
ner les produits et mets sains et respectueux des ressources, de 
créer la transparence concernant les effets de la production et de 
la consommation de denrées alimentaires, ainsi que d’intégrer les 
coûts environnementaux et sociaux dans la formation des prix 
(transparence des coûts).

Tableau 4 : Mesures relevant du sous-objectif « modèles de consommation » classées selon les aspects et le niveau d’intervention 

Pour le monitoring au niveau de l’objectif (voir aussi ch. 2.2.), plus précisément pour déterminer l’atteinte de l’objectif, les indicateurs 
utilisés sont les suivants :

• la consommation alimentaire par personne selon la pyramide alimentaire suisse (source : encore à créer)11 ;
• la part des subventions « promotion des ventes » consacrée aux produits végétaux et animaux respectivement (source : Rapport 
 agricole) ;
• la part des produits végétaux et animaux respectivement dans les recettes des ventes promotionnelles (source : observation du 
 marché OFAG) ;
• Delta true cost of food par rapport au prix moyen en rayon de certaines denrées alimentaires (source : observation du marché OFAG) ;
• dépenses des ménages pour l’alimentation (source : enquête sur le budget des ménages OFS).

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Alimentation selon la pyramide 
alimentaire

 K-01       Mise à jour de la Stratégie de nutrition
 K-02       Recommandations nutritionnelles                                                    
 K-08a      Compétences en matière d’alimentation
 K-08b      Compétences en matière d’alimentation

Environnement alimentaire  K-07        Examen de la transparence des coûts                                             K-03       Restauration collective   
 K-05        Étiquetage climatique                                                                                                        K-04       Révision de la promotion des ventes 
 K-06        Convention d‘objectifs du commerce de détail

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

 11 L’OSAV table sur le développement d’un indicateur représentant la part de la po-
  pulation en Suisse qui se nourrit selon la pyramide des denrées alimentaires dans 
  le cadre de la mise à jour des recommandations sur l’alimentation et du monito-
  ring des habitudes de consommation.

3.2. Explication relative à la structure des chapitres consacrés 
aux sous-objectifs et à la structure des fiches descriptives

Pour chaque sous-objectif, les informations introductives suivan-
tes sont regroupées au début de chaque sous-chapitre (figure 5) :

Cadre gris : le descriptif du 
sous-objectif selon le chap. 
5, partie 1, de la stratégie est 
répété

Description de la manire dont 
le sous-objectif contribue à la
réalisation des objectifs géné-
raux et quelle influence il a sur 
d’autres sous-objectifs 

Indicateurs basés sur des sour-
ces de données existantes qui 
sont utilisées pour déterminer 
la réalisation des objectifs au 
niveau des sous-objectifs.

Tableau : Aperçu des mesu-
res du sous-objectif, classées 
selon l‘aspect et le degré 
d‘intervention (vert clair = 
nouvelle, vert foncé = déjà in-
troduite). En principe, on part 
du principe que plus le degré 
d‘intervention est élevé, plus 
l‘effet est important. En outre, 
les mesures de l‘orientation 
« Développer la politique de 
manière cohérente »
ont tendance à avoir un ni-
veau d‘intervention plus élevé 
que les orientations « Enrichir 
les connaissances » et « Ren-
forcer la participation ». 

Figure 5 : Structure de l’introduction d’un sous-objectif
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L’introduction est suivie d’une liste et d’une description des mes-
ures du sous-objectif sous forme de fiches de mesures. Les fiches 
de mesures sont organisées selon la structure uniforme suivante 
(figure 6) :
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K-07 Élaborer des propositions de réforme pour se rapprocher de la transparence des coûts 
dans la chaîne de création de valeur des denrées alimentaires

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeesscciippttiioonn

Exposé de la situation Aujourd’hui, il existe d’importantes externalités tout au long de la chaîne de création de valeur dans le do-
maine alimentaire (par ex. des coûts environnementaux non couverts) et d’autres distorsions du marché (par 
ex., occasionnées par la protection douanière, le tourisme d’achat, les subventions, le pouvoir de marché). 
Toutefois, les estimations existantes des coûts externes se situent dans une très grande fourchette. Se rap-
procher de la vérité des coûts implique de réduire ces externalités et ces mauvaises incitations. Cela modifie 
les prix ainsi que le comportement de l’offre et de la demande de l’agriculture, de l’industrie alimentaire, des 
importateurs, du commerce de détail et des consommateurs. En combinaison avec d’autres facteurs, le ren-
forcement de la vérité des coûts conduit à une augmentation de la demande et de la production de denrées 
alimentaires à faible impact climatique (c’est-à-dire à faible empreinte de gaz à effet de serre) et de denrées 
alimentaires produites de manière adaptée aux conditions locales. Cela implique, entre autres, des menus 
conformes à la pyramide alimentaire suisse, avec des effets positifs sur la santé et l’environnement. Cepen-
dant, les solutions les plus prometteuses pour internaliser les coûts externes et donc se rapprocher de la 
transparence des coûts n’ont pas encore été identifiées, en particulier dans le contexte des instruments pré-
cités qui provoquent des distorsions du marché (notamment la protection douanière, cf. mesure H-03). La 
mesure prévoit quatre modules :

Module 1 : analyse bibliographique sur l’état actuel des connaissances

Module 2 : travaux de recherche visant à quantifier les coûts externes

Module 3 : élaboration de propositions pour se rapprocher de la transparence des coûts ; priorisation des 
propositions

Module 4 : évaluation (RFA/VOBU) et optimisation des effets économiques, écologiques et sociaux des pro-
positions priorisées

Résultat Les mesures à prendre dans le domaine de la transparence des coûts sont identifiés et évalués et les propo-
sitions à l’attention du Conseil fédéral sont priorisées et élaborées.

Acteurs

Effet attendu Grâce à une plus grande transparence des coûts, la part de marché des produits respectueux du climat et de 
l’environnement augmente, car leur prix devient plus attractif par rapport aux produits qui ont un impact 
négatif sur le climat et l’environnement. Cela a tendanciellement un effet positif sur la santé de l’être humain, 
de l’environnement et de la population et sur le gaspillage alimentaire.

M (x) (x)
A (x)

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG La mesure est traitée en collaboration avec les offices fédéraux concer-
nés. Les premiers résultats seront disponibles en 2025-2026.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 K-07    Élaborer des propositions de réforme pour se rapprocher de la transparence des coûts   
  dans la chaîne de création de valeur des denrées alimentaires 

Figure 6 : structure du texte introductif des sous-chapitres consacrés aux sous-objectifs 

Intitulé de la mesure précédé 
de sa désignation abrégée 
(première lettre du sous-ob-
jectif, suivie d’un numéro)

Introduction et esquisse de la 
nécessité d’agir d’action

Description du résultat de la 
mesure (encadré jaune)

Indique si la mesure est déjà 
engagée (vert foncé) ou est 
nouvelle (vert clair)

Finalité principale de la mesure

Effet en matière d’atténua-
tion (objectifs généraux 2a/b; 
M) et d’adaptation (objectif 
général 1; A); échelle: effet 
minime, faible, moyen, élevé; 
avec (*) effet potentiel si la 
mesure est poursuivie

Effet attendu de la mesure 
(résultat et impact; encadré 
rouge)

Office fédéral responsable (OFEV, 
OSAV, OFAG ; aucun des trois, case 
vide), nécessité de réforme des ba-
ses légales (- pas de nécessité / le 
résultat peut être obtenu dans le 
cadre des bases légales actuelles, § 
réforme au niveau de l’ordonnan-
ce, §§ réforme au niveau de la loi ; 

peu clair, case vide) et délai pour 
l’obtention du résultat (23+ 2023-
2025, 26+ 2026-2029, 30+ à partir 
de 2030; tâche permanente, case 
vide). Chaque ligne est indépen-
dante. Information complémen-
taire ou explicative relative à la 
mise en œuvre (p. ex. jalons)

Acteurs concernés : cercle rou-
ge pour le groupe cible de la 
mesure le long de la chaîne de 
création de valeur (de g. à d. 
intrants, production, transforma-
tion, commerce de détail, con-
sommation), cercle jaune pour 
les responsables du résultat (de 

g. à d.recherche, vulgarisation, 
administration).

Ces premières contribuent à l’ef-
fet attendu via une modification 
du comportement.
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3.3. Sous-objectif « modèles de consommation » (K)

La pyramide alimentaire permet de visualiser une alimentation 
saine et équilibrée conformément aux recommandations alimen-
taires suisses. Elle favorise la santé des personnes et de la société 
en réduisant les coûts de la santé, ainsi que l’environnement. 

Hormis les connaissances factuelles en matière alimentaire, 
d’autres facteurs de l’environnement alimentaire influencent 
le comportement d’achat et de consommation des individus 
et des entreprises, comme la publicité, les informations sur les 
emballages, les prix, les convenances sociales, les religions, etc. 
Sachant que l’alimentation joue un grand rôle dans l’emprein-
te GES nationale et constitue de ce fait un levier majeur pour 
réduire les émissions de GES, il est d’autant plus important que 
l’environnement alimentaire en Suisse concoure à une alimentati-
on durable, saine et équilibrée. Comme la décision d’achat a une 
grande influence sur ce qui est produit et proposé, et inverse-
ment, ce sous-objectif est très fortement lié à celui des portefeuil-
les de production et a une influence plus ou moins grande sur 
tous les autres sous-objectifs. Une collaboration des acteurs tout 
au long de la chaîne de création de valeur est donc essentielle. 

Atteindre des modèles de consommation 
préservant les ressources

Selon la Stratégie pour le développement 
durable 2030, un tiers au moins de la popula-
tion devrait se nourrir de manière durable, saine et équilibrée d’ici 
2030 suivant les recommandations de la pyramide alimentaire 
suisse. À long terme, la part de la population se nourrissant selon 
ces recommandations devrait continuer d’augmenter. La liberté 
de choix des consommateurs continuera d’être respectée.

Pour réaliser cet objectif, un environnement alimentaire durable 
est important. Cela implique notamment de changer l’offre des 
établissements de restauration et du commerce de détail, de prô-
ner les produits et mets sains et respectueux des ressources, de 
créer la transparence concernant les effets de la production et de 
la consommation de denrées alimentaires, ainsi que d’intégrer les 
coûts environnementaux et sociaux dans la formation des prix 
(transparence des coûts).

Tableau 4 : Mesures relevant du sous-objectif « modèles de consommation » classées selon les aspects et le niveau d’intervention 

Pour le monitoring au niveau de l’objectif (voir aussi ch. 2.2.), plus précisément pour déterminer l’atteinte de l’objectif, les indicateurs 
utilisés sont les suivants :

• la consommation alimentaire par personne selon la pyramide alimentaire suisse (source : encore à créer)11 ;
• la part des subventions « promotion des ventes » consacrée aux produits végétaux et animaux respectivement (source : Rapport 
 agricole) ;
• la part des produits végétaux et animaux respectivement dans les recettes des ventes promotionnelles (source : observation du 
 marché OFAG) ;
• Delta true cost of food par rapport au prix moyen en rayon de certaines denrées alimentaires (source : observation du marché OFAG) ;
• dépenses des ménages pour l’alimentation (source : enquête sur le budget des ménages OFS).

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Alimentation selon la pyramide 
alimentaire

 K-01       Mise à jour de la Stratégie de nutrition
 K-02       Recommandations nutritionnelles                                                    
 K-08a      Compétences en matière d’alimentation
 K-08b      Compétences en matière d’alimentation

Environnement alimentaire  K-07        Examen de la transparence des coûts                                             K-03       Restauration collective   
 K-05        Étiquetage climatique                                                                                                        K-04       Révision de la promotion des ventes 
 K-06        Convention d‘objectifs du commerce de détail

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

 11 L’OSAV table sur le développement d’un indicateur représentant la part de la po-
  pulation en Suisse qui se nourrit selon la pyramide des denrées alimentaires dans 
  le cadre de la mise à jour des recommandations sur l’alimentation et du monito-
  ring des habitudes de consommation.
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K-01 Renforcer l’aspect de la durabilité dans la Stratégie de nutrition

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation Les régimes alimentaires sains et durables sont des régimes gagnant-gagnant. Une alimentation saine et 
équilibrée selon la pyramide alimentaire suisse promeut la santé individuelle, prévient les maladies non trans-
missibles et réduit simultanément les impacts négatifs sur l’environnement. Dans la prochaine mise à jour de 
la stratégie de nutrition et du plan d’action qui s’y rapporte, il s’agira de mettre l’accent sur les effets gagnant-
gagnant. Pour ce faire, la durabilité des modèles alimentaires sera renforcée, tout en conservant la santé de 
la population comme objectif prioritaire.

La politique suisse de la santé et la stratégie nationale de prévention des maladies non transmissibles forment 
la base de la Stratégie suisse de nutrition avec les objectifs suivants : renforcer les compétences nutrition-
nelles de la population, améliorer les conditions-cadre relatives à l’alimentation et impliquer la filière alimen-
taire. L’OSAV a élaboré un plan d’action en collaboration avec des représentants de l’économie, des ONG, 
des autorités nationales et cantonales, des organisations de protection des consommateurs, de la recherche 
et de la formation.

Afin de préparer la prolongation de la Stratégie suisse de nutrition, une évaluation de l’actuelle version 2017-
2024 sera effectuée.  

Résultat La Stratégie suisse de nutrition 2017-2024 est mise à jour et prolongée.

Acteurs

Effet attendu Le renforcement des aspects « durabilité » et « promotion de la santé » dans la Stratégie de nutrition vise à 
soutenir les conditions générales en matière d’alimentation (p. ex. composition des aliments et des repas) 
pour favoriser un changement de comportement en direction d’une alimentation saine et durable. Celle-ci
contribue à prévenir les maladies non transmissibles. En même temps, elle permettrait de réduire de moitié 
l’impact environnemental (y compris les émissions de GES) grâce à une alimentation conforme à la pyramide 
alimentaire.

M
A

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OFEV OOSSAAVV OFAG L’évaluation de la Stratégie de nutrition 2017-2024 a débuté au second 
semestre 2022. La mise à jour de la stratégie sera lancée en coordination 
avec la Stratégie MNT à partir du quatrième trimestre 2023. Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 K-01     Renforcer l’aspect de la durabilité dans la Stratégie de nutrition
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K-02 Mettre à jour les recommandations nutritionnelles et élaborer et mettre en œuvre une 
stratégie de communication

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation Ces dernières décennies, on observe en Suisse une augmentation des cas de surpoids et d’obésité ainsi que 
des maladies non transmissibles (MNT). Parallèlement, les habitudes alimentaires de la population ont un 
impact négatif sur l’environnement. 

La pyramide alimentaire suisse représente de manière abstraite les recommandations alimentaires suisses 
pour des adultes en bonne santé sous forme de graphique. La pyramide sert à transmettre les recommanda-
tions à la population en général en collaboration avec des multiplicateurs. Elle a été remaniée pour la dernière 
fois en 2011 et fait actuellement l’objet d’une nouvelle révision dans le cadre du plan d’action de la Stratégie 
suisse de nutrition 2017 – 2024, sur la base de preuves scientifiques. La pyramide révisée doit refléter des 
recommandations alimentaires qui sont en premier lieu favorables à la santé et qui sont en outre durables 
sur le plan écologique, social et économique. 

Les travaux relatifs au concept de communication débuteront courant 2023, dès que les recommandations 
nutritionnelles révisées seront disponibles. La pyramide alimentaire suisse sera elle aussi revue dans ce con-
texte. Il s’agira en outre de sensibiliser la population et l’inciter à faire des choix plus durables.

Résultat Les recommandations nutritionnelles sont mises à jour et une stratégie de communication est mise en œuvre 
pour sensibiliser la population à la thématique.

Acteurs

Effet attendu Une communication appropriée sur les recommandations nutritionnelles et sur les effets de l’alimentation sur 
la santé et l’environnement, en collaboration avec les principaux multiplicateurs, doit faciliter le choix d’une 
alimentation saine et durable pour les consommateurs.M

A 

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OFEV OOSSAAVV OFAG D’ici le milieu de l’année 2023, les bases scientifiques (y compris sur 
l’alimentation et l’environnement) seront élargies et les recommanda-
tions révisées. La stratégie de communication sera finalisée et mise en 
œuvre dans le courant de l’année 2024.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 K-02      Mettre à jour les recommandations nutritionnelles et élaborer et mettre en œuvre 
  une stratégie de communication 
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K-03 Promouvoir l’alimentation durable dans la restauration collective

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation Près de 50 % des repas et collations sont pris hors du domicile ; il importe donc que le manger sain et durable 
en restauration collective devienne un choix facile. La Stratégie suisse de nutrition 2017-2024 propose diffé-
rentes mesures qui contribuent à optimiser l’offre d’une alimentation saine et responsable en restauration 
collective.

Des exigences et des recommandations sont formulées sur la base des recommandations pour des achats 
publics durables dans le domaine de l’alimentation, ainsi que du manuel et de l’auto-évaluation des standards 
de qualité suisses pour la promotion de la santé dans la restauration collective. La Confédération, les cantons, 
les communes et les particuliers doivent les mettre en œuvre dans leurs établissements de restauration d’ici 
2030. Pour soutenir la mise en œuvre, des mesures de communication et de formation sont élaborées suivant 
les besoins et des acteurs importants mis à contribution.

Parmi les activités en cours, mentionnons entre autres des manuels et des listes de contrôle pour des déjeu-
ners équilibrés et durables dans les structures de jour et les repas de midi encadrés. L’utilisation de ces outils 
permettra de renforcer les compétences des décideurs et des collaborateurs en matière alimentaire. En outre, 
les standards de qualité suisses pour une restauration collective durable et promouvant la santé, y compris 
le suivi des progrès, doivent être introduits dans les entreprises.

Résultat Des manuels, des listes de contrôle et des normes de qualité pour une alimentation équilibrée et durable sont 
introduits et utilisés dans les établissements de restauration. 

Acteurs

Effet attendu Les groupes cibles concernés connaissent et appliquent les standards de qualité et font leur auto-évaluation. 
L’offre en restauration collective est conçue de manière à faciliter le choix d’une alimentation saine et durable.

M
A 

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OFEV OOSSAAVV OFAG La multiplication et la diffusion du manuel et des listes de contrôle sont 
prévues pour 2022. D’ici 2023, les standards de qualité suisses ainsi 
qu’un outil d’auto-évaluation électronique pour les professionnels de la 
restauration collective sont publiés.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 K-03     Promouvoir l’alimentation durable dans la restauration collective
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K-04 Axer la promotion des ventes sur une alimentation durable

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeesscciippttiioonn  

Exposé de la situation La Confédération peut, en vertu de l’art. 12 LAgr, soutenir les mesures prises par les producteurs, transfor-
mateurs et commerçants dans le domaine de la communication marketing, des études de marché et du con-
trolling marketing afin de promouvoir les ventes de produits agricoles suisses. Selon l’art. 7 LAgr, l’objectif 
est que l’agriculture produise de manière durable et peu coûteuse et qu’elle tire de la vente des produits des 
recettes aussi élevées que possible. L’objectif est à la croisée de l’efficacité écologique et de la résilience.

En règle générale, la production de denrées alimentaires végétales charge moins l’environnement que la 
production de produits animaux. C’est pourquoi il convient de renforcer à l’avenir les moyens destinés à la 
promotion des ventes de produits végétaux et d’adapter ceux concernant les produits animaux. Il convient 
en outre d’appliquer des conditions plus strictes aux messages publicitaires subventionnés par l’État.

Selon la décision du Conseil fédéral relative à l’évaluation de l’impact des subventions fédérales sur la biodi-
versité (ESB), la promotion des ventes est une des subventions à examiner de manière approfondie. Sur la 
base des résultats de cette évaluation et des autres travaux menés dans le cadre du développement de la 
politique agricole, l’instrument de la promotion des ventes sera développé

Résultat Des propositions de réforme de la promotion des ventes à l’intention du Conseil fédéral, qui conduisent à des 
synergies avec les objectifs dans les domaines de la durabilité et de l’alimentation saine, sont élaborées.

Acteurs

Effet attendu Les moyens engagés dans le cadre de la promotion des ventes représentent une part proportionnellement 
peu importante du budget agricole. De plus, la promotion des ventes repose sur un cofinancement entre la 
Confédération et les participants financiers. L’efficacité de la mesure repose donc aussi sur la volonté de 
fournir le financement résiduel nécessaire. Néanmoins, cette mesure a une grande visibilité et un fort effet 
de signal pour la population.

M
A 

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG L’étude d’impact sur la biodiversité de cette subvention et d’autres est 
prévue pour fin 2023. Des propositions de réforme seront présentées au 
Conseil fédéral d’ici fin juin 2024.Bases légales à adapter - § §§§§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+

 K-04      Axer la promotion des ventes sur une alimentation durable
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K-05 Élaboration des conditions-cadres des labels climatiques facultatifs pour les denrées 
alimentaires

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggee ☐ nouveau 

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Le comportement de consommation est influencé de manière décisive par l’environnement alimentaire. L’op-
timisation de l’environnement alimentaire fait partie des conditions de base pour une alimentation plus du-
rable. Aujourd’hui, les consommateurs sont généralement confrontés à des environnements alimentaires qui 
ne favorisent pas des achats et des repas plus durables et plus respectueux du bien-être des animaux (Wis-
senschaftlicher Beirat für Agrarpolitik, 2020).

L’État contribuera à optimiser cet environnement alimentaire. Il existe d’ores et déjà des approches permet-
tant d’évaluer et de communiquer de manière globale l’impact environnemental d’un produit, de sa fabrica-
tion à sa distribution (par exemple Beelong-Ecoscore, M-Check, ECO-SCORE, Planet-Score, Eaternity Score). 
La mesure prévoit de créer un cadre de droit public concernant des labels écologiques et climatiques faculta-
tifs (émissions de GES) pour les denrées alimentaires. Dans le cadre d’une étude, il s’agit d’élaborer des bases 
de décision et des recommandations pour l’aménagement de telles conditions-cadres. Les objectifs visent à 
garantir que les labels climatiques utilisés sur le marché soient scientifiquement fondés, transparents et équi-
valents en termes d’informations transmises. Ils seront valables pour les produits suisses et étrangers. Idéa-
lement, l’étiquetage climatique devrait être complété par d’autres aspects environnementaux ou sociaux afin 
de permettre une décision bien informée.

Dans le contexte de la réponse au postulat 22.4275 « Un label CO2 pour les denrées alimentaires non trans-
formées », la thématique sera étudiée plus en profondeur.

Résultat Des recommandations pour l’élaboration de conditions-cadres concernant des labels écologiques et clima-
tiques facultatifs pour les denrées alimentaires sont disponibles.

Acteurs

Effet attendu L’information sur les émissions de GES liés à un produit contribue à sensibiliser les consommateurs à l’impact 
environnemental de leur alimentation. Elle permet aux consommateurs de comparer différents produits et/ou 
normes de manière transparente et d’acheter des produits ayant une empreinte GES réduite.M (x) (x)

A 

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG L’OFAG est l’office responsable de cette étude. Les recommandations 
seront disponibles en automne 2023. Elles montreront si les bases lé-
gales existantes (p. ex. l’art. 14, al. 1, let. f, LAgr) sont suffisantes pour 
les dispositions correspondantes. Dans le cas contraire, elles pourraient 
être adaptées lors d’une prochaine étape de la réforme ou d’autres bases 
légales pourraient être créées. Le rapport de postulat sera élaboré dans 
un délai de deux ans.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 K-05     Élaboration des conditions-cadres des labels climatiques facultatifs pour les denrées    
  alimentaires
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K-06 Examiner la conception de conventions d’objectifs avec le commerce de détail, en vue 
de la promotion de la durabilité dans la production et la consommation

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeesscciippttiioonn

Exposé de la situation Le comportement de consommation est influencé de manière décisive par l’environnement alimentaire. L’environ-
nement alimentaire s’étend à l’ensemble du processus comportemental. Aujourd’hui, les consommateurs sont gé-
néralement confrontés à des environnements alimentaires qui ne favorisent pas des achats et des repas plus du-
rables et plus respectueux du bien-être des animaux (Wissenschaftlicher Beirat für Agrarpolitik, 2020).

Les conventions d’objectifs volontaires avec le commerce de détail sont une approche permettant à l’État de con-
tribuer à la structure de l’environnement alimentaire afin de favoriser le choix d’aliments durables et sains (Giner & 
Brooks, 2019). Les conventions d’objectifs avec le commerce de détail doivent comporter des éléments qui ne font 
pas partie des stratégies de marketing du commerce de détail. En effet, les objectifs du commerce de détail sont 
avant tout de nature économique et ne visent pas à orienter le comportement des consommateurs vers un mode 
de vie plus durable (Tjärnemo & Södahl, 2015). Pour des raisons d’efficacité, les conventions d’objectifs avec le 
commerce de détail doivent donc contenir des éléments qui augmentent la durabilité des produits proposés et/ou 
incitent les consommateurs à prendre des décisions d’achat plus durables. La manière dont ces mesures sont con-
çues est laissée à l’appréciation du commerce de détail (par ex. nudging, publicité, utilisation de matières premières 
plus durables dans les produits transformés, fixation des prix, adaptation des marges, etc.).

Résultat L’étude vise à esquisser les formes possibles de conventions d’objectifs volontaires : les objectifs, les indicateurs et 
les valeurs, les entreprises potentielles, les possibilités de communication ainsi que la garantie de la complémenta-
rité avec les accords privés et les approches alternatives visant à promouvoir des conventions d’objectifs privées 
ambitieuses.

Acteurs

Effet attendu Si l’étude aboutit à la conclusion ou à la promotion de conventions d’objectifs ambitieuses avec le commerce de 
détail, on peut s’attendre à une réduction des émissions tout au long de la chaîne de création de valeur. La pro-
motion d’environnements alimentaires qui favorisent les aliments durables et sains peut conduire à une modifica-
tion des comportements d’achat et donc à une consommation durable.

M (x) (x)
A (x)

UUmmsseettzzuunngg

Office responsables OFEV OSAV OOFFAAGG La réalisation de l’étude est possible dans le cadre des dispositions légales 
en vigueur et devrait avoir lieu d’ici fin 2023. Il convient d’examiner si la 
conclusion de conventions d’objectifs avec le commerce de détail, qui est 
visée ensuite, nécessite une adaptation des bases légales.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+

 K-06      Examiner la conception de conventions d’objectifs avec le commerce de détail, 
  en vue de la promotion de la durabilité dans la production et la consommation 
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K-07 Élaborer des propositions de réforme pour se rapprocher de la transparence des coûts 
dans la chaîne de création de valeur des denrées alimentaires

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeesscciippttiioonn

Exposé de la situation Aujourd’hui, il existe d’importantes externalités tout au long de la chaîne de création de valeur dans le do-
maine alimentaire (par ex. des coûts environnementaux non couverts) et d’autres distorsions du marché (par 
ex., occasionnées par la protection douanière, le tourisme d’achat, les subventions, le pouvoir de marché). 
Toutefois, les estimations existantes des coûts externes se situent dans une très grande fourchette. Se rap-
procher de la vérité des coûts implique de réduire ces externalités et ces mauvaises incitations. Cela modifie 
les prix ainsi que le comportement de l’offre et de la demande de l’agriculture, de l’industrie alimentaire, des 
importateurs, du commerce de détail et des consommateurs. En combinaison avec d’autres facteurs, le ren-
forcement de la vérité des coûts conduit à une augmentation de la demande et de la production de denrées 
alimentaires à faible impact climatique (c’est-à-dire à faible empreinte de gaz à effet de serre) et de denrées 
alimentaires produites de manière adaptée aux conditions locales. Cela implique, entre autres, des menus 
conformes à la pyramide alimentaire suisse, avec des effets positifs sur la santé et l’environnement. Cepen-
dant, les solutions les plus prometteuses pour internaliser les coûts externes et donc se rapprocher de la 
transparence des coûts n’ont pas encore été identifiées, en particulier dans le contexte des instruments pré-
cités qui provoquent des distorsions du marché (notamment la protection douanière, cf. mesure H-03). La 
mesure prévoit quatre modules :

Module 1 : analyse bibliographique sur l’état actuel des connaissances

Module 2 : travaux de recherche visant à quantifier les coûts externes

Module 3 : élaboration de propositions pour se rapprocher de la transparence des coûts ; priorisation des 
propositions

Module 4 : évaluation (RFA/VOBU) et optimisation des effets économiques, écologiques et sociaux des pro-
positions priorisées

Résultat Les mesures à prendre dans le domaine de la transparence des coûts sont identifiés et évalués et les propo-
sitions à l’attention du Conseil fédéral sont priorisées et élaborées.

Acteurs

Effet attendu Grâce à une plus grande transparence des coûts, la part de marché des produits respectueux du climat et de 
l’environnement augmente, car leur prix devient plus attractif par rapport aux produits qui ont un impact 
négatif sur le climat et l’environnement. Cela a tendanciellement un effet positif sur la santé de l’être humain, 
de l’environnement et de la population et sur le gaspillage alimentaire.

M (x) (x)
A (x)

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG La mesure est traitée en collaboration avec les offices fédéraux concer-
nés. Les premiers résultats seront disponibles en 2025-2026.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 K-07     Élaborer des propositions de réforme pour se rapprocher de la transparence des coûts 
  dans la chaîne de création de valeur des denrées alimentaires 
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K-08a Renforcer les connaissances et compétences en matière d’alimentation saine et du-
rable dans les écoles obligatoires et de culture générale

État ☐ déjà engagé ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Il est dans l’intérêt de la Confédération de promouvoir la transmission de connaissances et de compétences 
en alimentation durable, en lien notamment avec la santé et la protection du climat, dans les écoles obliga-
toires et de culture générale (secondaire II) ainsi que dans la formation initiale et continue des enseignants – 
en classe, dans l’environnement alimentaire des écoles et des hautes écoles pédagogiques HEP (p. ex. conseil 
en nutrition, repas des cantines, recommandations pour les 10h, etc.) et si possible jusqu’à la maison.

Les programmes scolaires offrent de nombreuses possibilités de traiter le thème de l’alimentation saine et 
durable en classe. Il existe également des supports pédagogiques sur le sujet (voir l’évaluation des besoins 
d’éducation21 à l’intention de l’OSAV). Il reste toutefois à clarifier la place accordée à la thématique dans la 
formation (continue) dispensée dans les HEP.

Le plan d’action de la Stratégie suisse de nutrition 2017-2024 a pour objectif de renforcer les compétences 
de la population en matière d’alimentation saine et durable. Il n’existe à ce jour aucune recommandation 
officielle à ce sujet pour les enfants et les jeunes. Dès l’automne 2022, dans le cadre du plan d’action sus-
mentionné, l’OSAV rassemblera les bases scientifiques, élaborera les recommandations avec le concours de 
différents experts et produira le matériel d’information correspondant aux différents groupes d’âge. La com-
munication, qui tiendra compte des groupes d’âge et des groupes sociétaux, sera un élément important de 
ce travail.

Résultat Une campagne éducative ciblée et globale est menée pour inscrire le thème de l’alimentation saine et durable 
au programme des enseignants, des écoles et des HEP.

Acteurs

Effet attendu Les élèves et le corps enseignant connaissent les effets de leur propre alimentation sur l’environnement, 
l’agriculture et la production alimentaire en Suisse et à l’étranger. Sur la base de ces connaissances, ils assu-
ment la responsabilité de leur santé et adaptent leurs habitudes alimentaires.M

A 

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsables OOFFEEVV OSAV OFAG Les travaux préparatoires (évaluation des besoins, concept, développe-
ment d’offres de formation) dureront probablement jusqu’à fin 2024. La 
mise en œuvre de la campagne de formation est prévue à partir de 
2025/26. 

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 K-08a       Renforcer les connaissances et compétences en matière d’alimentation saine et durable 
  dans les écoles obligatoires et de culture générale
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K-08b Renforcer les connaissances et compétences en matière d’alimentation saine et durable dans la 
formation professionnelle

État ☐ déjà engagé ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation Il est dans l’intérêt de la Confédération de promouvoir la transmission de connaissances et de compétences 
dans le domaine de l’alimentation durable, en lien notamment avec la santé et la protection du climat. Le 
thème de l’alimentation saine et durable devrait être intégré dans la formation et la formation continue des 
professions du domaine alimentaire (p. ex. agriculture, conseil en nutrition, restauration, technologie alimen-
taire). Elle entend dès lors soutenir les acteurs de la formation et de la formation continue afin qu’ils prennent 
mieux en compte cette thématique dans les domaines de formation correspondants. Les compétences néces-
saires doivent être encouragées dans la formation professionnelle, dans l’enseignement supérieur et dans la 
formation continue à des fins professionnelles. 

Aujourd’hui déjà, l’OFEV utilise la possibilité de proposer des compétences en matière de protection et de 
gestion durable des ressources naturelles ainsi que d’utilisation responsable et efficiente de l’énergie lors du
développement des professions (nouveaux développements et révisions) dans la formation professionnelle 
initiale (FPI) et supérieure (FPS). Dans le cadre du plan d’action, d’autres actes législatifs relatifs à la FPI et à 
la FPS doivent être complétés sur le thème de l’alimentation saine et durable. Ces mesures doivent toutefois 
se concentrer sur la création ou la révision de matériel pédagogique pour la formation professionnelle et sur 
le développement d’offres de formation continue.

Résultat Les compétences nécessaires sont déterminées pour une alimentation saine et durable et les recommanda-
tions pour combler les lacunes existantes dans l’offre de formation et le matériel d’enseignement/d’appren-
tissage sont élaborées.

Acteurs

Effet attendu L’intégration de compétences en nutrition saine et durable dans la formation initiale et continue des métiers 
appartenant au domaine alimentaire est un levier efficace pour amener les professionnels des secteurs con-
cernés à agir de manière responsable. Une alimentation basée sur les recommandations de la pyramide ali-
mentaire suisse permet non seulement d’améliorer la santé, mais aussi de réduire de plus de moitié l’em-
preinte GES de l’alimentation et d’autres effets négatifs sur l’environnement.

M
A 

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OOFFEEVV OSAV OFAG L’analyse de l’offre de formation existante et son développement se 
poursuivront jusqu’à fin 2025 environ. L’OFEV impliquera à cet effet les 
parties prenantes concernées, notamment les organisations du monde 
du travail (associations sectorielles/professionnelles), l’OFAG, le SEFRI. 
La mise en œuvre est prévue à partir de 2026.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 K-08b       Renforcer les connaissances et compétences en matière d’alimentation saine et durable 
  dans la formation professionnelle 
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3.4. Sous-objectif « gaspillage alimentaire » (F)

Environ un tiers de la part comestible des aliments est perdue ou 
gaspillée entre le champ et l’assiette. Lorsque des aliments sont 
produits mais non consommés, cela entraîne des émissions de 
GES inutiles, une perte de biodiversité, une dégradation du sol 
et une consommation indue de terres et d’eau. Un quart de l’im-
pact environnemental du système alimentaire est dû aux pertes 
alimentaires évitables.

Réduire le gaspillage alimentaire

Les pertes alimentaires évitables13 doivent être 
minimisées à tous les niveaux de la chaîne de 
création de valeur. Selon la Stratégie pour le dé-
veloppement durable 2030 et le plan d’action contre le gaspillage 
alimentaire, les pertes alimentaires évitables par habitant doivent 
être réduites de moitié d’ici 2030 par rapport à 2017 et les effets sur 
l’environnement doivent être réduits au maximum. Une réduction 
totale de trois quarts des pertes alimentaires par habitant est visée 
d’ici 2050.

Les pertes alimentaires évitables comprennent notamment les 
pertes de récoltes, les pertes résultant du tri de fruits et légu-
mes selon des exigences normatives et de la surproduction, les 
sous-produits inutilisés de l’industrie de transformation, les per-
tes de stockage ou les restes de nourriture de la restauration et 
des ménages. Si une utilisation pour la consommation humaine 
n’est plus possible, il faut viser en premier lieu une utilisation dans 
l’alimentation animale et, en deuxième lieu, dans la production 
d’énergie ou de compost.

Tableau 5 : Mesures relevant du sous-objectif « gaspillage alimentaire » classées selon les aspects et le niveau d’intervention 

Pour le monitoring au niveau de l’objectif (voir aussi ch. 2.2.), plus précisément pour déterminer l’atteinte de l’objectif, les indicateurs 
utilisés sont les suivants :

• la quantité de pertes alimentaires évitables produite en moyenne par personne par année en Suisse ; par maillon de la chaîne alimen-
 taire (source : mesures et enquêtes dans le cadre du Plan d’action contre le gaspillage alimentaire14) ;
• la charge environnementale des pertes alimentaires évitables (source : mesures et relevés dans le cadre du Plan d’action contre le 
 gaspillage alimentaire).

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Réduction du gaspillage 
alimentaire

                                    F-01       Plan d’action contre le gaspillage alimentaire
 

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

 13 Les pertes alimentaires évitables (gaspillage alimentaire) comprennent la part 
  comestible de la totalité des denrées alimentaires destinées à la consommation 
  humaine qui ne sont pas consommées.
 14 Mesures des entreprises signataires de l’accord passé dans le cadre du plan d’action,
  estimées aux niveaux fournisseurs / création de valeur, et enquêtes supplémen-
  taires sur mandat de l’OFEV.
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F-01 Mettre en œuvre le Plan d’action contre le gaspillage alimentaire

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Stossrichtung ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation Adopté le 6 avril 2022 par le Conseil fédéral, le Plan d’action contre le gaspillage alimentaire élaboré en 
réponse au Postulat Chevalley 18.3829 poursuit les trois objectifs suivants : 

1) réduire de moitié les pertes alimentaires en Suisse d’ici à 2030 par rapport au niveau de 2017 ;

2) fixer des objectifs de réduction sectoriels avec les branches ;

3) diminuer autant que possible l’impact environnemental des pertes alimentaires évitables en structurant 
et en priorisant les mesures de manière correspondante.

Le plan d’action est articulé en deux phases. La première, qui s’étend de 2022 à 2025, comprend 

• sept mesures volontaires autonomes des milieux économiques, 

• cinq mesures des pouvoirs publics et 

• deux mesures d’information (ménages) et de formation (écoles, formation et formation continue). 

L’accord intersectoriel sur la réduction des pertes alimentaires est un élément important du plan d’action. En 
signant cet accord, les participants s’engagent à réduire de moitié les pertes alimentaires évitables d’ici 2030. 
Les entreprises et les associations du commerce, de la gastronomie, de l’industrie de transformation et de 
l’agriculture fixeront des objectifs de réduction spécifiques au secteur et prendront des mesures appropriées. 
Tous les signataires feront rapport chaque année au sujet des pertes alimentaires évitables et des mesures 
de réduction. L’accord a été signé le 12 mai 2022 par 28 entreprises et associations de la filière alimentaire 
suisse ; depuis, le nombre de signataires ne cesse d’augmenter.

Résultat Des mesures concrètes sont mises en œuvre pour réduire de moitié la quantité de pertes alimentaires évitables 
en Suisse d’ici à 2030 par rapport à 2017. 

Acteurs

Effet attendu La mise en œuvre de l’objectif de réduction de 50 % aurait pour effet une diminution de 10-15 % de la 
charge environnementale et des émissions de GES liées à l’alimentation.

M
A 

MMiissee  eenn  ooeeuuvvrree

Office responsable OOFFEEVV OSAV OFAG À partir de 2023, la définition d’objectifs et de méthodes de collecte 
spécifiques au secteur sera effectuée dans le cadre de l’accord intersec-
toriel. Dans un rapport adressé au Conseil fédéral d’ici 2025, il sera 
précisé si les mesures volontaires décidées suffisent à atteindre les ob-
jectifs de réduction ou si des mesures supplémentaires sont néces-
saires.

     

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+

 
 
 
 
 
 
 
 

    

 F-01      Mettre en œuvre le Plan d’action contre le gaspillage alimentaire

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/guide-des-dechets-a-z/biodechets/types-de-dechets/dechets-alimentaires.html#-152495542
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3.5. Sous-objectif « relations commerciales » (H)

Près de la moitié des denrées alimentaires consommées en Suisse 
sont importées. A cela s’ajoutent les importations d’intrants comme 
les semences, les aliments pour animaux et les engrais servant à la 
production de denrées alimentaires en Suisse. Les importations jou-
ent un rôle central dans le système alimentaire, à la fois en termes 
de réduction des GES et d’adaptation au changement climatique. 
C’est dire que d’un côté les conditions auxquelles les produits sont 
importés sont déterminantes pour ce que nous mangeons et ce 
que nous produisons, et donc aussi pour la quantité d’émissions 
liées aux produits importés. De l’autre côté, les relations commer-
ciales peuvent contribuer à atténuer les effets locaux du réchauffe-
ment climatique (dû par ex. par la sécheresse), et donc améliorer la 
sécurité alimentaire. Les mesures de ce sous-objectif sont liées aux 
mesures proposées pour le marché intérieur. Il convient d’en tenir 
compte afin de ne pas reporter des effets négatifs supplémentaires 
à l’étranger et de préserver la valeur ajoutée nationale.

Les mesures de ce sous-objectif complètent les mesures des autres 
sous-objectifs, qui concernent en premier lieu au marché inté-
rieur. Si les relations commerciales sont influencées, elles peuvent 
également avoir un impact sur les acteurs et leur comportement 
dans le système alimentaire national. C’est pourquoi il faut tou-
jours tenir compte des interactions entre les mesures relatives au 
sous-objectif « relations commerciales » et les mesures des autres 
sous-objectifs.

Axer les relations commerciales sur la 
durabilité

Selon l’art. 104a Cst., les relations commer-
ciales transfrontalières doivent contribuer au 
développement durable de l’agriculture et du secteur agroali-
mentaire en Suisse et à l’étranger. Il faut par conséquent que les 
importations de denrées alimentaires présentent une faible em-
preinte GES et proviennent de sources et d’unités de production 
durables et diversifiées. Ainsi l’utilisation efficiente et raisonnée 
des ressources naturelles et des conditions de production mondi-
ales sera favorisée et le risque de pénuries d’approvisionnement 
liées au climat sera réduit.

L’empreinte GES des biens et services importés pour la consom-
mation intermédiaire doit également être réduite à un minimum. 
Cela concerne notamment les aliments pour animaux qui entrent 
en concurrence avec l’alimentation humaine, les engrais minéraux 
produits avec des énergies fossiles, de même que les substrats de 
terre et le terreau des plantes en pot, contenant tous deux de la 
tourbe. Les productions à l’étranger dont le bilan écologique est 
meilleur qu’en Suisse sont aussi prises en compte.

Tableau 6 : Mesures relevant du sous-objectif « gaspillage alimentaire » classées selon les aspects et le niveau d’intervention

Pour le monitoring de l’objectif (cf. aussi ch. 2.2.), plus précisément pour suivre la réalisation de l’objectif, les indicateurs utilisés sont 
les suivants :

•  la part des importations d’une sélection de denrées alimentaires qui répondent aux critères de la durabilité (source : Swiss-Impex) ;
•  la part Suisse/étranger de l’empreinte GES de l’alimentation (source : comptabilité environnementale).

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Contribution des relations 
commerciales au développement 
durable

 H-02       Standards de durabilité                        H-01a      Accords commerciaux
                                                                              H-01b      Accords commerciaux                                                         
 H-03       Analyse de la protection douanière
 H-04       Examen allégements à l’importation 
 H-05       Examen plateformes de production

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken
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H-01a Intégrer le chapitre modèle révisé de l’AELE sur les dispositions relatives à la durabi-
lité dans tous les accords commerciaux et en assurer le suivi.

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Dans les accords commerciaux préférentiels, la Suisse intègre des dispositions complètes et contraignantes 
en droit international sur le commerce et le développement durable. Depuis 2019, la version révisée du cha-
pitre modèle correspondant contient également un article sur le commerce et l’agriculture et les systèmes 
alimentaires durables. Cet article prévoit l’instauration d’un dialogue bilatéral sur les bonnes pratiques en 
matière de systèmes agricoles et alimentaires durables, dans le cadre duquel les parties doivent régulièrement 
rendre compte des progrès réalisés. Le chapitre modèle révisé contient en outre un article sur la protection 
du climat, selon lequel les parties s’engagent à mettre en œuvre de manière efficace leurs engagements et 
déclarations retenus dans l’accord de Paris.

Afin d’améliorer le suivi de ces dispositions par les comités mixtes, la Suisse et ses partenaires de l’AELE ont 
mis en place un mécanisme de monitoring renforcé en 2021. En prévision des réunions de chaque comité 
mixte, la Suisse et ses partenaires de l’AELE collectent et analysent en permanence des informations sur les 
éventuels problèmes de mise en œuvre dans les pays partenaires et établissent un profil de pays. Ces infor-
mations contribuent à une discussion nourrie lors de la réunion du comité mixte, sur la base de laquelle les 
Etats de l’AELE examinent ensuite les mesures de suivi nécessaires. Un rapport est publié sur le site Internet 
de l’AELE après la réunion du comité mixte.

Résultat Les dispositions relatives à la durabilité sont intégrées dans les accords commerciaux préférentiels sur la base 
des dispositions modèles révisées de l’AELE, et leur mise en œuvre contrôlée de manière systématique.

Acteurs

Effet attendu Le but est d’arriver à des accords qui contribuent au développement durable en Suisse et dans les pays 
partenaires et qui promeuvent à long terme le commerce de produits durables.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OFAG En Suisse, la mesure est mise en œuvre sous la direction du SECO en 
collaboration avec les autres offices fédéraux concernés. Et dans le cadre 
de l’AELE, elle est mise en œuvre lors de la négociation d’accords com-
merciaux préférentiels.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 23+ 26+ 30+ 

 H-01a      Intégrer le chapitre modèle révisé de l’AELE sur les dispositions relatives à la 
  durabilité dans tous les accords commerciaux et en assurer le suivi
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H-01b Examiner l’instauration de critères de durabilité lors de la négociation de nouveaux 
accords commerciaux préférentiels

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Dans le cadre d’accords commerciaux préférentiels, le Conseil fédéral envisage de conditionner certaines 
concessions au respect de critères de durabilité, notamment en ce qui concerne les méthodes de production. 
Un contrôle à cet effet sera effectué avant ou dans le cadre des négociations. Si l’examen montre que les 
conditions de durabilité sont réalisables et utiles, elles seront exigées dans le cadre des négociations. Cette 
mesure s’appliquerait aux produits particulièrement sensibles en termes de développement durable, p. ex. 
l’huile de palme dans l’accord de partenariat économique avec l’Indonésie. Une telle approche n’a de sens 
que pour les produits pour lesquels un accord peut créer une incitation tarifaire suffisante : le tarif NPF (soit 
le tarif douanier sans accord) doit être suffisamment élevé et la Suisse être en mesure d’offrir une concession 
substantielle pour le produit concerné. En outre, l’existence de systèmes de certification crédibles et établis 
au niveau international pour les produits ou les méthodes de production durables est une condition préalable 
déterminante pour une mise en œuvre pratique et efficace du lien de conditionnalité entre concessions tari-
faires et normes de durabilité. Cette mesure concerne la négociation de nouveaux accords commerciaux 
préférentiels et de modifications importantes d’accords existants.

Résultat Le couplage des critères de durabilité à certaines concessions dans le cadre des accords commerciaux préfé-
rentiels est examiné.

Acteurs

Effet attendu Des allégements à l’importation accordés selon des critères de durabilité sont un moyen de privilégier les 
biens produits de manière durable. Cette mesure peut contribuer à modifier la structure des coûts en faveur 
de produits plus durables et donc, en fin de compte, générer des modèles de consommation durables. En 
outre, la coopération dans le cadre d’accords commerciaux préférentiels offre en principe la possibilité de 
parler bonnes pratiques avec l’État partenaire. Ainsi, des enjeux tels que les méthodes de production respon-
sables et l’agriculture durable et respectueuse du climat sont davantage thématisés et reçoivent plus d’at-
tention.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OFAG La responsabilité incombe au SECO, en collaboration avec les autres of-
fices fédéraux concernés. La mise en œuvre a lieu dans le cadre de né-
gociations d’accords commerciaux préférentiels et fait partie intégrante 
de ces négociations ; elle dépend donc de l’examen spécifique des pos-
sibilités ainsi que de la bonne volonté du partenaire commercial.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 23+ 26+ 30+ 

 H-01b      Examiner l’instauration de critères de durabilité lors de la négociation de nouveaux 
  accords commerciaux préférentiels
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H-02 Renforcer l’engagement en faveur de normes de durabilité au niveau international

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation La Suisse encourage l’application effective et le développement de normes de durabilité reconnues au niveau 
mondial afin de renforcer sa contribution à des pratiques respectueuses de l’environnement dans la chaîne 
de création de valeur. Il s’agit de remédier aux défauts tels que le manque de transparence, le greenwashing 
et l’éviction des petits producteurs. À cet effet, la Suisse participe notamment aux travaux correspondants 
dans différents forums internationaux. Mentionnons l’ITC (International Trade Center), l’Alliance ISEAL et la 
CITES (Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’ex-
tinction), la FAO (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture), l’OCDE (Organisation 
de coopération et de développement économiques) et le programme One Planet Network Sustainable Food 
Systems Programme de l’ONU. La Suisse soutient également la collecte de données afin de combler le manque 
de connaissances sur l’impact réel des normes de durabilité.

Au niveau plurilatéral, dans le cadre des négociations sur un accord sur le changement climatique, le com-
merce et la durabilité (ACCTS), la Suisse élabore avec cinq autres pays des lignes directrices volontaires pour 
améliorer la qualité et la comparabilité des labels relatifs à l’impact environnemental des biens et des services. 
Il s’agit de soutenir le développement et l’application aussi efficaces que possible de labels environnementaux 
volontaires encourageant les méthodes de production durables.

Résultat Des normes de durabilité reconnues au niveau mondial sont développées et des principes directeurs volon-
taires élaborés pour améliorer la qualité et la comparabilité des labels.

Acteurs

Effet attendu L’application de normes de durabilité peut notamment contribuer à des conditions respectueuses de l’envi-
ronnement dans la chaîne de création de valeur. La transparence accrue doit en outre permettre aux con-
sommateurs de prendre des décisions d’achat en connaissance de cause. Les normes de durabilité constituent 
une base importante à cet égard.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OOFFEEVV OOSSAAVV OOFFAAGG La responsabilité incombe à différents offices fédéraux, en fonction de 
la thématique (outre l’OFEV, l’OSAV et l’OFAG, notamment aussi le 
SECO). Les normes de durabilité sont développées dans le cadre des né-
gociations ACCTS et des travaux en cours dans divers forums internatio-
naux.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 23+ 26+ 30+ 

 H-02     Renforcer l’engagement en faveur de normes de durabilité au niveau international
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H-03 Analyser le système de la protection douanière

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Les obstacles à l’accès et à l’entrée sur le marché, les entraves au commerce sous forme de droits de douane 
et de contingents tarifaires, ainsi que les redevances assimilables à des droits de douane telles que les con-
tributions aux fonds de garantie ont, entre autres facteurs, une influence sur la formation des prix des denrées 
alimentaires. Dans sa conception actuelle, la protection douanière n’est pas efficiente. D’un point de vue 
environnemental, l’écart entre la protection douanière élevée pour les produits carnés et les droits de douane 
relativement faibles pour les aliments pour animaux, par exemple, est contradictoire. En donnant de mauvais 
signaux, la protection douanière et les prix faussés contribuent à la surexploitation des ressources naturelles 
en Suisse et à l’étranger (externalité négative). Conjuguée à une politique agricole complexe et dotée de 
structures rigides, il en résulte en partie une offre qui n’est pas en accord avec les objectifs de la politique 
environnementale et de la santé. Du point de vue de la vérité des coûts, la prise en compte des externalités 
positives et négatives dans les prix des produits végétaux et animaux est pourtant une condition importante 
pour orienter la consommation dans la direction souhaitée par la société. D’où l’importance de développer 
l’actuelle protection douanière. Dans une perspective systémique, une réforme de la protection douanière n’a 
de sens que si elle va de pair avec des modifications correspondantes d’autres conditions générales.

Conformément à la décision du Conseil fédéral concernant l’évaluation de l’impact des subventions fédérales 
sur la biodiversité, la protection douanière est l’un des instruments à examiner de manière approfondie. Les 
résultats de cette évaluation seront pris en compte dans les travaux prévus sur le développement de la pro-
tection douanière dans le cadre de la future politique agricole.

Résultat Une stratégie d’adaptation systémique de la protection douanière est développée. Ce faisant, il s’agit de 
prendre en compte les aspects susceptibles d’être améliorés concernant l’empreinte GES et l’empreinte bio-
diversité de la Suisse.

Acteurs

Effet attendu Un développement de la protection douanière actuelle contribue à un modèle de production et de consom-
mation plus durable.

M (x) (x)
A (x) (x)

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Mise en œuvre OFEV OSAV OOFFAAGG L’analyse ne nécessite aucune adaptation des dispositions légales. En 
revanche, une mise en œuvre ultérieure concernerait plusieurs actes lé-
gislatifs. 
L’achèvement de l’ESB est prévu pour fin 2023. Les propositions de ré-
forme seront soumises au Conseil fédéral d’ici fin juin 2024. Le dévelop-
pement de la protection douanière s’aligne sur le calendrier des travaux 
relatifs à la future politique agricole.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats à partir de 2233++ 26+ 30+

 H-03      Analyser le système de la protection douanière
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H-04 Mettre à l’étude des allégements à l’importation en fonction de critères écologiques 
ou pour les produits particulièrement avantageux pour le climat, en lien avec les principes 
de l’agroécologie

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation En raison des facteurs de production limités (notamment la surface agricole utile) et de la forte densité de la 
population, la Suisse dépend du commerce international pour l’approvisionnement de sa population en den-
rées alimentaires. De plus, l’agriculture dépend de moyens de production importés, comme les semences, les 
aliments pour animaux et les engrais. Il convient dès lors d’examiner quelles incitations créer pour des im-
portations qui favorisent un système alimentaire plus respectueux de l’environnement et du climat. Des allé-
gements à l’importation accordés en fonction de critères écologiques, pour des produits présentant des avan-
tages climatiques particuliers ou pour des produits basés sur les principes agroécologiques sont un moyen de 
faire avancer les choses dans le domaine environnemental, de contribuer à des relations commerciales du-
rables conformément à l’art. 104a, let. d, Cst. et d’aider ainsi à la transformation des systèmes alimentaires. 

Outre la possibilité de lier des concessions au respect de normes de durabilité dans le cadre d’accords de 
libre-échange (voir mesure HI-01b), il convient d’examiner un accès facilité au marché pour les produits qui 
satisfont aux normes environnementales, qui se distinguent par des avantages particuliers pour le climat ou 
qui sont basés sur les principes agroécologiques. Concrètement, il s’agit d’étudier la possibilité d’introduire 
un traitement préférentiel sur les tarifs douaniers en vigueur pour ces produits, qu’il reste à définir.

Résultat Une facilitation de l’importation de denrées alimentaires et de moyens de production agricole qui répondent 
aux normes environnementales, présentent des avantages particuliers pour le climat par rapport aux produits 
conventionnels ou sont liés aux principes de l’agroécologie est à l’étude.

Acteurs

Effet attendu Grâce à cette mesure, les denrées alimentaires produites dans le respect de l’environnement deviennent plus 
attractives en termes de prix, du fait d’une protection douanière plus faible, ce qui favorise les modèles de 
consommation durables dans le pays. Une importation préférentielle de moyens de production respectueux 
de l’environnement peut contribuer à une meilleure rentabilité, à plus d’innovation et à une plus grande 
compétitivité de l’agriculture suisse.

M (x)
A (x)

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG L’examen de la nécessité d’adapter les bases légales au niveau de la loi 
ou de l’ordonnance fait partie de l’étude. Le droit commercial interna-
tional en vigueur doit être pris en compte lors de l’élaboration de la 
mesure. Le SECO est impliqué dans la mise en œuvre de cette mesure 
au travers de discussions en cours au niveau international.

     
Bases légales à adapter -- § §§

Résultats à partir de 2233++ 26+ 30+ 

    
 
 
 
 
 
 

 

       

       

 H-04     Mettre à l’étude des allégements à l’importation en fonction de critères écologiques ou pour les 
  produits particulièrement avantageux pour le climat, en lien avec les principes de l’agroécologie
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H-05 Examiner le soutien aux réseaux et plateformes existants et en développer d’autres 
afin de promouvoir l’importation de produits durables dans le domaine alimentaire

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Aujourd’hui déjà, il existe différents réseaux et plateformes nationaux et internationaux qui ont pour but 
entre autres de promouvoir l’importation durable de certains produits. Pour la Suisse, mentionnons le Réseau 
suisse pour l’huile de palme, le Réseau suisse pour le soja et la Plateforme suisse du cacao durable. Les 
Impact Platforms de Swiss Food & Nutrition Valley servent également à favoriser une chaîne d’approvision-
nement alimentaire durable.

Les réseaux et plateformes suisses réunissent différents acteurs de la branche sur l’ensemble de la chaîne de 
création de valeur, ainsi que des organisations de label et de protection de l’environnement, des instituts de 
recherche et des pouvoirs publics. Les acteurs et membres de ces réseaux partagent leurs compétences et 
fixent des objectifs communs, notamment aussi en ce qui concerne les importations, en se référant par 
exemple à des normes de durabilité. Une analyse d’impact concernant la durabilité des importations suisses 
de soja réalisée par la HAFL en 2020 sur mandat de l’OFEV a montré qu’il était possible d’amener des chan-
gements positifs au sein des chaînes de valeur, car les producteurs et étrangers et les acteurs du marché 
(transformateurs, commerce de détail, etc.) s’adaptent à la demande suisse. Malgré sa faible part de marché, 
la Suisse peut donc exercer une influence sur les chaînes d’approvisionnement internationales. Une nécessité 
d’agir existe, par exemple, dans le domaine du café. Cette mesure s’inscrit également dans le contexte des 
discussions sur le devoir de diligence / le règlement européen sur la déforestation.

Résultat La question de savoir si et comment la Confédération peut (mieux) soutenir les réseaux/plateformes existants 
(p. ex. en lien avec le projet) et quel rôle lui revient dans la mise en place d’autres réseaux/plateformes pour 
l’importation de produits durables est clarifiée.

Acteurs

Effet attendu Le renforcement des réseaux et plateformes actuels et le soutien à la création de nouveaux réseaux et plate-
formes permettent d’augmenter la part des produits agricoles importés qui présentent des normes de dura-
bilité reconnues. En outre, les chaînes de création de valeur en Suisse et à l’étranger sont de plus en plus 
axées sur ces normes.

M (x)
A (x)

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OOFFEEVV OSAV OFAG La responsabilité revient à l’OFEV. L’identification des réseaux et plate-
formes existants ou en chantier durera jusqu’en 2024. Il s’agira ensuite 
d’examiner les possibilités de soutien ainsi que la mise en place de nou-
veaux réseaux et plateformes pour d’autres produits.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats à partir de 2233++ 26+ 30+ 

 H-05      Examiner le soutien aux réseaux et plateformes existants et en développer d’autres afin de 
  promouvoir l’importation de produits durables dans le domaine alimentaire
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3.6. Sous-objectif « portefeuilles de production (P) »

Si elle est dédiée aux denrées alimentaires au lieu des aliments 
pour animaux, la production intérieure peut contribuer dans une 
plus large mesure à la satisfaction des besoins alimentaires de 
la population de la Suisse et donc à la sécurité alimentaire. En 
outre, la production végétale est plus respectueuse du climat que 
la production animale, puisqu’elle émet généralement moins de 
gaz à effet de serre (GES). Une compétition moins grande entre 
alimentation animale et alimentation humaine favorise la réalisa-
tion des objectifs généraux 1 et 2b. L’augmentation des cultures 
de légumineuses fixatrices d’azote destinées à l’alimentation hu-
maine, ainsi que la culture de végétaux efficients du point de vue 
de l’azote, permettront de réduire l’utilisation d’engrais minéraux 
et de diminuer encore l’empreinte des GES. Le recours à des races 
résistantes peut également aider à atteindre ces deux objectifs 
généraux, lorsque la durée de vie productive de ces animaux est 
longue. L’utilisation de cultures et de variétés diverses et robustes, 
ainsi que davantage de cultures mixtes, permettent d’atténuer 
certains risques consécutifs au changement climatique. Les re-
sponsables d’exploitation peuvent apporter une contribution 
importante à la séquestration du carbone grâce aux prairies plu-
riannuelles, à la remise en eau des marais et à l’agroforesterie. 
Ce sous-objectif dépend considérablement de celui du mode de 
consommation en raison du rapport entre l’offre et la demande. 
Il y a lieu de veiller à ce que les modes de consommation et de 
production évoluent de manière synchrone et à ce qu’ils favori-
sent ces changements.

Optimiser les portefeuilles de production 

Pour garantir une utilisation efficiente des 
ressources, la production agricole applique le 
principe d’une exploitation des surfaces à des 
fins d’alimentation humaine et non pas animale : les terres ara-
bles servent en premier lieu à la production durable de denrées 
d’origine végétale saines réservées à l’alimentation humaine. Les 
surfaces herbagères en dehors des terres assolées et les pertes 
inévitables issues de la fabrication de denrées alimentaires ser-
vent à l’alimentation des bovins, d’autres animaux consommant 
du fourrage grossier, des porcs et de la volaille).

Les systèmes culturaux, les cultures et les variétés utilisés dans la 
production végétale sont divers et robustes (cf. stratégie « Sélec-
tion végétale 2050 ») et tirent parti des avantages d’assolements 
équilibrés et de cultures mixtes. Dans la production et la sélection 
animale, l’accent est mis sur la santé des animaux, la durée de vie 
productive et une haute efficience de l’affouragement. (cf. Stratégie 
de sélection animale à l’horizon 2030). Les cultures et les animaux 
d’élevage ou les modes de production et d’exploitation sont ad-
aptés aux conditions locales et aux changements climatiques, ce 
qui diminue l’impact sur l’environnement et renforce la résilience 
des exploitations agricoles face à la fréquence accrue des variations 
météorologiques et des phénomènes météorologiques extrêmes.

Tableau 7 : Mesures relevant du sous-objectif « portefeuilles de production » classées selon les aspects et le niveau d’intervention 

Il est prévu de recourir aux indicateurs suivants pour le suivi au niveau de l’objectif (cf. également le ch. 2.2) ou la définition du degré 
de réalisation des objectifs :

• Part des différentes cultures dans l’utilisation des surfaces (source : SIPA)
• Nombre d’animaux (source : SIPA)
• Contribution de la production intérieure à une alimentation saine conforme à la pyramide alimentaire15 (source : Agristat)
• Variations de production (source : Agristat)
• Durée de vie productive des bovins (source : Banque de données sur le trafic des animaux)
 

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Système Animal (races robustes, 
alimentation à base d’herbages)

                                           P-02      Surveillance « Santé animale »
 

Système Végétaux (variétés 
adaptées et diverses)

  P-04     Révision « Examen variétal »                                                                                                P-03      Sélection végétale

Approche holistique du système                                                                                                                                                 P-01      Soutien « Technologies »
  P-05a     Projet de vulgarisation Concurrence alimentaire                                                                 P-05b     Contributions de promotion 
                                                                                                                                                                          Concurrence alimentaire 
                                                                                                                          P-06      Critères de promotion Projets innovants   
                                                                               P-07     Accords sectoriels « GES »
                                                                               P-08      Soutien « Vulgarisation et formation continue »

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken

 15 Les indicateurs sont décrits au chapitre 3.2.1 de Dietzel et al. (2015) : 
  Zukunftsfähige gewässerschonende landwirtschaftliche Produktion in der 
  Schweiz. Schlussbericht zum Projekt AProWa. Eawag. (en allemand).    
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P-01 Accorder un soutien pour les bâtiments, installations et machines contribuant à préser-
ver les ressources par des améliorations structurelles

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Conformément au message sur la PA22+, il est prévu de promouvoir à l’avenir, par les mesures d’améliora-
tions structurelles, les technologies respectueuses des ressources naturelles qui contribuent de manière signi-
ficative à la réalisation des objectifs environnementaux pour l’agriculture. Les bâtiments et les installations 
sont déjà éligibles à des aides. Suite à la modification de la loi décidée dans le cadre de la PA22+, les 
machines peuvent désormais aussi bénéficier d’un soutien. Il est prévu d’apporter un soutien sous la forme 
d’une aide unique à l’investissement. 

Selon la décision du Conseil fédéral relative à l’évaluation de l’impact des subventions fédérales sur la biodi-
versité, les améliorations structurelles font partie des instruments à examiner de manière approfondie. Les 
résultats de cette évaluation sont pris en compte dans le développement de l’instrument.

Résultat Les bâtiments, installations et machines préservant les ressources naturelles qui contribuent largement à 
réduire les émissions de GES et à l’adaptation aux changements climatiques sont encouragés par l’intermé-
diaire des mesures d’améliorations structurelles.

Acteurs

Effet attendu Il faut s’attendre à des effets après la mise en service des bâtiments, installations et machines. Les effets 
dépendent fortement du potentiel des bâtiments, installations et machines éligibles, ainsi que de la mise en 
œuvre sur le terrain. Il convient de veiller à ne pas promouvoir des structures qui pourraient entraver la 
réforme du système alimentaire ou dépasser la capacité de charge des écosystèmes

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG Les dispositions légales ont été adaptées dans le cadre de la PA22+. La 
mise en œuvre au moyen d’une adaptation de l’ordonnance sera pos-
sible à partir de 2025.Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 P-01     Accorder un soutien pour les bâtiments, installations et machines contribuant à préserver 
  les ressources par des améliorations structurelles
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P-02 Procéder par le numérique à l’évaluation de la santé des animaux tout au long de la fi-
lière agroalimentaire

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau 

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique 

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation La transition numérique doit aussi se poursuivre dans le domaine du Service vétérinaire suisse (SVét CH). La 
mise en réseau de différentes bases de données joue un rôle capital à cet égard. Il est possible d’éviter les 
doublons lors de la collecte et la saisie des données en associant différents processus. Cette mise en réseau 
permet également au SVét CH de fournir efficacement des données sur les épizooties et les zoonoses. Pour 
augmenter l’efficacité des résultats des analyses, il faut adapter les données aux besoins des utilisateurs et 
veiller à ce qu’elles soient transmises sans rupture de système du laboratoire à la banque de données centrale 
des laboratoires de l’OSAV. Les flux des données et leur traçabilité doivent aussi être optimisés à cette fin. 
Des normes de saisie, de gestion et de transmission des données, valables pour tous les systèmes, sont 
définies dans un plan des données de référence tout au long de la filière agroalimentaire. L’OSAV a lancé 
avec l’OFAG le projet de recherche « Smart Animal Health » et un projet de suivi. Ce projet de recherche 
porte sur la mise au point d’une méthode permettant une saisie numérique fiable de données relevant de la 
santé et du bien-être des animaux. Il sera également possible d’évaluer sur la base de ces données l’état de 
la santé et de la protection des animaux dans les élevages. Il est prévu de recourir à d’autres sources de 
données privées en plus des informations provenant de contrôles officiels. Grâce à la mise en réseau crois-
sante de données, le thème de la protection des données gagne en importance lorsqu’il s’agit d’exploiter le 
potentiel des données privées et des données publiques. Un service spécialisé centralisé est créé pour analyser 
et évaluer en continu les informations issues du programme national complet de surveillance de la santé et 
pour mettre rapidement les résultats à la disposition de tous les acteurs concernés.

Résultat Des bases de données mieux interconnectées sont disponibles qui permettent d’évaluer suffisamment tôt les 
problèmes possibles, les durées de vie productive et les effets des conditions d’élevage sur la santé des
animaux.

Acteurs

Effet attendu Une meilleure surveillance des populations d’animaux de rente et d’animaux sauvages est d’autant plus im-
portante que le changement climatique augmente les risques de maladies infectieuses (transmission de virus 
par des moustiques, etc.) ou de stress thermique. Cette mesure aide à identifier et à enrayer ou à traiter les 
maladies plus rapidement. En évitant les maladies et en en raccourcissant la durée, il est possible d’augmenter 
la performance de vie de l’animal de rente (p. ex. le lait, la viande et les œufs produits rapportés à la durée 
de vie) et de réduire les taux de pertes, ce qui a également un effet favorable sur le bilan climatique des 
produits.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OOSSAAVV OFAG La mise en œuvre est en cours, de premières évaluations ont déjà été 
établies, des adaptations et des améliorations sont effectuées au fur et 
à mesure en vue de la réalisation de l’objectif.Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 P-02     Procéder par le numérique à l’évaluation de la santé des animaux tout au long de la filière 
  agroalimentaire
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P-03 Renforcement de la sélection végétale en vue de l’adaptation au changement clima-
tique et à titre de contribution à la réduction des émissions de GES

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ Déévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee 

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation La sélection végétale est une technologie clé pour l’adaptation des plantes cultivées au changement clima-
tique. La Stratégie Sélection végétale 2050 est axée sur la sélection de plantes utiles de haute qualité écolo-
gique et adaptées aux différentes conditions des régions du pays. Elle définit les bases pour l’utilisation et 
l’attribution de fonds publics. L’augmentation des moyens financiers (3 millions de francs supplémentaires 
par an depuis 2020) dans le cadre de la motion Hausammann (18.3144) a permis de renforcer la sélection 
végétale en Suisse. En outre, le Parlement a adopté la motion 20.3919 « Initiative de recherche et de sélection 
» et la motion 21.3832 « Exploiter le potentiel des variétés robustes ! ». Dans l’ensemble, la mise en œuvre 
de ces motions permettra de soutenir encore plus de projets éligibles. L’objectif est d’orienter davantage la 
sélection vers des variétés résistantes et de faire avancer le transfert de connaissances et de technologies 
dans les programmes de sélection, afin d’accélérer les processus de sélection ou de les rendre plus efficaces. 
De plus, le soutien doit maintenant être étendu aux cultures et aux variétés résistantes au climat (par exemple, 
pouvant servir d’alternative aux produits d’origine animale, adaptées à des périodes de végétation prolon-
gées, à la sécheresse et à une pression accrue des maladies et des organismes nuisibles ; cf. fiche relative à 
la mesure P-04 Examen variétal) et à leur contribution à la réduction des GES (par exemple, hausse de la 
séquestration du carbone dans le sol, blocage de la nitrification). 

Dans le cadre du message concernant l’enveloppe financière agricole pour 2026-2029, il convient d’examiner 
si, à l’avenir, des moyens supplémentaires devront être alloués à la sélection végétale.

Résultat Des critères d’encouragement encore plus axés sur les cultures et les variétés résistantes au changement 
climatique et réduisant les émissions ont été identifiés. Ils sont appliqués en priorité aux projets d’encoura-
gement pour la sélection végétale, l’examen des variétés ainsi que la conservation et l’utilisation des res-
sources phytogénétiques. Les possibilités sont utilisées de manière optimale afin de donner la priorité aux 
fonds fédéraux existants et demander des ressources supplémentaires, notamment pour rendre les nouvelles 
technologies accessibles aux programmes de sélection. Les espèces végétales qui sont prioritaires dans la 
Stratégie Sélection végétale 2050 peuvent continuer à être sélectionnées.

Acteurs

Effet attendu La production végétale dispose de cultures et de variétés robustes qui sont adaptées aux futures conditions 
climatiques et permettent de réduire les émissions.

M 
A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG Les critères nécessaires à cet effet pour la période d’encouragement 
2025-28 des projets en lien avec la motion Hausammann, ainsi que pour 
la première phase d’encouragement de quatre ans des projets innovants 
concernant les programmes de sélection, sont élaborés et publiés en 
2024. L’examen de la mise à disposition d’autres moyens d’encourage-
ment se fonde sur le calendrier du processus budgétaire ordinaire ainsi 
que sur les travaux relatifs à la future politique agricole.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

     
 
 
 

      
 
 

 P-03     Renforcement de la sélection végétale en vue de l’adaptation au changement climatique et à 
  titre de contribution à la réduction des émissions de GES
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P-04 Réexaminer l’étude variétale et agronomique

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Pour les principales espèces de grandes cultures et de plantes fourragères, la Confédération assure l’appro-
visionnement de l’agriculture en semences et en plants de haute qualité. Les variétés végétales sont testées 
par Agroscope et autorisées par l’OFAG pour une utilisation agricole (examen agronomique des variétés). Les 
variétés sont examinées en fonction de leur valeur culturale et de leur valeur d’utilisation dans différents sites 
de Suisse. Les critères d’examen se fondent sur les exigences de qualité et les objectifs écologiques. Les 
normes internationales et les synthèses transnationales font jusqu’à présent défaut.

En Suisse, les critères d’examen sont fixés dans la législation sur le matériel de multiplication végétal. Ils 
comprennent non seulement le rendement et la qualité, mais aussi des indicateurs sur la sensibilité des vé-
gétaux aux organismes nuisibles ainsi que des caractéristiques relatives à l’itinéraire cultural (p. ex. perte en 
hivernage, période de maturation, hauteur du peuplement végétal, résistance à la verse et la tare terre).  Les 
sélectionneurs orientent leurs programmes de sélection en fonction des critères d’examen et d’autres exi-
gences du marché, par exemple les caractéristiques de qualité (ce qu’on appelle la définition des objectifs de 
sélection). 

L’objectif de cette mesure est d’assurer des rendements sûrs et une utilisation efficiente des ressources malgré 
le changement climatique.

L’examen agronomique des variétés doit être revu en profondeur en ce qui concerne ses critères et méthodes 
d’examen et être converti en normes reconnues (p. ex. norme suisse SN). Celles-ci permettraient une forte 
dynamique de développement et donc une orientation constante de l’examen sur de nouvelles propriétés de 
tolérance. Des normes reconnues pourraient être développées avec une grande souplesse par les partenaires 
de la filière et les chercheurs et être déclarées par la suite de force obligatoire dans des ordonnances

Résultat Les nouvelles caractéristiques et méthodes d’essai sont identifiées, intégrées dans les protocoles d’essai et 
rendues accessibles et reproductibles grâce à une norme reconnue.

Acteurs

Effet attendu Les variétés végétales robustes sont sélectionnées, testées et cultivées. Elles possèdent des propriétés de 
tolérance aux conditions météorologiques extrêmes et à l’évolution de la pression des organismes nuisibles, 
conséquences du changement climatique. Les produits phytosanitaires, les engrais et les intrants peuvent 
être économisés.

Pour la sélection de variétés végétales, l’examen et l’homologation se déroulent sur de longues périodes (10 
à 15 ans). En conséquence, la mise au point des critères d’examen ne peut avoir des effets qu’à long terme.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG Identification de caractéristiques et de méthodes d’examen appropriées 
d’ici à fin 2025 ; élaboration de normes d’examen ; début de la mise en 
œuvre après la révision totale de la législation sur le matériel de multi-
plication ; début des effets en 2035

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 P-04    Réexaminer l’étude variétale et agronomique
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P-05a Réaliser un projet de recherche et de dialogue visant à réduire la concurrence alimen-
taire (feed-food competition)

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Eu égard à la croissance de la population mondiale, il s’agit d’éviter autant que possible la compétition entre 
alimentation animale et alimentation humaine (feed-food competition). Des chercheurs d’Agroscope et de la 
HAFL ont mis au point deux indicateurs pour déterminer cette compétition : la concurrence alimentaire et la 
concurrence pour l’utilisation des surfaces. Ces deux indicateurs ont été jusqu’ici testés dans 25 exploitations 
laitières. Il manque cependant une analyse à l’échelle nationale de la compétition entre alimentation animale 
et alimentation humaine, mais aussi pour différentes branches de production (y compris l’élevage de volailles 
et de porcs) et régions. De même, on connaît mal les facteurs déterminants pour une concurrence alimentaire 
élevée ou faible dans l’exploitation ainsi que les potentiels de réduction concrets. Les entreprises agricoles 
ne peuvent donc pas tirer de conclusions utiles pour leurs modes d’exploitation. 

Un projet de recherche et de dialogue permettra de faire le point sur la compétition entre alimentation ani-
male et alimentation humaine et sur les possibilités de la réduire. Il s’agit de définir les étapes à franchir pour 
évaluer la concurrence alimentaire dans une exploitation en fonction de son adaptation au site. Les exploita-
tions où la concurrence alimentaire est élevée bénéficieront, pendant leur reconversion, d’un suivi spécifique 
qui leur permettra de réduire la compétition entre alimentation animale et alimentation humaine. Il en dé-
coulera des propositions sur la manière d’aider l’agriculture suisse, en particulier les filières et les exploitations 
concernées, à opérer cette transition (en proposant d’autres sources de revenus, en gérant les investissements 
non encore amortis dans l’élevage, etc.) et comment améliorer les conditions-cadre pour réduire le plus pos-
sible la concurrence alimentaire.

Résultat Un projet de recherche et de dialogue pour la réduction de la concurrence alimentaire est mis en œuvre avec 
succès. Une analyse, des outils et une stratégie prenant également en compte la rentabilité sont disponibles 
aux niveaux de l’exploitation et du secteur.

Acteurs

Effet attendu La réduction de la concurrence alimentaire et de la concurrence pour l’utilisation des surfaces contribue à 
diminuer la compétition entre alimentation animale et alimentation humaine ; plus d’énergie et de protéines 
sont produites pour nourrir l’être humain, ce qui augmente la sécurité alimentaire. La réduction des effectifs 
d’animaux entraîne une baisse des excédents d’éléments fertilisants et des émissions de GES.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG La Confédération participe financièrement au projet et en assure le suivi. 
Le projet est réalisé en partenariat avec la recherche et la vulgarisation 
ainsi qu’avec la participation d’exploitations agricoles. Il faut compter 
six à neuf mois pour les travaux préparatoires et trois à cinq ans pour le 
projet lui-même. La stratégie et le matériel sont ensuite utilisés et les 
étapes de la procédure entamées.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 P-05a Réaliser un projet de recherche et de dialogue visant à réduire la concurrence alimentaire 
  (feed-food competition)
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P-05b Réduire la concurrence alimentaire pour les paiements directs et les suppléments du 
marché

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee 

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation La population mondiale augmente et utilise de plus en plus de ressources naturelles pour se nourrir. Dans ce 
contexte, il est important de réduire autant que possible la concurrence alimentaire (feed-food competition). 
Il existe deux indicateurs importants pour déterminer cette compétition : la concurrence alimentaire et la 
concurrence pour l’utilisation des surfaces. Il y a concurrence alimentaire lorsque les animaux reçoivent des 
aliments qui seraient également propres à l’alimentation humaine. C’est le cas, par exemple, lorsque les 
vaches sont nourries avec du blé. Il y a concurrence pour l’utilisation des surfaces lorsque les aliments pour 
animaux sont produits sur des terres où l’on pourrait également cultiver des denrées alimentaires. Exemple : 
la culture de céréales fourragères au lieu de céréales panifiables sur des terres arables. Différentes approches 
permettent de diminuer la concurrence alimentaire et la concurrence pour l’utilisation des surfaces. Il convient 
de relever, à cet égard, le rôle décisif des races et des effectifs d’animaux adaptés aux conditions locales.

L’utilisation efficiente des surfaces directement destinées à l’alimentation humaine n’est pas suffisamment 
prise en considération dans les contributions des paiements directs et les suppléments du marché actuels, 
tels que les contributions à la sécurité de l’approvisionnement, les contributions au bien-être des animaux, 
les contributions pour la production de lait et de viande basée sur les herbages, les contributions à des 
cultures particulières les suppléments versés pour le lait transformé en fromage et pour le non-ensilage, ainsi 
que le supplément pour le lait commercialisé. Une adaptation des contributions et des suppléments actuels 
peut favoriser l’évolution de l’agriculture vers une production accrue de denrées alimentaires servant direc-
tement à l’alimentation humaine. Il convient, lors de l’élaboration des propositions d’améliorations, de tenir 
compte de l’utilisation prévue des cultures et des exigences quant à la base fourragère des animaux. Les 
surfaces herbagères établies de longue date doivent être préservées autant que possible. Il faut également 
veiller à ce que le développement se fasse en fonction des adaptations de la consommation.

Résultat Des adaptations visant à mieux cibler les paiements directs et les suppléments de marché afin de réduire la 
concurrence aliments pour animaux/aliments pour l’alimentation humaine (feed-food competition) ont été 
élaborées et seront intégrées dans la prochaine réforme de la politique agricole. Les nouvelles propositions 
tiennent le mieux possible compte de l’utilisation prévue des cultures, de l’aptitude des surfaces à la culture 
des champs et de la base fourragère des animaux.

Acteurs

Effet attendu La diminution de la concurrence alimentaire et de la concurrence pour l’utilisation des surfaces contribue à 
réduire la feed-food competition et à produire plus d’énergie et de protéines pour l’alimentation humaine, ce 
qui renforce la sécurité alimentaire. Grâce à une meilleure efficience (rapport entre les besoins en aliments 
concentrés et la prestation), les races et effectifs d’animaux adaptés aux conditions locales réduisent les 
excédents d’éléments fertilisants et les émissions de GES dues à la production agricole. 

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG La durée des travaux préparatoires (identification et élaboration des pro-
positions, y compris analyse et modélisation) est grossièrement estimée 
à un ou deux ans. Les propositions d’adaptation seront intégrées à la 
prochaine étape de la réforme de la politique agricole, c’est-à-dire à par-
tir de 2030. La loi sur l’agriculture et les ordonnances y afférentes sont 
concernées.

Bases légales à adapter - § §§§§

Résultats pour 23+ 26+ 3300++

 P-05b    Réduire la concurrence alimentaire pour les paiements directs et les suppléments du marché 
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P-06 Axer les critères d’éligibilité de projets d’innovation, de vulgarisation et de recherche 
sur la réforme du système alimentaire

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation L’OFAG soutient chaque année divers projets « ascendants », de petite ou grande envergure, en leur accor-
dant des montants importants. Exemples : projets d’amélioration de la qualité et de la durabilité, projets 
d’utilisation durable des ressources, projets de développement régional, projets de recherche et projets de 
vulgarisation. Les conditions et les critères applicables varient selon l’instrument d’octroi des fonds. De même, 
l’OFEV soutient parfois, par la promotion des technologies environnementales, des projets ayant un lien avec 
l’agriculture (exemples : aliments pour animaux à base de vers de farine, ou agriculture intelligente recourant 
à la robotique).

Il est prévu que les fonds affectés à l’innovation, à la vulgarisation et à la recherche (à fonds perdu) ainsi que 
les crédits d’investissement soient axés sur la réforme du système alimentaire et prennent en compte les 
principes de l’agroécologie ; il convient d’éviter les effets négatifs sur le climat. 

Il est prévu de définir des critères appropriés et des propositions d’utilisation envisageables.

Résultat Une méthode d’examen de la pertinence des critères concernant le climat pour l’octroi de fonds financiers 
dans le domaine de l’agriculture a été développée et est appliquée.

Acteurs

Effet attendu La mesure a pour objectif de garantir que des effets négatifs sur le climat lors de l’utilisation de fonds publics 
soient évités autant que possible dans le domaine de l’agriculture et de l’alimentation. Les projets ont pour 
mission de contribuer dans une plus large mesure à la transition du système alimentaire vers des activités 
plus respectueuses du climat.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG La durée des travaux préparatoires (élaboration de propositions) est es-
timée à un ou deux ans. La mesure sera ensuite mise en œuvre, si né-
cessaire au cours des processus d’adaptation d’ordonnances ou des pro-
cessus législatifs correspondants.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 P-06    Axer les critères d’éligibilité de projets d’innovation, de vulgarisation et de recherche sur la 
  réforme du système alimentaire
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P-07 Conclure des accords pour réduire les émissions de GES

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Il est très important pour la réalisation des objectifs climatiques que les acteurs économiques coopèrent avec 
les services administratifs, parce que les acteurs du marché ont un fort impact direct ou indirect sur les émis-
sions de GES. Les accords peuvent jouer un rôle déterminant dans la réalisation des objectifs sociétaux, 
comme l’a notamment montré la Déclaration de Milan 2019-2024 (réduction des sucres). L’accord qui a 
récemment été passé pour éviter le gaspillage alimentaire est un autre accord intersectoriel prometteur. La 
participation à l’initiative Science Based Targets (SBTi) de diverses entreprises qui se sont fixé leurs propres 
objectifs de réduction montre que la diminution des GES est une question déjà prise au sérieux dans l’écono-
mie. La crédibilité de la Confédération incite les entreprises à conclure avec elle des accords, qui leur permet-
tent en règle générale de bénéficier aussi de la coordination des objectifs individuels de réduction des diffé-
rentes entreprises et de la communication d’informations supplémentaires assurées par l’État.

La Confédération s’engage à conclure, avec les entreprises et les associations des différentes étapes de la 
filière alimentaire, un accord intersectoriel sur la réduction des émissions de GES tout au long du cycle de vie 
des produits. Cet accord comprend l’objectif stratégique de l’élaboration des objectifs de réduction spéci-
fiques aux différents échelons et branches, élaborés en commun avec les filières, des méthodes de relevé et 
des rapports sur la réalisation des objectifs. Les organisations signataires prennent et coordonnent elles-
mêmes des mesures pour atteindre les objectifs convenus. 

Résultat Les accords visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre imputables à l’agriculture et à l’alimentation 
sont conclus avec les acteurs intéressés du système alimentaire.

Acteurs

Effet attendu La mesure peut contribuer dans une mesure variable à la baisse des émissions de GES tout au long du cycle 
de vie des produits, selon la participation et le niveau visé par les accords.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG Il est possible de conclure dès maintenant des accords sur la base juri-
dique actuellement en vigueur. Le processus sera modéré à l’externe.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 P-07 Conclure des accords pour réduire les émissions de GES 



45Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 | Partie 2 : Plan d’action  |  

Klimastrategie Landwirtschaft und Ernährung 2050: Massnahmenplan 
 

25/42 

 

  

P-08 Soutenir la vulgarisation et la formation continue en vue d’une production respec-
tueuse du climat et des ressources naturelles

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation La (ré)orientation d’une exploitation en vue de devenir plus respectueuse du climat peut se faire de sa propre 
initiative, dans la mesure où le savoir-faire nécessaire est disponible, ou être soutenue par la vulgarisation. 
Afin d’éliminer les obstacles à une (ré)orientation ou à une reconversion et de soutenir les responsables d’ex-
ploitation, il est prévu de renforcer la formation continue des responsables d’exploitation et les connaissances 
transmises par la vulgarisation dans le domaine de la production plus respectueuse du climat et de la transition 
vers une production agricole écologique.

A Vulgarisation agricole : les fournisseurs de formation doivent examiner et, si nécessaire adapter les offres 
de vulgarisation et mettre en place et développer de nouvelles offres.

B Offre de formation continue pour des exploitations plus respectueuses du climat dans les écoles d’agri-
culture : un nouveau module, spécifiquement axé sur une production écologique et respectueuse du 
climat, sera créé pour la formation professionnelle supérieure. La participation aux cours de perfection-
nement sera encouragée.

Résultat A Une offre de formation continue destinée aux multiplicateurs/vulgarisateurs, concernant le développe-
ment de l’exploitation en vue d’une production plus respectueuse du climat et adaptée au climat dans le 
sens de l’agroécologie est disponible.

B Une formation continue sur la transformation et la reconversion d’exploitations agricoles est disponible 
pour les responsables d’exploitation et la base juridique nécessaire au financement de cette reconversion 
est créée.

Acteurs

Effet attendu L’élargissement de l’offre de vulgarisation et de formation continue renforcera les compétences des respon-
sables d’exploitation et des vulgarisateurs dans le domaine de la reconversion vers un portefeuille de produc-
tion plus respectueux du climat. Ces compétences peuvent être intégrées dans le travail quotidien afin de 
permettre, le cas échéant, une réorientation de l’exploitation. Il est cependant crucial que les produits issus 
des systèmes de production reconvertis puissent être valorisés sur le marché.

M
A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG L’OFAG s’engage à intégrer ces thèmes dans le développement de l’offre 
de vulgarisation et de formation continue. La collaboration avec les can-
tons, qui sont responsables de la vulgarisation conformément à l’art. 
136, al. 1, LAgr, est essentielle. Il est nécessaire d’adapter la législation 
pour pouvoir soutenir financièrement l’utilisation des offres de formation 
continue (B). Il est prévu d’examiner la mise en œuvre dans le cadre de 
la PA30+. L’OFAG associe les parties prenantes (Organisation du monde 
du travail, OrTra ; prestataires de formation, OFEV, etc.).

Bases légales à adapter - § §§§§

Résultats pour 23+ 26+ 3300++

 P-08    Soutenir la vulgarisation et la formation continue en vue d’une production respectueuse du 
  climat et des ressources naturelles
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3.7. Sous-objectif « éléments fertilisants (végétaux) et élé-
ments nutritifs (animaux) (N pour azote)

Les engrais et les aliments pour animaux sont utilisés pour aug-
menter les rendements de l’élevage et de la production végétale. 
L’utilisation efficiente d’engrais et d’aliments pour animaux per-
met de réduire les déperditions d’éléments fertilisants et nutritifs 
dans l’environnement au niveau le plus bas possible. Les atouts 
d’une gestion optimisée des éléments fertilisants et nutritifs sont 
multiples. D’une part, cette valorisation optimale des éléments 
nutritifs par le système sol-plante-animal permet d’améliorer 
l’efficience de l’azote, et donc de réduire l’utilisation d’engrais. 
D’autre part, elle fait baisser les émissions tant de gaz hilarant 
que d’ammoniac. De ce fait, non seulement les émissions de gaz 
à effet de serre sont moins nombreuses, mais l’acidification des 
sols causée par l’ammoniac et la pollution de l’eau engendrée 
par les nitrates et le phosphate ainsi que les effets négatifs de 
ces phénomènes sur la biodiversité et sur les organismes utiles 
potentiels (tels que les pollinisateurs) en sont amoindris. Une ré-
duction des déperditions d’éléments nutritifs ne contribue donc 
pas seulement à la réalisation des objectifs supérieurs, mais crée 
aussi des synergies avec d’autres sous-objectifs.

Assurer la nutrition des végétaux et des 
animaux en limitant les déperditions 
d’azote

Les pertes d’éléments fertilisants dans l’en-
vironnement reviennent à un niveau qui est compatible avec les 
limites écologiques du lieu concerné.

Les engrais et les aliments pour animaux sont utilisés avec ef-
ficacité et parcimonie et accompagnent de manière optimale la 
croissance des végétaux et la production animale. Les pertes et les 
émissions dans l’environnement sont évitées autant que possible.

Tableau 8 : Mesures relevant du sous-objectif « éléments fertilisants et nutritifs » classées selon les aspects et le niveau d’intervention 

Pour le suivi au niveau de l’objectif (cf. également ch. 2.2) ou pour la définition du degré de réalisation des objectifs, il convient de se 
référer aux indicateurs suivants :

• importations d’aliments pour animaux et part d’aliments concentrés (source : Agristat)
• excédent d’azote (N) selon le bilan OSPAR (source : monitoring agro-environnemental) ;
• quantité d’azote (N) épandue (source : inventaire GES) ;
• diffusion des programmes de paiements directs facultatifs promouvant une utilisation efficiente de l’azote (N) (source : AGIS) ;
• teneur en nitrates dans les eaux superficielles et souterraines (source : programme de mesure NAWA pour les eaux superficielles
 et Observation nationale des eaux souter-raines NAQUA) ;
• teneur en phosphate dans les lacs (source : programme de mesure NAWA).

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Réduire les pertes                                                                        N-01       Trajectoire de réduction des éléments fertilisants
                                                                                                                                                  N-02      Révision du Suisse-Bilanz
                                                                       N-03       Promotion du calculateur d’ammoniac

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken
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N-01 Mise en œuvre de la trajectoire de réduction des éléments fertilisants et nutritifs

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation En adoptant l’initiative parlementaire 19.475, le Parlement a notamment inscrit dans la loi sur l’agriculture 
une trajectoire de réduction de l’azote et du phosphore. L’objectif est fixé par le Conseil fédéral. À cet effet, 
toutes les filières sont exhortées à prendre leurs propres mesures de réduction des pertes d’éléments fertili-
sants et d’en référer régulièrement à la Confédération sous forme d’accords de branche. Cette mesure vise à 
développer la responsabilité individuelle de chaque filière. Par ailleurs, les mesures suivantes contribueront à 
la réalisation des objectifs fixés dans le cadre de la trajectoire de réduction :

• Suisse-Bilanz : les marges d’erreur des 10 % supplémentaires pour l’azote et pour le phosphore 
seront supprimées en 2024.

• Contribution pour l’utilisation efficiente de l’azote : les exploitations qui clôturent leur Suisse-Bi-
lanz avec une part maximale d’azote de 90 % reçoivent une contribution.

• Durée de vie productive plus longue pour les vaches : des contributions seront versées s’il est 
possible d’attester qu’il y a eu plus de trois vêlages en moyenne par vache laitière ou plus de quatre 
vêlages pour les autres vaches.

• Prolongation de l’alimentation biphase des porcs appauvrie en matière azotée : cette mesure con-
tinuera d’être encouragée jusqu’à fin 2026, avec le même niveau de contributions que jusqu’à 
présent. Les exigences à remplir seront définies différemment selon les catégories d’animaux con-
cernées. En ce qui concerne l’engraissement, au moins deux rations alimentaires avec des teneurs 
différentes en protéines brutes seront la règle à partir de 2024.

• Obligation de communiquer les aliments pour animaux et les engrais : l’obligation de communi-
quer les livraisons d’éléments fertilisants s’applique désormais également aux engrais contenant 
de l’azote et du phosphore et aux aliments concentrés.

Résultat Les mesures adoptées concrétisant l’Iv. pa. 19.475 ont été mises en œuvre. 

Acteurs

Effet attendu La mise en œuvre des mesures permet de réduire les excédents de phosphore d’environ 18 % et les excédents 
d’azote d’environ 11 %. Le montant de la contribution versé aux filières dépend fortement de leur engage-
ment. 

Une diminution des excédents d’azote contribue de manière déterminante à la réduction des émissions de 
GES. En effet, l’azote sous forme de gaz hilarant est un gaz qui génère un important effet de serre. Par 
ailleurs, l’extraction et la production d’engrais minéraux azotés et phosphorés nécessitent beaucoup d’éner-
gie, ce qui génère également des émissions de GES, cette énergie étant principalement d’origine fossile.

M
A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG Les adaptations des dispositions légales ont déjà été effectuées. En 
2025, il s’agira de faire le point sur les progrès accomplis et de définir 
les éventuelles étapes ultérieures.Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 N-01 Mise en œuvre de la trajectoire de réduction des éléments fertilisants et nutritifs 
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N-02 Réviser le bilan de fumure dans l’exploitation

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐  nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Le Suisse-Bilanz (SB) de cette prestation écologique requise (PER) permet de juger si un bilan de fumure est 
équilibré. Toutefois, des déductions et des facteurs de correction sont utilisés à différents niveaux afin de 
tenir compte des déperditions d’éléments fertilisants dans l’environnement de bout en bout de la cascade 
des engrais de ferme. Depuis l’introduction en 2001 du Suisse-Bilanz uniformisé, ces déductions et ces fac-
teurs n’ont jamais été modifiés alors même que la pratique et la technologie agricoles ont progressé à pas 
de géant dans l’intervalle. 

Actuellement, Agroscope vérifie la structure ainsi que les facteurs d’émission de l’azote, dont la part d’azote 
disponible des engrais de ferme du SB (projet « RevSuiBi 1 et 2 »). La cascade des engrais de ferme utilisée 
dans la simulation des émissions d’ammoniac Agrammon constitue en l’occurrence une référence essentielle. 
Cette vérification vise à déterminer sur la base d’essais scientifiques solides menés sur le long terme si une 
actualisation de la structure et des facteurs d’émission, dont la part d’azote disponible des différents engrais 
de ferme ou de recyclage, doit être envisagée. Les résultats seront intégrés dans le bilan de fumure du nouvel 
outil de gestion numérique des éléments fertilisants et des produits phytosanitaires (digiFLUX), qui sera lancé 
en 2024. Le projet digiFLUX, initié par l’OFAG, a pour but de mettre en place, étape par étape, un système 
général de gestion numérique des éléments fertilisants et des produits phytosanitaires qui prend en compte 
l’échelon national, régional, mais aussi celui de l’exploitation. L’implémentation des résultats de l’étude « 
RevSuiBi » dans digiFLUX n’entraînera pas de charges administratives supplémentaires pour les exploitations 
et servira aux responsables d’exploitation non seulement d’outil de contrôle, mais aussi d’aide.

Résultat Achèvement de l’étude « RevSuiBi », puis proposition pour une mise en œuvre à l’intérieur des instruments 
de politique agricole.

Acteurs

Effet attendu La vérification et, le cas échéant, l’adaptation de la structure et des facteurs d’émission, dont la part d’azote 
disponible des engrais de ferme dans le SB, doivent contribuer à améliorer l’efficience de l’azote et à réduire 
les excédents d’azote dans l’environnement à l’échelon de l’exploitation. Une diminution des excédents 
d’azote contribue de manière déterminante à la réduction des émissions de GES. En effet, l’azote sous forme 
de gaz hilarant est un gaz qui génère un important effet de serre. Par ailleurs, l’extraction et la production 
d’engrais minéraux azotés et phosphorés nécessitent beaucoup d’énergie, ce qui génère également des émis-
sions de GES.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG Cette étude n’a pas d’effets directs sur les bases légales. Toutefois, si 
elle débouche sur une proposition et une modification du Suisse-Bilanz, 
ces dernières seront intégrées aux PER et rendront nécessaire une adap-
tation de l’ordonnance sur les paiements directs.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 N-02 Réviser le bilan de fumure dans l’exploitation 
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N-03 Promouvoir l’utilisation d’un calculateur d’ammoniac dans l’exploitation

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Sur mandat de l’OFAG, la HAFL a élaboré les bases nécessaires pour développer un calculateur d’ammoniac 
sur le modèle d’Agrammon. Ce calculateur d’ammoniac est un outil permettant de quantifier les émissions 
d’ammoniac de toute l’exploitation. 

Un projet pilote destiné à tester ce calculateur d’ammoniac est actuellement en préparation et devrait être 
déployé de 2023 à 2026. Il permettra de combler des lacunes de connaissance concernant la faisabilité dans 
la pratique (p. ex. système d’indemnisations en fonction des résultats) ainsi que l’acceptance et l’effet du 
calculateur d’ammoniac dans une exploitation. En s’appuyant sur les résultats du projet, il conviendra de 
vérifier s’il serait envisageable que les exploitants soient indemnisés en fonction des résultats qu’ils auraient 
obtenus (p. ex. sur présentation d’une preuve de réduction des émissions ou en passant sous un seuil d’émis-
sions prédéfini). 

Le calculateur d’ammoniac sera intégré au nouvel outil de gestion numérique des éléments fertilisants et des 
produits phytosanitaires (digiFLUX), qui sera lancé en 2024. Le projet digiFLUX a pour but de mettre en place, 
étape par étape, un système général de gestion numérique des éléments fertilisants et des produits phytosa-
nitaires qui prend en compte l’échelon national, régional, mais aussi celui de l’exploitation. L’utilisation du 
calculateur d’ammoniac de digiFLUX permettra de réduire les charges administratives.

Résultat Un projet pilote visant à tester le calculateur d’ammoniac est terminé et des propositions d’intégration dans 
la politique agricole sont disponibles.

Acteurs

Effet attendu Une large diffusion du calculateur peut contribuer à réduire les émissions d’ammoniac au niveau de chaque 
exploitation, et donc à l’échelle de la Suisse. Pour obtenir aussi un effet sur les excédents d’azote, il convient 
de tenir compte dans le bilan de fumure des émissions d’azote qui ont pu être empêchées.M

A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG La possibilité de paiements directs axés sur les résultats a été créée dans 
le cadre de la PA22+. Pour l’introduction d’une contribution au système 
de production, en revanche, une modification de l’ordonnance sur les 
paiements directs est nécessaire. Une intégration du calculateur d’am-
moniac dans l’outil digiFLUX est possible sans modification juridique.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 N-03    Promouvoir l’utilisation d’un calculateur d’ammoniac dans l’exploitation
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3.8. Sous-objectif « eau » (W)

L’eau est une ressource fortement affectée par le changement 
climatique, par ailleurs vitale. Ainsi, les besoins en eau des cultu-
res augmenteront à l’avenir et les phénomènes météorologiques 
extrêmes, tels que les fortes précipitations ou les situations d’étia-
ge ou de sécheresse, seront plus fréquents... Une planification 
précoce de l’usage de l’eau permet de définir des priorités claires, 
bien avant qu’une sécheresse ne survienne, afin que les parties 
prenantes soient en capacité d’adapter leur mode de production 
et que la fiabilité de la planification s’accroisse. L’utilisation effi-
ciente et parcimonieuse de l’eau, par exemple pour l’irrigation, 
permet d’avoir comparativement plus d’eau à disposition, même 
lors des épisodes de sécheresse. Un usage prospectif et écono-
me des disponibilités régionales en eau réduit par conséquent les 
conflits d’utilisation et renforce la sécurité d’approvisionnement. 
Dans le cadre du deuxième plan d’action pour l’adaptation au 
changement climatique et du postulat 18.3610 Rieder, le Conseil 
fédéral a décidé d’élargir la base d’informations sur la quantité, le 
moment de l’utilisation et la provenance de l’eau. Dans le cadre 
du programme national de recherche (NFP61), la thématique de 
l’utilisation durable de l’eau a été étudiée de manière exhaustive 
et des bases variées ont été mises à disposition.

Gérer avec parcimonie les ressources en eau

Les planifications régionales de gestion des 
ressources en eau intègrent les disponibilités 
locales en eau pronostiquées, les possibilités 
de la stocker, la répartition de l’eau et la préservation des fonc-
tions écologiques des eaux. Elles créent les conditions d’une uti-
lisation durable de l’eau. La pérennité d’une production agricole 
adaptée aux conditions locales est également prise en compte de 
manière adéquate dans ces planifications.

Le choix des cultures, des variétés et des systèmes de production 
ainsi que la densité d’animaux sont fonction des disponibilités en 
eau utilisables dans le respect du développement durable ; l’irri-
gation est parcimonieuse et efficiente. L’usage agricole de l’eau 
est donc maintenu au niveau le plus faible possible.

Tableau 9 : Mesures relevant du sous-objectif « eau » classées selon les aspects et le niveau d’intervention

Pour le suivi au niveau de l’objectif (cf. également ch. 2.2) ou pour la définition du degré de réalisation des objectifs, il convient de se 
référer aux indicateurs suivants :

• données sur la consommation d’eau (source : dès que disponible dans le plan d’action pour l’adaptation aux changements clima-
 tiques) ;
• surfaces irriguées par groupe de cultures et par canton (source : recensement des entreprises agricoles) ;
• soumissions de projets d’irrigation et proportion du recours à des technologies préservant les ressources en eau (source : demandes 
 OBB) ;
• nombre d’autorisations exceptionnelles de prélèvements temporaires d’eau dans les eaux de surface en cas de sécheresse, lorsque 
 le débit résiduel minimal n’est pas atteint (source ; dès que disponible dans le cadre de la mesure W-01).

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Faire une utilisation prospective et 
parcimonieuse des disponibilités 
régionales en eau

  W-01     Obligation de fournir des rapports sur les épisodes de sécheresse
  W-02     Surveillance relative à l’utilisation de l’eau
                                                                              W-03      Guide pour les projets d’irrigation
  W-04     Plateforme sur l’irrigation

Renforcer la position de l’agricul-
ture pour l’utilisation de l’eau

  W-05     Concept d’utilisation de l’eau

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken
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W-01 Améliorer les remontées de rapports en cas de sécheresse

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation En vertu de l’art. 76 de la Constitution fédérale (Cst.), la Confédération pourvoit, dans les limites de ses 
compétences, à l’utilisation rationnelle des ressources en eau, à leur protection et à la lutte contre l’action 
dommageable de l’eau. Les cantons disposent des ressources en eau (art. 76, al. 1, Cst.). C’est donc les 
cantons qui ont la souveraineté sur l’eau. En tant que détenteur de la souveraineté sur l’eau, le canton est 
responsable de la fixation des priorités concernant l’utilisation de l’eau, dans le respect de la protection des 
eaux. De plus, la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) a pour but de protéger les eaux contre toute 
atteinte nuisible. Les cantons veillent en particulier à ce que les prélèvements opérés dans des nappes sou-
terraines ne soient pas supérieurs à la quantité d’eau qui les alimentent (art. 43, al. 1, LEaux).

La Confédération assiste les cantons dans leur gestion de l’eau en publiant des bases pratiques ou des socles 
de connaissances. Ainsi, l’OFEV a mis à la disposition des cantons des bases pratiques réparties sur trois 
modules qui ont pour objet d’identifier les régions où des actions s’imposent en cas de sécheresse (module 
1), de garantir les ressources en eau sur le long terme (module 2) et de gérer des situations exceptionnelles 
(module 3). Dans le cadre d’enquêtes, comme celles de 2015 ou de 2018, portant sur les épisodes de canicule 
et de sécheresse, l’OFEV surveille la mise en œuvre de la gestion intégrée des eaux dans les cantons.

Pour remplir son mandat constitutionnel garantissant une utilisation rationnelle des ressources en eau (art. 
76, al. 1, Cst.), la Confédération a besoin que les cantons lui fournissent des informations régulières sur les 
mesures qu’ils engagent en période de sécheresse. Afin que la Confédération puisse surveiller la situation 
dans les cantons et prendre d’autres mesures si le problème de la sécheresse s’aggrave, une obligation can-
tonale de faire rapport sera introduite.

Résultat L’obligation pour les cantons de fournir des rapports sur les épisodes de sécheresse est introduite.

Acteurs

Effet attendu Amélioration de la garantie de l’utilisation rationnelle et de la protection des ressources en eau.

M
A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OOFFEEVV OSAV OFAG L’obligation faite aux cantons de fournir des rapports sur les épisodes de 
sécheresse nécessite une adaptation de l’ordonnance sur la protection 
des eaux. L’entrée en vigueur de cette nouvelle disposition de l’ordon-
nance est prévue pour novembre 2024.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 W-01 Améliorer les remontées de rapports en cas de sécheresse
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W-02 Améliorer la surveillance relative à l’utilisation de l’eau

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Si les informations disponibles sur l’utilisation actuelle de l’eau et sur les futurs besoins en eau sont lacunaires, 
c’est parce que la Suisse dans son ensemble ne collecte pas de données qui soient suffisamment différenciées 
par région et par saison. 

Dans le plan d’action 2020-2025 pour l’adaptation aux changements climatiques en Suisse, la collecte de 
données sur les besoins en eau est pourtant définie comme un objectif à atteindre conformément à la mesure 
FA2-ge1. Dans le rapport de base sur la sécurité de l’approvisionnement en eau et sur la gestion de l’eau en 
réponse au postulat 18.3610 Rieder, le Conseil fédéral propose d’autres mesures pour créer une meilleure 
base de données sur l’utilisation actuelle de l’eau et les besoins futurs en eau : 

• Mesure 2.1 : l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) vérifie quelles données relatives à l’utili-
sation de l’eau pourraient être collectées facilement à l’échelle de toute la Suisse, par exemple en 
combinant la télédétection, les statistiques/données existantes et les modélisations. L’accent doit 
être mis sur l’eau utilisée à des fins d’irrigation agricole. 

• Mesure 2.2 : l’OFEV met à disposition un socle de connaissances ainsi que des stratégies devant 
permettre aux cantons de collecter des données d’utilisation de l’eau d’une façon plus efficace et 
normalisée. 

• Mesure 2.3 : dans le cadre du système SEEA-Water (Le système SEEA-Water [System of Environ-
mental-Economic Accounting for Water] fournit un cadre conceptuel pour l’organisation cohérente 
et méthodique d’informations économiques hydrologiques et se rapportant à l’eau), l’Office fédéral 
de la statistique vérifie la faisabilité d’une comptabilité de l’eau simplifiée à l’échelle nationale.

D’autres données relatives à la consommation d’eau dans l’agriculture sont collectées, communiquées et 
mises à la disposition de l’agriculture selon une procédure simple, au sein du projet SwissIrrigationInfo.

Résultat Il existe des données et des informations sur l’utilisation de l’eau.

Acteurs

Effet attendu Les mesures en cours pour améliorer le socle de données sur l’utilisation actuelle de l’eau et les besoins futurs 
en eau combleront le présent déficit de données dans ce domaine. Les bases de données nécessaires à une 
gestion durable et intégrée de l’eau seront créées.M

A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OOFFEEVV OSAV OFAG Le plan d’action pour l’adaptation aux changements climatiques court 
jusqu’en 2025. Le projet SwissIrrigationInfo s’achèvera fin 2024. Aucun 
calendrier n’est prévu pour les mesures du rapport de base sur la sécurité 
de l’approvisionnement en eau et sur la gestion de l’eau.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 W-02    Améliorer la surveillance relative à l’utilisation de l’eau 
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W-03 Rédiger et appliquer un guide pour la planification, l’évaluation et le subventionne-
ment d’infrastructures d’irrigation

État ☐ déjà engagé ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Exposé de la situation Le changement climatique va modifier du tout au tout la disponibilité de l’eau : il y aura plus d’épisodes de 
sécheresse et de fortes précipitations. Dans l’agriculture, l’importance de l’irrigation va s’accroître et les con-
flits d’utilisation vont se multiplier. Il est donc primordial de pouvoir mettre à disposition en amont des critères 
clairs et transparents pour évaluer les projets d’irrigation et offrir une base pour soupeser les différents inté-
rêts.

La révision de l’ordonnance sur les améliorations structurelles (OAS) prévoit que les installations d’irrigation 
ne bénéficieront de contributions pour améliorations structurelles que si le projet prend en compte la dispo-
nibilité future de l’eau. Pour concrétiser cette exigence, mandat a été donné pour rédiger un guide pour la 
planification, l’évaluation et le subventionnement des projets d’irrigation. Ce dernier doit définir les exigences 
minimales qu’un projet d’irrigation doit remplir afin de pouvoir bénéficier des contributions visées à l’art. 20 
OAS. Par ailleurs, il conviendra de définir les critères d’évaluation et d’approbation permettant une évaluation 
des exigences sur le plan économique (rentabilité), en matière de droit de la protection des eaux et au niveau 
écologique. Dans l’ensemble, ce guide permettra une évaluation uniforme de l’octroi des contributions pour 
des projets d’irrigation.

Résultat Un guide à l’échelle de la Suisse pour la planification, l’évaluation et le subventionnement de projets d’irri-
gation dans le cadre des améliorations structurelles est disponible et sa mise en œuvre est effective.

Acteurs

Effet attendu Le guide doit garantir qu’à l’avenir seuls les projets d’irrigation prenant en compte les disponibilités futures 
en eau (base Hydro-CH2018) bénéficient d’un soutien financier. Les conflits d’intérêts dus à la pénurie d’eau 
doivent être évités en veillant à une utilisation efficiente et prospective des ressources en eau disponibles (au 
niveau local et régional), c’est-à-dire en réservant leur usage aux seules cultures dont la consommation en 
eau est compatible avec la disponibilité future en eau du lieu concerné. Globalement, il en résultera une 
gestion plus respectueuse des ressources en eau et une meilleure adaptation aux changements climatiques.

M
A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG Dans l’ordonnance sur les améliorations structurelles (OAS), une adap-
tation de l’art. 20 pourrait être envisagée. Le cas échéant, une adapta-
tion des commentaires suffira. Le guide sera élaboré en 2023 et devra 
être appliqué dès l’automne 2023.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 W-03 Rédiger et appliquer un guide pour la planification, l’évaluation et le subventionnement 
  d’infrastructures d’irrigation 
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W-04 Créer une plateforme d’échange sur le thème de l’irrigation

État ☐ déjà engagé   ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrddeerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation En raison du changement climatique, les conditions-cadres relatives à l’utilisation de l’eau sont de plus en 
plus strictes et les différents enjeux autour de l’irrigation se sont fortement accrus au cours des dix dernières 
années. Le nombre des acteurs concernés par cette problématique a augmenté dans les mêmes proportions. 

La création d’un forum national pour l’irrigation dans l’agriculture a été proposée sous la forme d’une plate-
forme appelée « Irrigation en Suisse » avec pour but de mettre en réseau les différents acteurs confrontés à 
cette thématique, mais aussi de proposer une interface entre la filière hydraulique et l’agriculture. L’organi-
sation de cette plateforme devra être souple et pragmatique et sa tâche, se concentrer sur les besoins actuels 
en matière d’irrigation. La plateforme sera mise à la disposition des utilisateurs de manière aisément acces-
sible. Ses attributions ou les sujets qu’elle aurait à traiter pourraient être : initier et promouvoir des colloques, 
diffuser les connaissances techniques dans les écoles agricoles, piloter des projets de recherche, proposer de 
nouvelles idées de projet en vue du financement, encourager l’adoption de nouvelles technologies dans la 
pratique, assurer une veille de l’irrigation agricole en Suisse, concevoir des stratégies d’utilisation de l’eau 
dans l’agriculture, définir et mettre en œuvre des objectifs de développement durable (ODD) pour l’irrigation, 
étudier les effets de l’irrigation sur les eaux, notamment sur la qualité de ces dernières, en observant si les 
infrastructures d’irrigation entraînent une intensification des phénomènes observés (cf. Po Rieder). Elle devra 
en cela tenir compte des activités des organisations déjà existantes et donc chercher activement à créer des 
interfaces.

Résultat La plateforme d’échange « Irrigation en Suisse » est mise en place et opérationnelle.

Acteurs

Effet attendu La plateforme « Irrigation en Suisse » doit promouvoir et garantir à long terme le travail en réseau des 
différents acteurs et l’échange de connaissances entre eux. Elle permettra à une irrigation efficiente, perti-
nente et d’avenir, de devenir rapidement réalité.M

A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG L’OFAG en sera l’initiateur, toutefois la collaboration avec les milieux 
intéressés est de première importance et devra débuter aussi rapidement 
que possible.Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 W-04   Créer une plateforme d’échange sur le thème de l’irrigation
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W-05 Élaboration d’un concept d’utilisation de l’eau pour l’agriculture

État ☐ déjà engagé   ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation L’eau est un bien précieux et est également indispensable à la production alimentaire. En raison du réchauf-
fement climatique, l’évaporation va augmenter en raison de la hausse des températures. En revanche, les 
précipitations diminueront en été et les réservoirs sous forme de glace et de neige seront plus petits. 

Dans l’optique d’une utilisation optimale des ressources en eau, d’une réduction des conflits d’utilisation et 
d’une amélioration de la sécurité hydrique de l’agriculture, les besoins futurs en eau pour la production de 
denrées alimentaires doivent être comparés à l’offre future en eau. Les possibilités techniques telles que les 
réservoirs d’eau ou les méthodes d’irrigation efficaces doivent être prises en compte. Ces réflexions doivent 
être menées au niveau national et régional. À l’échelon des exploitations individuelles, il s’agit également de 
montrer comment les entreprises peuvent s’adapter à la raréfaction des ressources en eau et produire en 
économisant l’eau. Pour ce faire, il convient d’utiliser les bases existantes et de rassembler des exemples de 
bonnes pratiques.

Le concept servira de base aux travaux relatifs à la thématique de l’utilisation de l’eau (p. ex. pour les plans 
cantonaux d’utilisation de l’eau).

Résultat Un concept d’utilisation de l’eau dans l’agriculture au niveau national, régional et individuel est disponible. 
Ce concept doit servir d’aide à d’autres acteurs, en particulier aux cantons et aux communes, lors de la 
planification de l’utilisation de l’eau.

Acteurs

Effet attendu La mise à disposition d’exemples de bonnes pratiques ou de bases pour la gestion des ressources en eau, de 
plus en plus rares, à l’échelon régional, national et des exploitations permet de soutenir une meilleure adap-
tation de l’agriculture. Cela peut également contribuer à éviter ou réduire les conflits liés à l’utilisation de 
l’eau.

M
A (x) (x)

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG Élaboration du concept d’ici 2024. Celui-ci peut être créé sans adapta-
tion des bases légales.

Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 W-05    Élaboration d’un concept d’utilisation de l’eau pour l’agriculture  
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3.9. Sous-objectif « sol » (B)

Des sols agricoles fertiles permettent de bons rendements à l’ave-
nir également et assurent d’autres fonctions du sol. La teneur en 
humus est un indicateur central de la fertilité du sol. Elle dépend 
des conditions locales et de l’exploitation du sol, et ne peut donc 
être influencée que dans une mesure limitée, avec les conséquen-
ces que cela implique en termes d’émissions de GES et de capa-
cité d’adaptation.

De très grandes réserves de carbone se trouvent dans les sols dits 
organiques. En raison du drainage et de l’exploitation agricole 
des terres, ces anciens sols marécageux perdent du carbone et 
s’affaissent. Cela impacte négativement l’exploitation. Du point 
de vue de la protection du climat, il s’agit de trouver des moyens 
de limiter les émissions de GES provenant de ces surfaces.

En outre, il existe sur les surfaces agricoles des potentiels de 
stockage temporaire du carbone en surface et en sous-sol (p. ex. 
dans des systèmes agroforestiers ou dans du charbon végétal). 
Ces technologies biologiques à émissions négatives peuvent être 
utilisées pour compenser partiellement les émissions restantes.

Le 8 mai 2020, le Conseil fédéral a adopté la Stratégie Sol Suisse, 
qui sert de base centrale pour les mesures du sous-objectif « Sol ».

Préserver la fertilité du sol et augmenter 
le piégeage du carbone 

La fertilité du sol est essentielle pour assu-
rer la sécurité des rendements à long terme. 
Lorsque nécessaire, elle est améliorée et préservée. Le compacta-
ge du sol, l’érosion du sol et les apports de polluants sont évités.

Les réserves de carbone déjà présentes dans les sols seront main-
tenues à long terme et augmentées là où c’est nécessaire ou pos-
sible. La question de la protection et de l’exploitation durable des 
sols organiques reçoit plus d’attention, en raison des réserves de 
carbone particulièrement élevées qu’ils contiennent.

L’application généralisée de l’agriculture de conservation et une 
gestion ciblée de l’humus permettent d’améliorer la capacité de 
stockage de l’eau et des nutriments des sols, afin de réduire la 
vulnérabilité à l’érosion en cas de fortes précipitations et les per-
tes de rendements en cas de sécheresse. Au final, le bilan carbone 
sur la surface utilisée par l’agriculture (puits de C moins pertes de 
C) doit être positif.

Tableau 10 : Mesures relevant du sous-objectif « sol » classées selon les aspects et le niveau d’intervention. Les mesures B-01 et B-05 
sont synchronisées. 

Pour le suivi au niveau de l’objectif (cf. également chapitre 2.2) ou pour la définition du degré de réalisation des objectifs, il convient 
de se référer aux indicateurs suivants :

• émissions de GES et modification de la substance organique des sols utilisés à des fins agricoles (source : inventaire des GES, NABO) ;
• diffusion des programmes volontaires de paiements directs aux fins de l’amélioration de la fertilité des sols (source : SIPA).

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Gestion de l’humus des sols 
minéraux

                                                                       B-01       Valeurs de référence pour l‘humus
                                                                       B-05       Conseil en matière de gestion                B-03      Promotion du bilan humique
                                                                                             de l’humus

Conservation de la tourbe des sols 
organiques

                                     B-06      Guide pour les sols marécageux

Autres (émissions négatives)                                    B-04      Recherche sur le charbon végétal          B-04      Promotion des systèmes agroforestiers

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken



57Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 | Partie 2 : Plan d’action  |  

Klimastrategie Landwirtschaft und Ernährung 2050: Massnahmenplan 
 

34/42 

 

 
  

B-01 Fixer des valeurs de référence pour l’humus

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDeevvééllooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation L’ordonnance sur les atteintes portées aux sols (OSol, 1998) définit ce qu’il faut entendre par un sol fertile. 
Elle comprend des valeurs indicatives, des seuils d’investigation et des valeurs d’assainissement pour les 
métaux lourds potentiellement toxiques et les contaminations organiques ainsi que des valeurs indicatives 
pour l’érosion, dont le dépassement nécessite une action de la part des services de protection des sols. Cette 
ordonnance ne contient jusqu’à présent aucune indication sur les teneurs en humus typiques du site ou sur 
une limite inférieure de teneur à partir de laquelle la fonctionnalité du sol est réputée menacée. La valeur de 
référence de l’humus est établie en tenant compte des petites structures dans le sol. 

Le Centre de compétences pédologiques fournit une contribution importante à la mise en œuvre de la mesure 
en uniformisant et en développant les méthodes de relevé et d’analyse des propriétés des sols.

Résultat Dans le cadre de la révision de l’OSol (projet ReviSol), des teneurs en humus typiques du site supposant une 
exploitation adaptée aux conditions locales sont définies pour les sols minéraux agricoles, qui satisfont à des 
critères scientifiques et sont exécutables dans le cadre de la protection des sols.

Acteurs

Effet attendu Des valeurs de référence pour l’humus spécifiques à chaque site donnent aux utilisateurs du sol une orienta-
tion sur les teneurs minimales ou souhaitables en humus dans le sol. Si les valeurs ne sont pas atteintes sur 
un site, l’exploitant est tenu de prendre des mesures pour augmenter la teneur en humus. Il en résulte tem-
porairement une absorption de CO2 (puits), puis une rétention permanente de carbone organique (stock). La 
capacité de résilience des sols au dérèglement climatique s’en trouve accrue.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OOFFEEVV OSAV OFAG L’ordonnance révisée sera mise en vigueur le 1er janvier 2028.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 B-01 Fixer des valeurs de référence pour l’humus  



58   |  Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 | Partie 2 : Plan d’action

Klimastrategie Landwirtschaft und Ernährung 2050: Massnahmenplan 
 

35/42 

 

 
  

B-02 Réaliser des recherches de terrain concernant l’utilisation de charbon végétal

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé  ☐ nouveau

Finalité ☒☒ EEnnrriicchhiirr  lleess  ccoonnnnaaiissssaanncceess ☐ Renforcer la participation ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation S’il est autorisé, le charbon végétal peut être utilisé dans l’agriculture, par exemple mélangé à du compost, 
de l’engrais ou du lisier, pour être épandu sur les sols ou utilisé comme complément fourrager ou litière dans 
les étables. Le charbon végétal produit par pyrolyse à partir de la biomasse se caractérise par une teneur 
élevée en carbone et une grande surface spécifique qui offre des échangeurs pour les nutriments, mais aussi 
les polluants, et peut augmenter la capacité de rétention d’eau du sol. Les nouvelles possibilités d’utilisation 
de la biomasse peuvent donner lieu à des flux de substances utiles, mais pourraient aussi exacerber les 
concurrences d’utilisation entre l’économie énergétique, l’alimentation humaine, l’alimentation animale et la 
gestion de l’humus (cf. Fiche d’information sur le charbon végétal). Il manque des données empiriques à long 
terme établies dans des conditions et selon des méthodes de gestion typiques de la Suisse. Il en résulte de 
grandes incertitudes dans l’évaluation des effets du charbon végétal utilisé dans l’agriculture.

Un essai sur le long terme, intitulé « Black goes Green » et cofinancé par l’OFAG et l’OFEV, est actuellement 
mené par Grün Stadt Zürich et par le FibL ; il porte sur l’influence du charbon végétal sur la structure du sol, 
le régime hydrique et la biologie du sol. L’essai sur le long terme GHG-Recycle4Bio étudie entre autres l’im-
pact climatique des engrais de recyclage avec et sans charbon végétal utilisés dans l’agriculture biologique ; 
il est cofinancé par l’OFAG, l’OFEV et l’OFEN. Des projets supplémentaires pourraient étudier les aspects 
manquants. Le cas échéant, des projets de compensation climatique relatifs au charbon végétal pourraient 
également être intégrés au développement du savoir.

Résultat Des projets de recherche sur le long terme sont menés sur des sites typiques de Suisse et moyennant des 
systèmes de production usuels avec (et sans) charbon végétal. Le charbon végétal issu d’autres matériaux, 
comme l’herbe, doit également être pris en compte dans les recherches sur le terrain. Le système sol, le climat 
ainsi que les bilans énergétique, carbone et nutritif sont représentés de la manière la plus exhaustive possible. 
Une attention accrue est portée aux questions liées à la structure du sol, aux agrégats, à la biodiversité du 
sol, au lessivage des nitrates, aux polluants à la séquestration et aux interactions avec les produits phytosa-
nitaires. L’aspect de l’utilisation en cascade (p. ex. utilisation dans les aliments pour animaux) sera également 
pris en compte. Pour obtenir une évaluation complète, des bilans écologiques peuvent, le cas échéant, inté-
grés à la démarche.

Acteurs

Effet attendu Les études poursuivent les objectifs suivants : (1) prévenir les dommages, (2) quantifier la séquestration 
possible de carbone et (3) trouver des filières optimales de valorisation de la biomasse. Le potentiel de sé-
questration à l’échelle de la Suisse moyennant l’utilisation de charbon végétal sur des surfaces agricoles utiles 
fertilisables avec des matériaux de départ ligneux disponibles sans reconversion est estimé à 0,3 million de 
tonnes de carbone par an (Schmidt et al. 2021).

M (x)
A (x)

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

      
Office responsable OOFFEEVV OSAV OOFFAAGG Les projets de recherche existants sont en cours et il est possible de 

soumettre d’autres demandes de recherche en continu.

Base légales à adapter -- § §§

Résultats pour 23+ 26+ 3300++

       

 B-02   Réaliser des recherches de terrain concernant l’utilisation de charbon végétal

https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/de/dokumente/klima/fachinfo-daten/faktenblatt-pflanzenkohle-2022.pdf.download.pdf/D_Faktenblatt_Pflanzenkohle.pdf
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B-03 Promouvoir l’utilisation du bilan humique dans l’exploitation

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggee ☐ nouveau 

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee  

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Les techniques culturales préservant le sol étaient jusqu’à présent soutenues au moyen de contributions du 
système des paiements directs. Suite à l’initiative parlementaire 19.475, des contributions pour une couver-
ture appropriée du sol seront désormais également versées à partir du 1er janvier 2023. Les incitations ac-
tuelles ne portent toutefois pas suffisamment sur la teneur en humus, qui constitue un facteur déterminant 
en particulier pour la structure du sol, pour l’enrichissement en éléments fertilisants et pour le régime hy-
drique. 

Conformément au message relatif à l’évolution future de la Politique agricole à partir de 2022 (PA22+), 
favoriser la formation d’humus sera soutenu. Par conséquent, un calculateur d’humus intégré au système de 
gestion numérique des éléments fertilisants et des produits phytosanitaires (digiFLUX) permettra de saisir le 
bilan humique des parcelles d’une exploitation. En outre, il convient d’examiner la possibilité d’introduire une 
indemnisation des exploitations en fonction des résultats. 

Dans le canton de Soleure, des expériences ont été faites dans le cadre du programme d’utilisation durable 
des ressources « Humusbewirtschaftung in der Landwirtschaft ». Le risque d’une éventuelle augmentation 
du lessivage des nitrates doit être évalué, car la matière organique peut contenir de l’azote.

Résultat Les propositions en vue de favoriser la formation d’humus en tenant compte du bilan humique de l’exploita-
tion sont disponibles. Le calculateur d’humus continuera d’être développé en parallèle (prise en compte du 
site, entre autres).

Acteurs

Effet attendu L’incitation peut avoir pour effet d’augmenter la teneur en humus des terres arables. S’agissant de l’agricul-
ture de conservation en tant que système (combinaison de travail du sol sans labour, de couverture perma-
nente du sol et de diversité végétale élevée), on suppose un potentiel de séquestration de 0,63 tonne de 
carbone par hectare et par an (Autret et al. 2016). L’effet de puits concret dépend notamment de la partici-
pation et de l’état initial des sols, et il est limité dans le temps et réversible.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG La possibilité de mettre en place des paiements directs axés sur les ré-
sultats a été créée dans le cadre de la PA22+. Le cas échéant, l’intro-
duction d’une contribution au système de production nécessite une 
adaptation de l’ordonnance sur les paiements directs. L’intégration du 
calculateur d’humus dans digiFLUX est possible sans modification juri-
dique.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 B-03   Promouvoir l’utilisation du bilan humique dans l’exploitation
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B-04 Promouvoir les systèmes agroforestiers

État ☐ déjà engagé ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Les systèmes agroforestiers fournissent de nombreux services écosystémiques : par exemple, ils constituent 
des puits de carbone, ils ont un effet positif sur la l’équilibre de la fumure et le régime hydrique du sol, ils 
peuvent réduire l’érosion et le stress thermique des plantes et des animaux. En outre, ils permettent de 
produire des fruits, du bois et d’autres produits. Les systèmes agroforestiers réduisent la surface qui pourrait 
être utilisée pour la culture de denrées alimentaires et de fourrage, même si cette réduction est minime. La 
surface actuelle bénéficiant de mesures agroforestières modernes, telles que la production de bois de qualité 
sur des herbages ou des terres arables, est estimée à 400 ha à l’échelle nationale. Cette surface n’augmente 
que lentement. 

Il s’agit d’encourager de tels systèmes, car ils contribuent à la réalisation de différents objectifs environne-
mentaux, ont un effet positif sur la production et peuvent générer des revenus supplémentaires. Depuis 2020, 
des systèmes agroforestiers modernes sont testés dans 140 exploitations de différents cantons de Suisse 
romande dans le cadre du projet d’utilisation durable des ressources Agro4esterie et soutenus par des con-
tributions tant uniques qu’annuelles. 

L’agroforesterie fait partie du Plan d’action 2021-2023 relatif à la Stratégie pour le développement durable 
2030 et du système à points d’IP-Suisse pour la protection du climat et des ressources. Dans l’UE, l’agrofo-
resterie est soutenue financièrement moyennant des contributions à l’investissement (notamment en Italie et 
en France) et des contributions annuelles (notamment en Allemagne). En Suisse, seuls les systèmes agrofo-
restiers étaient soutenus jusqu’ici (en particulier les arbres fruitiers haute-tige, les châtaigneraies et les pâtu-
rages boisés). L’intérêt des exploitations pour les systèmes agroforestiers modernes est certes croissant, mais 
les investissements initiaux élevés pour le matériel végétal et la plantation ainsi que les incertitudes juridiques 
pour les exploitations agissent comme un frein.

Résultat Une base légale est créée pour encourager la mise en place de systèmes agroforestiers modernes sur les 
terres arables, dans les herbages et dans les cultures spéciales (p. ex. la viticulture).

Acteurs

Effet attendu La création d’une base légale et la promotion financière de l’agroforesterie moderne permet de réduire les 
coûts pour les exploitations intéressées et de créer la sécurité juridique requise. Cela aiderait à augmenter la 
surface consacrée aux systèmes d’agroforesterie moderne en Suisse.M

A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsables OFEV OSAV OOFFAAGG Dans le cadre de la PA30+, une base légale sera créée à l’échelon de 
l’ordonnance pour la promotion des systèmes agroforestiers modernes 
dans l’agriculture. Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 26+ 3300++

 B-04    Promouvoir les systèmes agroforestiers
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B-05 Création de bases pour le conseil en matière de gestion de l’humus appuyé par des 
données pédologiques

État ☐ déjà engagé ☒☒ nnoouuvveeaauu  

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation La plupart des fonctions du sol sont régulées par la teneur en humus, la moitié de l’humus environ étant 
constituée de carbone organique. Le Programme national de recherche sur les sols (PNR68) a montré que de 
nombreux sols agricoles en Suisse sont appauvris en carbone organique. Le potentiel de séquestration dépend 
du genre de production, des cultures pratiquées, du mode d’exploitation et des caractéristiques pédologiques 
et climatiques du site.

La teneur actuelle en carbone organique et son classement qualitatif par rapport au potentiel de stockage 
peuvent être déduits des analyses de sol PER obligatoires, si celles-ci sont déterminées au moyen de méthodes 
analytiques et non d’un test tactile.

La présente mesure vise à créer des bases en vue d’une intégration ultérieure dans les structures des services 
de vulgarisation cantonaux.

Résultat Afin d’augmenter la teneur en humus et de la conserver durablement, des recommandations d’action spéci-
fiques au site et à la culture sont mises à disposition, qui tiennent compte des informations pédologiques 
existantes. Les recommandations se fondent sur les mesures B-01 et B-03. Les mesures suivantes sont mises 
en œuvre :

• Les analyses de sol PER sont étendues aux grandes cultures, les paramètres texture et humus/carbone 
organique sont déterminés uniquement de manière analytique et les données sont mises à disposition 
sous forme géoréférencée. Une période appropriée est définie pour le prélèvement d’échantillons. 

• Des recommandations spécifiques aux sites pour l’enrichissement des sols en humus sont élaborées par 
Agroscope ou d’autres partenaires de recherche.

• Un conseil spécifique aux exploitations quant à l’enrichissement des sols en humus mis en place par 
Agridea ou par d’autres partenaires est disponible.

Acteurs

Effet attendu Les conseils spécifiques aux exploitations aident les exploitations agricoles à mettre en œuvre des mesures 
efficaces pour augmenter la teneur en humus des sols et déploient des effets plus importants que des recom-
mandations générales. Grâce à des mesures adaptées au genre de production et aux caractéristiques du site, 
les exploitations agricoles augmentent et préservent la teneur en humus et fixent ainsi le carbone atmosphé-
rique dans les sols. Cela contribue tant à la réduction des GES qu’à l’adaptation. Des teneurs en humus plus 
élevées représentent également une valeur ajoutée en termes de fertilité du sol. Les recommandations pour 
la correction de la fumure azotée peuvent également être améliorées par la professionnalisation. 

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OOFFAAGG L’adaptation des prescriptions relatives aux échantillons de sol PER dans 
l’OPD est précédée de la définition d’une méthode d’analyse et de la 
création d’un portail de données pour la saisie des résultats d’analyse 
géoréférencés. Des recommandations d’action spécifiques aux sites et 
un module de conseil sur l’enrichissement des sols en humus seront en-
suite développés.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 B-05   Création de bases pour le conseil en matière de gestion de l’humus appuyé par des données 
  pédologiques
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B-06 Rédiger et appliquer un guide pour la gestion des sols marécageux

État ☐ déjà engagé  ☒☒ nnoouuvveeaauu

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn    

Exposé de la situation Environ 17 000 hectares de sols organiques sont aujourd’hui drainés et utilisés à des fins agricoles. Leur ex-
ploitation ne satisfait pas aux critères de durabilité. La minéralisation de la tourbe libère environ 0,7 million de 
tonnes de CO2 par an, ce qui correspond à un peu plus de 10 % des émissions de GES de l’agriculture suisse. 
En raison de la perte de profondeur du sol, il arrive déjà que des drains ne soient plus suffisamment recouverts. 
Pour maintenir la fertilité du sol à long terme, des projets d’amélioration foncière coûteux en termes d’argent 
et de matériaux sont nécessaires. D’autre part, il faut empêcher l’apport d’oxygène dans les couches de tourbe 
en réhumidifiant ces dernières, afin de stopper la minéralisation.

Des aides à la décision sont élaborées dans le cadre de projets en cours. Par exemple, dans le cadre du projet 
« Terres assolées humides », des critères de décision et des solutions possibles sont développés pour les sur-
faces humides, périodiquement inondées, situées sur des sols minéraux. Dans le projet « Amélioration foncière 
Seeland », différentes méthodes de revalorisation des sols sont examinées et testées sur le terrain sur des sols 
organiques dégradés. 

Les critères légaux conditionnant le subventionnement de projets d’améliorations foncières figurent dans l’or-
donnance sur les améliorations structurelles (OAS, art. 14, al. 1, let. c). Actuellement, les réhumidifications 
visant à promouvoir la biodiversité ou à protéger le climat ne peuvent être soutenues qu’au titre de mesure de 
compensation en rapport avec une autre mesure d’amélioration structurelle (OAS, art. 14, al. 1, let. f).

L’objectif est de faire en sorte que les sols organiques, aussi bien drainés qu’humides, puissent être utilisés et, 
dans certains cas, également renaturés. Pour cela, il est nécessaire de pouvoir définir, à l’aide de critères me-
surables, les surfaces qui se prêtent à la production ou à la conservation du corps de tourbe moyennant une 
revalorisation du sol. Il est prévu que le potentiel de production de denrées alimentaires spécifique au site ainsi 
que la contribution à la biodiversité et à la protection du climat soient pris en compte lors de l’engagement de 
fonds destinés aux améliorations structurelles.

Résultat Un guide sur la gestion des sols marécageux a été élaboré ; il est utilisé dans le cadre des améliorations 
structurelles.

Acteurs

Effet attendu Si l’on parvient à conserver la tourbe sur la moitié des sols organiques utilisés pour l’agriculture, cela permettrait 
d’éviter des émissions de GES équivalentes à 0,35 million de tonnes de CO2 par an.

M
A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OOFFEEVV OSAV OOFFAAGG La mise en œuvre pourrait avoir lieu au plus tôt à partir du 1er janvier 
2026. Les estimations approximatives suivantes fondent cette hypothèse 
: définition du mandat d’élaboration d’une aide à la décision : 6 mois ; 
élaboration de l’aide à la décision : 6 mois ; adaptation des dispositions 
juridiques actuelles : 2 ans.

Bases légales à adapter - §§ §§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 B-06   Rédiger et appliquer un guide pour la gestion des sols marécageux
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3.10. Sous-objectif « énergie » (E)

Actuellement, l’agriculture et le secteur agroalimentaire, comme 
tous les secteurs de l’économie, dépendent beaucoup de sour-
ces d’énergie non renouvelable, et notamment des combustibles 
d’origine fossile employés comme carburants ou pour produire 
de l’électricité, et dont la combustion dégage des gaz à effet de 
serre. Réduire la consommation d’énergie contribuerait à proté-
ger le climat.

En outre, l’agriculture et le secteur agroalimentaire présentent 
un potentiel d’extension de la production d’énergies renouvela-
bles. Toute substitution d’une énergie renouvelable à une source 
d’énergie fossile est favorable au climat.
 
Des conditions-cadres favorables, un soutien financier et les 
campagnes de sensibilisation favorisent le développement d’un 
approvisionnement reposant sur des énergies renouvelables. 
Pour l’agriculture et la sylviculture, le développement des éner-
gies renouvelables peut représenter une branche de production 
supplémentaire. Des synergies avec l’utilisation de la nature et 
du paysage peuvent être créées lorsque des infrastructures exis-
tantes sont utilisées de manière complémentaire pour la produc-
tion d’énergie (p. ex. toits solaires sur des bâtiments agricoles 
existants) ou lorsque des sous-produits et des déchets agricoles 
et forestiers sont utilisés à des fins énergétiques (p. ex. engrais 
de ferme, résidus de récolte de bois). Le photovoltaïque agricole, 
c’est-à-dire l’utilisation simultanée de surfaces agricoles pour la 

Diminuer la consommation d’énergie et 
miser plus sur les sources d’énergie renou-
velable

Il s’agit de diminuer la consommation tota-
le d’énergie en utilisant des machines et des équipements d’un 
meilleur rendement énergétique et en optimisant l’efficacité éner-
gétique des bâtiments. Il s’agit aussi de remplacer, d’un bout à 
l’autre de la filière, les combustibles et les carburants d’origine 
fossile par des sources d’énergie renouvelables.

L’agriculture et le secteur agroalimentaire doivent exploiter le po-
tentiel de durabilité qu’ils possèdent en fait de production d’éner-
gies renouvelables. L’énergie solaire doit être captée en premier 
lieu sur les bâtiments existants. La biomasse doit être valorisée 
successivement, d’abord pour la matière dont elle est composée, 
puis en tant que source d’énergie, selon les possibilités. Dans l’en-
semble, la quantité d’énergie renouvelable produite par l’agricul-
ture doit être supérieure à la quantité d’énergie que l’agriculture 
consomme directement.

production de denrées alimentaires et d’électricité, peut être utile 
dans certaines conditions, si la culture concernée en tire un avan-
tage (p. ex. protection contre les dommages dus à la chaleur dans 
les installations de production de petits fruits).

Tableau 11 : Mesures relevant du sous-objectif « énergie » classées selon les aspects et le niveau d’intervention 

La réalisation des objectifs (voir aussi le ch. 2.2) pourra être suivie grâce aux indicateurs suivants :

•  l’énergie directement consommée par l’agriculture (source : monitoring agro-environnemental) ;
•  la part de l’énergie tirée de sources renouvelables dans la consommation d’énergie (source : monitoring agro-environnemental) ;
•  la production d’énergie renouvelable par l’agriculture (source : Statistique suisse des énergies renouvelables).

Faible 
« Attirer l’attention »

Moyen
« Donner les moyens »

Élevé
« Encourager/Exiger »

Consommation d’énergie                                                                                                                                                E-01      Réviser la réglementation sur les             
                                                                                                                                                                         carburants
                                                                                                            E-03    Conseils dans le domaine de l’énergie

Production d’énergie                                                                                                             E-02    Promouvoir les énergies renouvelables 

Ressourcenschonende 
Konsummuster erreichen

Food Waste minimieren Handelsbeziehungen 
nachhaltig ausrichten

Produktionsportfolios 
optimieren

Tier- und Pflanzen-
ernährung verlustarm 
gestalten

Wasserressourcen 
schonend bewirtschaften

Bodenfruchtbarkeit 
erhalten und Kohlenstoff-
speicherung erhöhen

Energiebedarf reduzieren 
und erneuerbare Energie-
träger stärken
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E-01 Réviser les dispositions sur le remboursement des taxes sur les carburants

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé    ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Le 16 septembre 2022, le Conseil fédéral a adopté le message relatif à la révision de la loi sur le CO2 pour la 
période après 2024 et le Parlement a entamé les délibérations le 11 novembre 2022. Selon le nouveau projet, 
l’art. 18, al. 1bis, de la loi sur l’imposition des huiles minérales (remboursement aux entreprises de transport 
concessionnaires) sera abrogé. L’objectif est de taxer les carburants utilisés dans les bus diesel afin d’aider 
les bus électriques à s’imposer plus rapidement. En ce qui concerne les autres branches de l’économie, parmi 
lesquelles l’agriculture, il appartiendra au DEFR (SECO) de modifier l’art. 18 Limpmin avec la participation du 
DFF et du DETEC, après avoir consulté les branches concernées. Trois variantes sont à l’étude : la suppression 
pure et simple du remboursement, sa réduction, ou le couplage avec la consommation réelle.

Dans l’agriculture, le remboursement de l’impôt sur les huiles minérales est versé en fonction des surfaces 
d’exploitation et des types de culture. Il est donc découplé de la consommation effective de carburant.

Résultat L’art. 18 révisé de la Limpmin, portant sur le remboursement des taxes sur les carburants aux agriculteurs, 
est conforme à la politique fédérale sur le climat.

Acteurs

Effet attendu Il s’agit de diminuer la consommation des combustibles d’origine fossile dans l’agriculture. Les effets de 
l’action dépendent de la variante choisie. En cas de réduction ou de suppression du remboursement, il y 
aurait une incitation plus forte sur le long terme à utiliser le carburant de manière plus efficace ou à passer à 
des systèmes de propulsion ou des carburants alternatifs.

M
A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OFAG Actuellement, le SECO concrétise les options concernant la réforme sont 
à l’étude, et les branches concernées ont été consultées. Le Conseil fé-
déral décidera ensuite de la marche à suivre.Bases légales à adapter - § §§§§

Résultats pour 23+ 2266++ 30+ 

 E-01   Réviser les dispositions sur le remboursement des taxes sur les carburants 
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E-02 Créer des conditions favorables à la production d’énergies renouvelables

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé    ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☐ Renforcer la participation ☒☒ DDéévveellooppppeerr  llaa  ppoolliittiiqquuee

DDeessccrriippttiioonn

Exposé de la situation Le Conseil fédéral a révisé la loi sur l’énergie (LEne) conformément à l’initiative parlementaire Girod (19.443), 
via l’adaptation des ordonnances correspondantes au 1er janvier 2023, en vue d’accélérer la production 
d’électricité issue de sources renouvelables. Plusieurs des modifications concernent aussi l’agriculture. Il s’agit 
par exemple d’accorder, à raison de 60 % des coûts imputables, des aides à l’investissement concernant 
l’installation d’installations photovoltaïques sans consommation propre et, à raison de 50 % des coûts im-
putables, l’installation d’unités de production d’énergie à partir de la biomasse (art. 25 et 27). Il s’agit aussi 
d’octroyer une contribution aux coûts d’exploitation de ces unités de production d’énergie à partir de la 
biomasse (art. 33a).  

La loi sur l’énergie sera également l’objet d’une autre modification, couplée à la révision partielle de la loi 
sur l’aménagement du territoire (LAT) et à celle de la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD) ; cette 
modification prévoit la possibilité de rendre déductibles les nouveaux investissements dans un équipement 
de production d’énergie photovoltaïque. De même, les panneaux solaires suffisamment intégrés aux façades 
des bâtiments en zone agricole ne devraient plus être soumis à autorisation (ce qui est déjà le cas pour les 
installations sur les toits). Enfin, depuis le 1er juillet 2022, les équipements de production d’énergie photo-
voltaïque sont autorisés hors zones à bâtir, pour autant qu’ils forment visuellement une unité avec les instal-
lations et les bâtiments existants, qu’ils soient installés réglementairement pour une certaine durée et qu’ils 
soient utiles à la production agricole dans les territoires où ils ne risquent pas de défigurer le paysage. Dans 
le cadre de la révision de l’ordonnance sur la terminologie agricole (OTerm), il est prévu que l’installation de 
panneaux solaires sur des surfaces agricoles utiles continue de donner droit à des paiements directs.

Pour l’installation de systèmes photovoltaïques de grande puissance sur les grands toits des bâtiments agri-
coles, les coûts de raccordement au réseau (lignes entre l’installation PV et le point d’injection dans le réseau 
public) constituent un obstacle majeur. On ne sait pas encore quand et comment une solution sera trouvée 
à ce problème.

Résultat Dans le domaine de l’énergie renouvelable, la législation est révisée et offre de meilleures conditions pour 
l’extension de la production d’énergies renouvelables dans l’agriculture.

Acteurs

Effet attendu La mesure prévue aplanira les obstacles financiers et réglementaires qui se dressent devant l’investissement 
dans les énergies renouvelables ou qui grèvent l’emploi de ces énergies. Le remplacement des énergies d’ori-
gine fossile par des énergies renouvelables fera diminuer les émissions de gaz à effet de serre.M

A 

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OFAG Les art. 25, 27 et 33a LEne sont vigueur depuis 2023. Les autres modi-
fications apportées à la LEne, à la LAT et à l’OTerm sont en cours d’éla-
boration par l’OFEN, l’ARE et l’OFAG.Bases légales à adapter - § §§§§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 E-02   Créer des conditions favorables à la production d’énergies renouvelables



66   |  Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050 | Partie 2 : Plan d’action

Klimastrategie Landwirtschaft und Ernährung 2050: Massnahmenplan 
 

42/42 

 

 
 
 
  

E-03 Rendre le conseil en énergie accessible à toutes les exploitations agricoles

État ☒☒ ddééjjàà  eennggaaggéé    ☐ nouveau

Finalité ☐ Enrichir les connaissances ☒☒ RReennffoorrcceerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn ☐ Développer la politique

DDeessccrriippttiioonn  

Exposé de la situation Il existe une large gamme de conseils dans le domaine de l’efficacité énergétique des bâtiments d’habitation. 
Mais en ce qui concerne les bâtiments agricoles spécifiquement, les services de conseil sont en train de se 
constituer. L’OFAG a participé, jusqu’à fin 2021, au financement du projet « Conseil énergétique pour l’agri-
culture romande (CEPAR) ». Au cours de ce projet, les services cantonaux de vulgarisation agricole, avec le 
concours de l’association AgroCleanTech, ont conçu un ensemble de conseils sur l’efficacité énergétique des 
exploitations agricoles. Le projet a révélé qu’il existait dans l’agriculture un gros potentiel d’économie en fait 
de consommation d’énergie, d’émissions de CO2, ainsi que de coûts d’exploitation, un potentiel que ces 
conseils permettraient d’identifier et d’exploiter.

Nombreux sont les services de conseil développés dans les cantons romands grâce au projet. D’autres cantons 
proposent aussi des conseils à l’agriculture dans le domaine de l’énergie, notamment AG, LU, SG. Mais leur 
disponibilité et leur coût varient d’un canton à l’autre. Certains conseils sont subventionnés. Les offres se 
différencient également par leur contenu (avec/sans économie extérieure et prise en compte de l’énergie 
grise). L’utilité est plus grande si le conseil est plus global, c’est-à-dire si la mécanique, les procédés ou les 
processus de production sont axés sur l’énergie renouvelable produite.

Résultat Des services de conseil en énergie adaptés aux exploitations agricoles, idéalement pour l’ensemble de l’ex-
ploitation, sont disponibles dans tous les cantons.

Acteurs

Effet attendu Les services de conseil en énergie sensibilisent les responsables d’exploitations agricoles à la question de 
l’énergie et leur proposent de participer à des programmes d’économies d’énergie ou de production d’éner-
gies renouvelables dans leur exploitation, ce qui permettra de réduire les émissions de gaz à effet de serre.M

A

MMiissee  eenn  œœuuvvrree

Office responsable OFEV OSAV OFAG Il appartient aux cantons de concevoir les services de conseil dans le 
domaine de l’énergie. Pour ce faire, les cantons peuvent se servir des 
résultats des travaux préparatoires.Bases légales à adapter -- § §§

Résultats pour 2233++ 26+ 30+ 

 E-03    Rendre le conseil en énergie accessible à toutes les exploitations agricoles 
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mesures sont estimés à un peu plus de 100 millions de CHF par 
an. Ce montant se compose des fonds requis pour les huit mesu-
res suivantes : soutien aux technologies (P-01), renforcement de 
la sélection végétale (P-03), promotion du calculateur d’ammoni-
ac (N-03), promotion du bilan humique (B-03), promotion de la 
vulgarisation et de la formation continue (P-08), guide pour les 
projets d’irrigation (W-03), promotion de l’agroforesterie (B-04), 
guide pour les sols marécageux (B-06). Les huit mesures nécessi-
teront probablement une modification de la loi ou de l’ordonnan-
ce. Dans le cadre de l’élaboration du projet de consultation, les 
coûts seront chiffrés plus précisément et peuvent différer de la 
présente estimation. Le financement des mesures devrait se faire 
en grande partie par priorisation dans le cadre des budgets secto-
riels existants. Les propositions de financement correspondantes 
seront présentées lors de la consultation, afin que les décideurs 
politiques puissent décider des mesures correspondantes en 
connaissant les résultats de la consultation. Pour les mesures de 
politique agricole qui doivent être mises en œuvre avant 2030, il 
est prévu qu’elles soient intégrées dans le dossier de consultation 
relatif à l’arrêté fédéral sur les moyens financiers destinés à l’agri-
culture pour les années 2026-2029.

En principe, il faut s’attendre à des coûts très élevés pour la so-
ciété en cas de changement climatique non maîtrisé et si aucune 
action n’est entreprise16. La présente stratégie vise à réduire ces 
coûts par le biais de l’adaptation au changement climatique et de 
la réduction des émissions de GES. Les dépenses liées à la prépa-
ration et à la mise en œuvre des mesures doivent être considérées 
à la lumière de ce bénéfice potentiel.

4 Coût et utilité des mesures
Les mesures de la stratégie climat pour l’agriculture et l’alimen-
tation contribuent de différentes manières à la réalisation des 
objectifs. Elles se concentrent sur l’extension des connaissances, 
sur une plus grande participation du secteur et sur le développe-
ment de la politique, conformément aux trois finalités. Il existe de 
grandes différences dans le degré de concrétisation des mesures. 
Alors que certaines mesures sont déjà mises en œuvre, d’autres 
en sont à une phase de planification précoce. Le contenu de ces 
dernières n’est pas encore fixé et dépend en grande partie de dé-
cisions politiques ultérieures. Une quantification fondée des coûts 
et des avantages de l’ensemble des mesures au niveau de la Con-
fédération, des cantons et de la branche n’est donc pas possible 
à l’heure actuelle.

Du côté de la Confédération, il y a d’une part les dépenses pour 
les travaux de documentation, qui permettent d’élaborer des étu-
des, des analyses ou des concepts et de préparer la mise en œuvre 
des mesures. D’autre part, le suivi ultérieur de la mise en œuvre 
des mesures entraîne des dépenses. Les dépenses sont financées 
autant que possible par les ressources financières et humaines 
existantes. Il n’est pas prévu de demander des moyens supplé-
mentaires au Parlement ou au Conseil fédéral lors de la publica-
tion de la stratégie.

Par ailleurs, certaines mesures nécessitent des fonds pour leur 
mise en œuvre dans le domaine des transferts. Sur la base des 
données actuellement disponibles, les besoins financiers pour ces 

 16 Par « Cost of Inaction » ou « coût de l’inaction », on entend les coûts qui sur-
  viennent lorsqu’on « n’agit pas », c’est-à-dire lorsqu’aucune mesure supplémen-
  taire n’est mise en œuvre par rapport à une situation de référence. Cf. aussi
  Ecoplan (2019): « Cost of Inaction: Einschätzung zum Forschungsstand und
  Anwendung für die Umweltpolitik ».




